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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LOIR-ET-CHER 

Direction réglonale 
de lnironnement, de l'aménagement 

et du logement du Centre 
Unité terrhariole de Loirel-Cher 

Ca 

Oo 
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2012-062-0047 DU 2 MARS 2012 

Autorisation d'expleher une installation de wi de déchets du BTE, un centre de troitement de déchets non dangereux £t une extension du centre de stockage de déchets non dangereux existant sur le territoire de la commune de Villefranche-sur- 
Cher, au lieu dit « la Genctière », par la société LANDRÉ. 

  

Le préfet de Loir-et-Cher, 

  

Vu de code de l'environnement et notamment son tire 1” du livre 
srallations classées ; 

  

Va la nomenclature des 
Vu la directive 2008/1/CE du 15 janvier 20D8 relative à La prévention e1 à la réduction intégrées 

de Ia pollution ; 
Var V'arrêté minist 

déchets non dangereux ; 
Vu l'anêté ministériel du 2 février 1998 modifié rcJaüf aux prélèvements et à là consommation Jean ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour là protection de l'environnement soumises à autorisation : 
Vu l'arêté ministériel du 11 septembre 2003 relatif à a rubrique 1.1.0 de La ni 

  

relatif aux installations de stockage de 

  

du 9 septembre 1997 mod 

nclature eau 

  

Vu l'arrêlé ministériel da 29 juin 2004 modifié relatif au bilan de fonctionnement ; 
Va Fanêté préfectoral n°5587 du 14 août 1981 autorisant l'exploitation d'une décharge 

d’ordures ménagères à Vilefranche-sur.Cher par La société CTSP ; 
Vu l'arrêté préfectoral n°8626 du 28 octobre 1987 autorisant Pexploitation et l'extension de la décharge connôlée d'ordures ménagères de Villefranche-sur-Cher ; 
Var le récépissé de déclaration de changement d'exploitant au profit de la société LANDRÉ SA 

en date du 29 octobre 1953 ; 
Vu l'érrêlé préfectoral n° 00-2468 du 19 juillet 2000 relatif à l'exploitation d'un ceutre de 

stockage de déchets ménagers et assimilés par Ja saciété LANDRÉ SA ; 

    

Vu l'arrêté préfectoral »°00-4522 du 21 décembre 2000 portant création d'une commission locale d'information et de surveillance (CLIS) sur le centre de stockage de déchets exploité par la 
société LANDRÈ SA : 

Va l'arrêté préfectoral n° 01-2177 du 7 juin 2002 portant approbation du Plan Départemental d'Étimination des Déchets Ménagers et Assimilés (PDEDMA) révisé du Loir-et-Cher ; 
Vu l'arrêté préfectoral n°03-1315 du 22 avril 2003 autorisant l'exploitation d'une déchetterie et d'une installation de compostage de déchets verts par la société LANDRÉ SA sur le site du centre de stockage de déchets qu'elle exploite sur le territotre de la commune de Villefranche-sur-Cler ; 
Va arrêté préfectoral n°2008.218.6 du 5 août 2008 portant mise à jour des prescriptions réglementaires applicables à l'exploitation du centre de stockage de déchets ullimes par la société TANDRÈ SA aux Jieux-dits “ Les Gravouilles ”, “ a Parconnière ”, “ la Genetière ” sur le territoire de la commune de Villefranche-sur-Cher ; 

   

   



Vu l'arêté préfectoral n°20092502 du 7 septembre 2009 prolongeant l'autorisation 
d'exploitation du centre de stockage de déchets ultimes par la société LANDRÉ SA et modifiant les 
préseriptions de l'arrêté préfectoral du 5 août 2008 susvisé ; 

Vs l'arrêté préfectoral n°2010-313-0026 du 9 novemibie 2010 portent renouvellement de Ja 
composition de la CLIS concermant Le centre de stockage de décheis non dangereux exploité par Ia 
société LANDRÉ à Villefranche-sur-Cher ; 

Vu J'arrété préfectoral n°10/0575 du 23 décembre 2010 portant prescription de diagnostic 
archéologique relative à un projet de centre de wrallement et de valorisation de déchets non 
dangereux au Bieu-dit « la Genetière » à Villefranche-sur-Cher ; 

  

Vu l'arrêté préfectoral n°11/0096 du 18 février 2011 portant abrogation de Fanrté préfectoral 
n°10/0875 du 23 décembre 2020 susvisé ; 

Vi larrêté préfectoral n°2011.118-0006 du 28 avi 2051 prolongeant l'autorisation 
&’exploitation du centre de stockage de déchets ultimes par la société LANDRÉ SA eL modifiant les: 
prescriptions de l'arrêté préfectoral du 5 août 2008 susvisé ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°2041-216-0006 du 4 août 2051 actuelisant le classement des acuvités 
exercées ur Ja société LANDRÉ sur le territoire de la commune de Villefrache-sur-Cher aux 
lieux-dits «Les Gravouilles, ke Parconnière, la Genetlère » et autorisant l'exploitation d'une 
Installation de fraïlemeut pilote d'ordures ménagères par broyage-chaulage-criblage et de transit 
d'ardures ménagères sur le même lieu : 

Vu le bilan de fonctionnement de 21 avrit 2008 dépesé par la société LANDRÉ concernant le 
centre de stockage de déchets qu'elle exploite à Villefranche-sur-Cher ; 

Vu la demande présentée le 32 juillet 2010 par Ja société LANDRÉ dont le siège social est simé 
2 me nationale à Saint-Jullen-sur-Cher en voe d'obtenir lantorisation d'exploiter une installation 
de ni de déchets du BTP, un centre de traitement de déchets non dongercux ct une extension du 
centre de stockage de déchets non dangereux existant sur le territaire de la commune de 
Villefranche-sor-Cher, au licu dit « la Genetière » ; 

Vu la demande présentée le 12 juillet 2019 par la société LANDRÉ dont ke siège sacial est situé 
2 rue nationale à Saint-Julieu-sur-Cher af d'obtenir l'institution de servitudes d'utilité publique 
prises en application des arücles L515- à L515-12 du code de l'environnement ; 

  

Var les dossiers déposés le 13 août 2010 à l'appoi de ses demandes, et en particulier le rapport 
de tierce expertise du BRGM référencé BRGM/RP-56188-FR de février 2008 ; 

a la décision en date du 20 octobre 2010 du président da tribunal administratif d'Orléans 
portant désignation du commissaire-enquêleur ; 

Va le courrier du 24 octobre 2010 de la société J,ANDRÉ transmerant le dossier BURGFAP du 
20 ceiobre 2010 constitué en apolicstion de l'arficte RS12-33 du code de l'environnement et relatif 
à rnpact de la mise en place de panneaux photovoltaïques sur d'anciens casiers du cemtre de 
stockage exploités et remis en état par la Suêté LANDRÉ ; 

  

  

Va F'anêlé préfectoral n° 2010-322-0002 du 18 novembre 2010 ordonnant l'organisation d'une 
enquête publique pou une durée de 6 semaines du 14 décembre 2010 a 25 jonvier 2011 inclus sur 
le territoire des communes de Chabrs, Gièvres, La Chapelle-Montmariin, Saint-Julien-sur-Cer et 
Villefranche-sur-Cher ; 

Vu Paccomplissement des formalités d'affichage de l'avis au public réalisé dans ces 
communes ; 

Va les publications de cet avis les 26 novembre 2010 et 25 novembre 2010 dans quatre 
joumaux locaux ; 

  

Vu de registre d'enquête et Pavis du commissaire enquêteur ; 
Vales avis émis par les conseils municipaux des communes de Chabris, Gièvres, La Chapelle. 

Montmartin et Villefranche-sur-Cher ; 
Vu l'absence d'avis du conseil municipal de la commune de Saint-Julien-sur-Cher ; 

  

Va avis de ko CLIS sur l'étude d'impact en date du 25 novembre 20 

   



Cher en date du 23 

  

Vo l'avis du service départemental d'incendie et de secours de Loir: 
novembre 2910; 

Va l'avis du service territorial de l'architecture et du patrimoine de Loir-etCher en date du 16 décembre 2010 
Va l'avis de la direction départementale des terriloires de Loir-et-Cher en date du 18 décembre 

2010; 
Vu l'avis du Président du Conseil Général de Loir-ct-Cher en date du 17 décembre 2010 ; 

  

Vu les avis du service régional de l'archéologie de la direction régionale des affaires culturelles 
Cenve en date des 23 décembre 2020 el 18 février 2013; 

    Va les avis de la direction régionale Centre de l'agence de l'environnement et de la mañtrise de énergie en date des 4 janvier 2021 et 11 avril 2011 ; 
Vu les avis de l'unité territotiale de Loir-et-Cher de la direction régionale des emreprises, de La concurrence, de la consommation, du (ruvait et de V'emploi Centre en date des 19 janvier 2091 et Ler avril 2011; 
Vu les avis de la délégation territoriale de Loir-et-Cher de l'agence régionale de santé Centre en date des 12 janvier 201, 2 mai 2011 et 1° juin 2011 ; 
Vu l'absence de CHSCT au sein de entreprise LANDRÉ 
Vu le courier de la société ,ANDRÉ en date du 9 septembre 201 

      

LANDRÉ en date du 12 

  

Vu le courrier de l'inspection des installations classées à la soi 
janvier 2012 ; 

Vu le courrier de la société LANDRÉ en date du 13 janvier 201. 

  

Va le rapport et les propositions en date du 16 janvier 2012 de l'inspection des installations 
classées ; 

Va Favis en date du 26 Janvier 2012 du CODERST au cours duquel le demandeur à été 
entendu ; 

Va Ja communication du projet d'arlé faite au président directeur général de à société LANDRÉ, qui n'a formulé aocune remarque dans Je délai imparti 
Va l'arrêté préfectoral n°2012-062-16 en date du 2 mars 2012 relatif à l'institution de servitudes 

d'utilité publique antour du centre de stockage de Villefranche sur Cher ; 

    

Considérant qu'anx termes de l'anticle 7, 542-1 du code de l'environnement : 
- l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou les inconvénients susceptibles d'être générés par les installations classées peuvent être prévenus per des mesures que spécifié arrêt 

préfectoral d'autorisation ; 

  

    
  

- la délivrance de l'autorisation, pour ces installations, peut être snbordonnée notamment à leur éloignement des habitations, immeubles hébituellement accus par des fiers, établissements recevant de publie, cours d'eau, voies de communication, captages d'eau où des zones destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme apposables aux 

    

  Considérant qu'elle prend en compte les capacités techniques et financières dont dispose le 
demandeur, à même de Iuï permetne de condaire son profet clans le respert des intérêts visés à 
l'article L B11-1 de ce code 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l'arêté préfectoral 
d'autorisation doivent tenir compte, d’une par, de l'efficacité des techniques disponibles et de leur économie, d'autre part de la qualité, de la vocation et de l'utilisation des milieux environnants, 
ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en ea 

    

Considérant que Les dispositions prévues dans le clossier joint à la rlemande et les prescriptions 
du présent arrêté sont de nature à protéger les intérêts visés à Particle L 511-1 du code de 
Penviremnement ; 

  

  

Considérant que l'extension du centre de stockage est compntible avec le PHEDMA de Loïr-ete her, ct notamment au regard des besoins en capacités d'enfouissement qui y figurent ct leur 
répartition géographique, en particulier en l'absence de tout projet précis dans le secteur ! du 
département ; 

     



      
  Considérant lusine expérimentale de trairement des déchets non dangereux, non prévue an 

PDERMA de Loir-et-Cher, s'inscrit dans le cadre d'une autorisation de durée limitée à 5 ans, en 
application de l'acle R512-46 du code de l'environnement, 

Considérant que l'usine expérimentale de trailement des déchets non dangereux vise à terme à 
une valorisation énergétique des déchets, et que les lonmages concernés, en particulier en ordures 
ménagères (6000 Lan), në remettent pas ên éause l'économie du plan sur le secteur IV concerué : 

  

    Considérant en outre que Ja collecte de l fraction fementescible des ordures ménagères prévue 
ans Je secteur JV dk plen et son trailement par compostage n'ont pas été mis en place ; 

  

Considérant que cette autorsadon prend en compte les capacités techniques et financières dent 
dispose Le demandeur, à même de lui permet de conduire son projet dans le respect des intérêts 
visés à Farüicle L SH1-1 de ce code ; 

Considérant les conchisions de la tierce cxpertise réalisée par le BRGM 
  

Considérant que les préconisations du BRGM ont été prises en compte par la Société LANDRÉ 
et sont reprises dans le présent arrété ; 

Considérant le débit de biogz. déterminé par l'étude BURGEAP de mars 2009 releve à la 
modélisation de la production de biogaz el annexée au dossier de demande d'autorisation, pour le 
scénario intégrant ka production dit casier $ du rente de stockage acmellemnent en cos 
d'exploitélion êt des rasiers de l'extension de ce centre, 

   

  

Considérant les techniques acluelles de valorisation énergétique du biogar, en paniculier par la 
technologie des mfcro-rurblnes à gaz, qui relève des meilleurs technologies disponibles, 

Considérant que l'arrêté ministériel du 9 septembre 1997 modifié susvisé prévoit que le biogaz 
soit acheminé de préférence vers une installation de valorisation du biogaz, 

Considérant que la délivrance de cette autorisation si également subordonnée à l'éloignement 
de 200 mères des activités projelées vis à vis des zones destinées à recevoir des habitations au des 
établissements recevant du public, suivant l'article 9 de l'anêté ministériel du 9 sepiembre 1997 ; 

Considérant que le centre de stackage se situcra en zones de friches on jachères agricoles ou 
boisées, el que pour iaintenir dans le temps sa compaibillé avec son environnement acluel et son 
éloignement par rapport aux habitations, des servitudes d'uulité publique ont &té instituées par 
arrêté préfectoral précité ; 

  

Considérant l'engagement pris par le pétitiomnaire de cesser tont déj 
de stockage en cas de nan réalisation de l'usine cxpérimentale ou de non valorisation des résidus 
de traitement sur l'usine expérimentale au terme de l'autorisation de 5 

  

Considérant que la mise en place de panneaux photovoltaïques dans les conditions présentées 
dans le dossier RURGRAP du 20 octobre 2020 complétées par les dispositions du présent arrêté nc 
sont pas de name à remettre en cause l'intégrité de la couverture et des équipements des casicrs 
précédemment exploités ; 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par 
Je présent arrêté, permetient de prévenir les dangers et les ts de l'installation pour le 
respect des intérêts mentionnés à Farticle F, S11-1 du code précité, notamment pour la commodité 
du voisinage, pour la santé, la sécurité, Ja salubrité publiques ainsi que pour la protection cie la 
nature el dé l'environnement, 

      

  a été soumis à l'exploitant et que celui-ci n’a formulé aucune Considérant que le projet d'arrêté 
réponse de exploitent} ; Gbservation ds le délai imparti A adapter en fonction de 

  

Considérant que les conditions légales de déBivrnce de l'antarisation sont réunics ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture 

ARRETE 

   



  

  

TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION El CONDITIONS 
GÉNÉRALES 

  

CHAPITRE 1.1 Bénéficiaire et portée de Pautorisation 

Article 1.£.1. Exploitant ditulaire de l'autorisation 
La société LANDRÉ dent Je siège social est simé 2 rue nationale à Saint-Julien-sur-Cher 

41320. est autorisée, sons réserve du respect des prescriphions annexées au présent arrêté, à 
exploiter sur le territoire de Ja commune de Villefranche-sur-Cher, au Heu-dit la Parconnière 
{coordonnées Lambert 1 étendu X = 554,02 el Y = 254,40), les installations détaillées dans les 
articles suivants. 

ARTICLE 1. 
ANTÉRIEURS 

prions suivantes sont supprimées par le présent arrêté: 

    

  

. SUPPRÉSSIONS APPORTÉES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 

    

  

Références des arcles dun les prescriphions sont 
supprimées 
Aricle £,2.1 

  

és préfectoraux amtérieurs | ntm aar 
  

AP n°2008,218.6 du 5 août 2008 
Vitre 4     

  

Atick 1.13. Conditions d'implantation de panneaux photovoltaïques sur d'anciens 
casiers exploités 
L'exploitant est tenu de respecter les dispositions de l'annexe 7 u présent arrêté pour l'implantation 
de panneaux photovoltaiqes, 

Axticle 1.14. Installations non visées par la nomenclature on soumises à déclaration au 
soumises à enregistrement 
Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également ax autres installations ou équipements 
exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans le nomenclature, sont de nature par leur 
proximité où leur connexité avec une installation séumise à autorisation à modifier les dangers où 

rconvénients de cette installation. Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux 
preseriptions générales applicables aux installations classées soumises à déclaration sont 
applicables aux installations classées soumises à déclaration inchnses ans l'établissement dès lors 
que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectorat d'autorisation. 
Les dispositions des amêtés ministériels existants relatifs aux préscriplions générales applicables 
aux installations relevant du régie de l'enregiswement sont applicables aux installations ciassées 
relevant du régime de l'enregistrement incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne 
Sent pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

  

      

        

CHAPITRE 1.2 Nature des installations 

Arücle 1.2.1, 1 jste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature cles 
installations classées 

  

  

    

  

  
  

  

      

Activités classées en autorisation et en déclaration 

Rabique | Réne | Lite de rique (tv Re de talon Vous 
2602. |A hottes de sacs de déche on Ieation de aucage de dés) 25000van 

éengereux, autre que celles mentiennérs à la | non dangereux. 300000 n° mie 2720 0 es Teva des Cüemsté 
dispositions de l'article L.541-30-1 du code | Um) etanviomnement. ° 

ai |A Jivtiloten de voñeme de déties nonfiraaien de üuysgecheuge| 564 mat à Pc. des alain ble Durures méme. tes aux rbrqurs 2720, 270, 277 /saiton de tie sang, La quauté de déchets bryage, cblage de "déchets Je OU [in buhs |   
  

  
     



Islande broyage de déchets 
rentes du BP. 

  

Rubrique Régime 

  

D qe 
  

32 Naïuré de Minstalition L Voie 
SE RSR EN ST Rdterise 

  

272 | D Fébrication des engrais, smendements et 
suppants de cellere à partir de matières 
organlques, à l'exclusion des mbriques 2780 
et 2785, lorsque la capaché est supérieure à 
1 Wet Mférieue à 10 vj. 

Instllation de broyage, chaulage et 291 
esitige  d'ordures | ménagères 
conduisant à la production dun 
amende basique, 

  

ETF 
  

Péchèteries aménagées pour lo collecte des 
encombrants, matélaox où pros triés et 
appatés parles usagers : 
= « monstres » (mobiles, éléments de 
véhicules), déchets de jardin, déehets de 
démolition, déblas, graves, ere 

bois, métaux, papiers-cartons, plastiques, 
textiles, vertes, amant 1; 
+ déchois méugers spéciaux (uiles 
usagées, piles er hañeies, médicaments, 
solvants, peintures, acides € bases, produits 
Phyiosaniabes, et.) usés où non : 
= déchets d'équipements ectigues et 
élecuoniques, la superficie de Taha 
hors espaces vers état supérieure à 100 n° 
mais inférieure ou égale à 3 500 m°, 

Déchaterie ouvene aux habitants des | 
communes de Gièvres et du SIVOM 
de Mennetou-sur-Cher. 

2000 m° 

  

  
  

  
an32 | D instélltion de transit, regroupement ou ti 

de métaux ou de déchets de métaux non 
dangereux, dalllage de métaux où de 
déchets d'alliage de métèux non dangereux, 
à lexctusion des artivités eu installations 
visées aux rubriques 2710, 2711 et 2712, la 
surfsce étant supérieure on égale à 100 ue 
inférieure à 1 000 m8, 
  

2n42 | » 

2m | v   
Installation de wansh, regroupement où ui 
de déchets nou dangereux de 
pepiersécanuns, plastiques, caontchane, 
textiles, bois, à l'exclusion des actviiés 
visées ‘aux mubriques 2710 et 2711 ke 
volume susceptible d'être présent dans 
Pinsalltion élant supérieur où égal àl 
100 m° mais inférieur à 1 000 m3 

   

inslladons de traïemen  aérobe 
(compostage au stabilisation biologique) de 
déchets nou dangereux ou matière végétale 
brute, ayant le c3s échéant suhi une étape de 
méthonisation. 
1. Compostage de matière végétale brute 
effluents d'élevage, matières sercaraires : 
h) La quantité de matières trafées élent 
sunétieure on égale à 3 vi et inférieure à 30 1 
4. 

  

  Insrallation de 

Métaux issus du ur des déchets du 
BTP el de l'installation de traitement 
de déchets nom dangereux (ordures 
ménagères et DIE). 

102 mt 

  

Cartons, plastiques, et bois fsçus du} 560 m* 
ui du BEP et de l'installation de 
Waïtement de ui de déchets non 
dangereux (DIT). 

  

compostage de 
déchets végétaux.     

    

AA Autoclalln, D = Déclacatien 
Volume auaris£: élément esractérient 14 ransisnre, le rybme de fonctionnement, ke voluet des installations où Jes 
capacités mimales autarisées 

Article 1.2 
Les installations aulorisées sont s 

  

    

      

2. Situation de V'étai 

    

sement 

    

| rares 

Vince Che gr 3,4, 00, 03,92, 3, 94,06, 06,97 
Sec BC n°85, 67,68, 68,707, 79,70 7, eEuvoue | 

s sur es commune, parcelles ct eu-dH suivants 
  Mi | 

  

La parconnitre 
La gensière     

  
     



Les instrlations citées à l'aricle 1.2.1 et-dessus sont reportées avec leurs références surun plan 
de situation de l'établissement qui est teau à la disposition de Yinspection des installations classées.    

Article 12.3. Consistance des installations autorisées 
L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées ct connexes, est organisé ainsi que mentionné ci-dessous 

  

+ une plate-forme tle compostage de cléchets végétaux sur une surface de 7000 m’ ; 
+ une déchètene accessible au public d'une emface de 2000 m° ; 
+ une installation pilote de traitement d'ordures ménagères sur une surface de … m° (jusqu'à Ja mise en place de usine expérimentale de tratement , objet de la présente autorisation ; 

  

dustricls.    + une usine expérimentale de traitement des ordures ménagères et de déchets 
banals d'une surface toile de 7450 m? dont 2760 m° en lrâtiment couvert ; 

+ une plate-forme de tr et de traitement des déchets du BTP d'une surface de 2000 m° . * un contre de stockage de déchets non dangereux dont l'extension objet de la présente autorisation représente une surface d'exploitation de 44006 m° environ. 

  

Le sile comprend en outre : 
+ un bureau de pesée et d'admission au sit 
+ bassins de lixiviats ; 
+ une installation d'évaporation forcée des 
+ bassins d'eaux pluviales ; 
+ Ubassin d'infiltration ct d'évaporation. 

    

Toute modification aux dispositions susmentionnées constitue une modification notable relevant 
des disposiliens de l'article 1.7.1 ci-dessons. 

    

de demande d'autorisation   CHAPITRE 1.3 Confarmité au dossie 
Les installations et leurs annexes, objel du présent arrêté, sont disposées, aménagées et 

exploitées conformément aux plats et données techniques contenus dans les différents dossiers 
déposés par l'exploitant, La (out élal de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du 
présent arêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur, 

  

CHAPITRE 4.4 Durée de l'autorisation 
ARTICLE 1.4.1, DURÉE DE L'AUTORISATION 
L'autorisation de Pusine expérimentale de traitement d'ordures ménagères et de déchets 

indusuiels banals est limitée à une durée de 5 ans à compter de la mise en service de l'installation 
qui doit être déclarée au Préfet dans le mois où elle intervient, 

   

La poursuite de Fexploitation de l'usine expérimentale au delà du délai de 5 ans nécessite le 
dépôt par l'exploitant d'une nouvelle demande d'autarisation d'exploiter conforme aux dispositions 
des articles RS12-3 à RS12-9 du code de l'environnement et l'obtention de l'autorisation d'exploiter 
au terme de l'insaucton de sa demande. Le dossier de demande d'autorisalion inclut une 
modification des conditions de remise en état dé l'extension du centre de stockage objet de la 
présente aterisation où dbe demande de prolongation de l'autorisation d'exploiter de l'extension 
Pour tenir compte du vide de fouille existant au regard des tonnages autorisés. 

L'antorisation de Fextension du centre de stockage de déchets non dangereux, objet du présent 
arrêté, est limitée au 31 décembre 2025, 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans 
un délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force 
majeure. 

   



CHAPITRE 1.5 Périmètre d’éloignement 
La zone d'exploitation de Fextension du centre de stockage cbjet du présent arrêté est 

implantée et aménagée de telle sorte que : 
+ san exploïtaton soi compatible avec les autres activités et occupations du so! 

environnantes ; 
+ elle ne génère pas de muisauces qu ne pourraient faire l'objet de mesures compensatoires 

suffisantes et qui mettraient en canse la préservation de l'environnement et la salubrité 
publique. 

Pour les parties où clle est pas à plus de 200 mêmes de la liniile de propriété du site, 
l'exuluitént dispose de garanties équivalentes en termes d'isolement par rapport aux tiers : 

  

  

    

+ par sa propriété du foncier concemé ; 
#2 parles servitudes d'utiité publique insimées par arrêté préfectoral sus visé ; 
“par des conventions couvrant la lotalilé de la durée de l'exploitation el de la périocle de 

suivi du site, 

CHAPITRE 1.6 Garanties financières 

Ce chapitre conceine exclusivement les garanties financières de l'extension du centre de stockage 
de déchets non dangereux objet du présent arrêté, 

Article 2.61, Objet des garanties financières 
Les garanties financières définies clans Je présent arrêté s'appliquent de manière à permette, en cas 
de défatllance de l'exploitant la prise en charge des frais occasionnés par les travaux permettant : 

+ leremisc en état: 
«la survefllance ; 
+ es interventions éventuelles en ces d'accident ou de poltntion. 

  

Article £.6.2. Montant des garanties financières 
Les garanties financières calculées selon la méfhode forfaitaire glebalisée sont établies par 

période de 3 à 4 ans jusqu'a 31 décembre 2025 pour la durée de l'exploitation et sur 6 périodes de 
5 ans pour la durée de post-exploitation (30 ans). 
  amant es parents à stiuer € FFC suriniese 

  

      

  

  

  

      

Période de garsnie PIE TÉDY de ai 2009 
Période 1: 144208 2000 783 
ÉEE 1000 73 

Exploitation ee _ 
Pécie 3: 82 10 ans 1000783 
Période 4: 1 à 3ans 100075 

F— Hmelsiioæs | Er of EH 
Période 2:63 10 as FH D0GË 
FES NBA EST 7 

Post-eplohation : ee . 
Période 4 : 16 à 20 né ÉyrS 
Pétiode5 422 9 28ans si 
Flore HAN TT F5 030   
  

  

Article 1.    Établissement des garanties financières 
Avant la mise eu exploitation de l'extension du centre de stockage objet lu présent arrêt, dans 

les conditions prévues par le présent arrêté, l'exploitant adresse au Préfet : 
#_ le document attestant la constitfion des garanties financières établie dans les formes 

prévues par l'arrêté ministériel du 2° février 1996 modifié ; 
+ la valeur datée du dernier mdice public TPOL. 

     



Article 1.6.4. Renouvellement des garanties financières 
Le renouvellement des garanties financières doit intervenir au moins trois mois avant la date 

d'échéance du document prévue à l’article 1.6.3. Pour altcster du renouvellement des garanties 
financières, lexploitant adresse au Préfet, au moins trois mois avant la date d'échéance, un nouveau 
document dans les formes prévues par l'anêté ministériel in 3° février 1996. 

    

  

Article 1,65. Actualisation des garanties financières 

  

L'exploitant est denn d'actualiser le montant des garanties financières el en ateste auprès du 
Préfet dans les cas suivants 

+ tous les cinq ans au prorata de la variation de l'indice publié TP O2 ; 
+ Sur une période au plus éyle à cinq ans, lorsqu'il y a unc angmentation supérieure à 15 % 

de l'indice TPOE, eu ce dans es six mois qui suivent res variations. 
  

   Article 16,8, Révision lu montant des garanties financières 

  

Le montant des garanties financières pourra être révisé lors de toute morlification des conditions 
d'exploitation tetles que définies au CLHAPITRE 4.7 du présent arrêté. 

Ar 
Ontre les sanctions ranpelées à l'article L.516-1 in code de l'environnement, l'absence de 

x financières peut entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées 
visées au présent arrêté, après mise en œuvie des modalités prévues à l'article L.514-1 de ce code, 
Conformément à l'article L.514-3 du même code, pendant la durée de la suspension, l'exploitant cst 
env d'assurer à son personnel Je paiement des salaires indemnités et rénmnérations de toute nature 
snvxuels il avait droit jusqu'alors. 

  

le 1   7. Absence de garanties financières 

  

Article LE. Appel des garanties financières 
En cas de défaillance de l'exploitant, le Préfet peut Faire appel aux garanties financières : 

+ lors d'une intervention en cas d'accident ou de polion mettant en cause directement où 
indirectement les mstallations soumises à garanties financières, 

+ eu pour la mise sous surveillance et le inaintlen en sécurité des installations soun 
garanties financières lors d'un événement exceptionnel susceptible d'affecter 
Yenvironement. 

Article 1.68, Levée de l'obligation de garanties financières 

ses à   

  

L'obligation de garanties financières est levée à la cessation d'exploitat 
nécessitant Ja rise en place des garanties financières, et après que les travaux couverts par les 
garanties financières ont été normalement réafisés, Ce retour à unr shnation normale est consIaté, 
dans le cadre de la procédure de cessation d'activité prévue à l'article R512-39-1 du code de 
l'environnement, par linspecteur des installations classées qui établit un procès-verbal de 
rérulement, L'obligation de garanties financières est levée par arr@té préfectoral. 

  

CHAPITRE 1.7 Modifications rt cessation d'activité 
Article 1.7.1. Porter à connaissance 

  

Toute modification apportée par le demandeur anx installations, à leur mode d'utilisation ou à 
leur voisinège, el de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'auterisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 
d'apprériation, Fn particulier, en cas d'arrêt définitif du centre de stockage avant l'échéance fixée 
par le présent arrêté, l'exploitant adresse, su moins 6 mois avant cet arrêt, au Préfet un dossier 
concemant la modification des conditions de remise en état compte tenû du vide de fouille 
constimé. 

Article 1: 
Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'orvasion de toute madification importante 

soumise où non à une procédure d'antorisadon. Ces compléments sont systématiquement 
communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments da dosster justifiant 
des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis 
à son approbation. Fous les frais engagés à rette occasion sont supjsartés par l'exploitant, 

  

Mise à juur des études d'impact et de dangers 
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Article 1,7.3, Équipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations, Toutefois, 
lorsque leur enlévement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des 
dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécwhé et la 
prévention des accidents. 

  

Article 1.7.4. Transfert sur un autre emplacement 

  

Tout transfert sur um autre emplacement des installations visées sons l'article 1.2 
arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

1 du présent 

  

Arücle 1.7.5. Changement d’exploitant 
Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur en fait Ja déclaration au Préfet 

dans le mis qui suit Ja prise en charge de l'exploilati 

  

Article 1,7,6, Cessation d'activité 
Sans préjudice des mesures de Particle R 512- 39-1 du code de Penvirennement pou l'application 
des articles R 512- 39-2 à R 512- 39-5, Pusage à prendre en compte est Îc suivant : usage industriel 
pour la parie du site accueëlant les installations, sauf pour la parie occupée par l'extension du 
centre de stockage à usage ftnur de zone nanelle. 

  

  

   Lorsque le centre de stockage est mis à lamrêt déflitif, l'exploitant notifie au préfet la dale de cet 
arrêt six mois au moins avant celui-ci. 

Eorsque l'une des autres installations classées du site est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant noufie 
au préfet la date de cel arrêt x mois au moins avant ccinisci. 

  La noëfication prévue ci-dessus indique les mesures prises où prévues pour assurer, dès l'arrêt de 
Pexploitation, la mise en sécurité du ske, Ces mesures comportent, notamment : 
1° L'évacuation des produils dangereux, et, pour es installations auues que les installétions de 
Stockage, la gestion des déchets présents sur le site: 
2° Des interdictions ou limltations d'acès au site ; 
3° La suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

  

4° La surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 
En ouire, l'exploitant doit placer le site de l'stallétion dans un étai te} qu'il ne puisse porter atointe 
aux intérêls mentionnés à l'article L. S12-1 et qu'il permet un usage fotur du site déterminé selon 
Je(s) usage(s) préva(s) ae premier alinéa du présent article. 
Au moins six mais avant Je terme de la période de suivi du centre de stackage, l'exploitant adresse 
au préfet un dossier comprenant le plan à jour des Lerralns d'emprise de l'extension d centre de 
stockage objet du présent arrêté, ainsi qu'un mémoire sur l'état du sitc. Ce mémoire précise les 
mesures prises où prévues pour assurer, dès La fin de la période de saïvi, la mise en sécurité du site. 

CHAPITRE 1,8 Délais et voies de recours 

  

Le présent arrêté est soumis à un coméntieux de plcine juridicüon. 1! peut êue dé 
juridiction administrative : 

2. Par les demandeurs au exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date où le 
présent arcêté leur a &té notifié ; 

2. Parles ders, personnes physiques où morales, les communes iméressées on leurs groupements, 
eu taison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente 
pour les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.S11-1, dans ün détai d'un an à compter 
de la publication au de l'affichage du présent arrêté. Toutefois, si la mise en service de 
Finstellation n'est pas intervenue six mois après la publication où l'affichage du présent arrêté, 
le détal de recours continue à courir jusqu'à Fexpiration d'une période de six mois après cote 
mise en service. 
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  Les tiers qui n'ont acquis où pris à bail des iameubles eu n'ont élevé des constructions dans le 
vuisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage où à la publication de l'arrêté 
autorisant l'ouverture de cette instéllafion ou attémant Les prescriptions primitives ne sont pi 
recovables à déférer ledit arrêté à la juridiction administraive.     

CHAPITRE 1.9 Arrêtés, circulaires, instructions applicables 
Sans préjudice de Ia réglementation en vigueur, sent notamment applcahles à établissement les prescriptions 
qui le concement des textes cités ci-après. 

  

Dates Textes 
Aèté du 12 juillet 2044 relatil aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
te compostage soumises à déchareion sous La mbrique n° 2760. 

  

    
Arrêté du 14/10/10 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour 
la protection de l’environnement soumises à déclgration sous la rubrique n° 2714. 1anonn 

131070 
  

Arrêté du 13 octobre 2010 relatif aux prescripions générales applicables aux installations 
classées pour La protectian de l'environnement soumises à déclatation sons la rubrique n° 2713 

  

  

oanano LATE du 4 octobre 2010 modifié real à Ia prévention des risques accidentels au sein des 
installatians classées pour a protection de l’environnement soumises à autorisation. 
  

Aurêté arlatit à l'évaluation et à la prise en comple de la probabilité d'occurrence, de la 
29409/05 | cinétique, de Pimensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potenticis dans 

des études de dangers des stalatlons classées soumises à autorisation. 
  

2oo7i0s [Arrêté modif   Hixant he forronlatre du burdereau de suivi des déchets dangereux. 
  

ÉAurêté du 28 juin 2004 modifié relatif au bitan de fonctionnement prévu par le décret n° 771133 
du 21 septembre 1977 modifié, 

bre 2003 modifié portant mise en application obligatoire de aormes. 

2906104 
    

    

05/09/03 | Arrêté du 5 sept 

  

  

Aurêté du 2 février 1908 modifié relatif aux prélèvement et à la consunmation d'eau ainsi 
02/02/88 | qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 

sournises à auserisatien. 
oo/007 | Arrêté da 9 septembre 1897 relatif aux installations de stackage de déchets nan dengereux, 

Arrêté da 2 avril 1987 relatif aux prescriptians générales applicables aux installations classées 
pour la protection de environnement soumises à déclartion sous la rubrique 
n°2710 sDéchetterles aménagées pour la collecte des encombrants, matériaux où produits tré 
et apportés par le pubiic' 
Aurêté du 23 janvier 1697 modifié relaut à la imitation des bralis émis dans l'environnement par 
es installations classées pour la protection de P'euvirounement, 

    

2310197       
CHAPITRE 1,18 Respret des autres législations et réglementations 

  Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le cote de l'urbanisme, le 
code du travail et le code général des collectivités tenitoriales, la réglementation sur les 
équipements SOUS pression, 

  

   

Tes droft des tiers sont el demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de consuuire.
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TITRE 2 + GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2. Exploitation des iustallatians 
Article 2.1.4. Objectifs généraux 
Lexploirant prend loutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, 

Pemretien et l'exploitation clés installations pour : 
= Hmiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
= gérer les effluents ct déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que réduire les 

quantités rejetées ; 
+ prévenir en loutes circonstances, émission, la dissémination ou le déversement, 

chroniques ou acidentels, directs où indirects, de matières ou substances qui peuvent 
présenter des dungers où inconvénients soit pour la commodité du vaisinage, soit pour la 
santé, Le sécurité, a salubrité publiques, soit pour l'agriculture, soit pour la protection de ia 
manne, de l'environnement et des paysages, soit pour l'ullisation rationnelle de l'énergie, 
soit pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine 
archéologique. 

  

Article 2.12. Cunsignes d'exploitation 
L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 

explicitement les vérifications à effecmer, en condifions d'exploitation normale, en périodes de 
démarrage, de éyslonciionnement où d'arrêt momentmé de façon à permettre en toutes 
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

   

  

CHAPITRE 2.2 Réserves de produits ou matières consommables 
Article 2.2.1. Réserves de produits 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits où matières consommables uulisés 

de manière courante ou ocvasionnelle pour assurer là protection de l'environnement {els que 
manches de filtre, produits de neutrslisation, liquides inhibiteurs, produits absotbant 

  

CHAPITRE 2.3 Intégration dans le paysage 
Article 23,1, Propreté 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 

paysage. Le loug de la route départementale, les espares boisés sont maintenus et renforcés, Des 
plantetions d'espèces locales sont effectuées le long du chemin rural d'accès an centre de stockage 
reliant égaleanent les 2 routes départementales. 

En fin d'exploitation des installations objet du présent arrêté, le réaménagement paysager du 
site respecte les dispositions dn plan en annexe 1. 

  

   L'exploitant prend les mesures nécessaires pour lutter contre la protifération des rats, des 
insectes et plus pariculiérement des oiseaux, dans le respect des textes relatlfs à la protection des 
espèces, Les justificatifs du respect de ces prescriptions sont tenus à disposition de Finspectian cles 
installations classées. 

  

L'enseuible des installations est mabnen propre et entretenu en permanence. L'exploitant 
prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les oncs 
environnantes de nowssières, papiers, boues, déchets, … Des dispositifs d'arrosage, de lavage de 
roues, … sont mis en place en tant que de besc 

  

    

CHAITRE 2,4 Danger au nuisances non prévenus 
Tout danger où nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté 

st immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 
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CHAPITRE 2,5 Incidents au accidents 
Article 2,5,£. Déclaration et rappart 

   L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées Les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature 
à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'arôrle L.L1-1 du code de l'environnement, 

  

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport 
d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées, 1 précise natamment 
les circonstances et les causes de l'accident ou de Mncident, les effets sur les personnes et 
lenviroement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident où un inctelent similaire 
el pour en palier les eflets à moyen ou long terme. 

  

Ce rapport est 'ansmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 Récapitulatif des decuments tenus à la disposition de 
l'inspection 

exploitent doit étéblir el tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
+ Je dossier de denande d'antorisation initial, 
+ Les plans tenus à jour, 
*__ les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, cn cas d'installations soumises 

à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
“les anêtés préfectoraux rekatifs aux installations soumises à autorisation, pris en 

application de la légisktion relnive aux installations classées pour la protection de 
environnement, 

+ tous les documents, enregistrements, résultats de véri 
Îe présent arrêté. 

Ces documents peuvent êne iufonnatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises 
pour la sauvegarde des dormées. 

  

    tion et registres répertoriés dans 

Ce dossier doi 

  

tre ten à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site. 

CHAPITRE 2.7 Récapitulatif des documents à transmeltre 
. L'exploitant doit ansnieure au Préfet eVou à l'inspection les documents suivants : 

  

  

Document (se référer à l'article corsspondan) 
Garanies financières 

  

Renouvelemen des garantie manches 
  Aeuallaion des garanties Uanclèes    Modification des araltatans 
  

  

  

  

  

  

72 |. Mepurisénie dima erdnges 
Er 
176 Cessailun d'activité T T 

254] Décanionds cadre eue [ 
RÉ u 
Less | nées tree 2 " 

oai | (Bla environnement annuel   542 Bien décent         
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TITRE 3 - BRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMUSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 3,1 Conception des installations 

Article 3.1.4, Dispositions générales 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécesssires dans la conception, l'exploitation et 

l'entretien des installations de manière à tinlter les émissions à V'armosphère, y compris diffuses, 
nutamment par la mise en œuvre de techmologies propres, le développement de techniques de 
valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques 
el a réduction des quantités rejetées en optimisant notamment lffcacité énergétique. 

  

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées el entretenbes de manière à 
réduire à leur minimum les durées d'iudisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer 
pleinement leur fonction. Les installations de traftement d’efiluents gazeux doivent êlre conçu 
exploitées et entretenues de manière : 

+ à foire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
= réduire au minimin leur durée de dysfonctionement et d’indisponibilité, 

Si une indisponibilité est susceptible «le conduire à un dépassement des valeurs limites 
imposées, lexploitant devra prendre es dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise enr 
réduisant ou en arrétant Jes installations concernées. L'inspertion des installations classées en sera 
informée, 

Les consignes d'exploitaion de l'ensemble des Installations comportent explicitement les 
contles à effectuer, en marche normale et à la salle d'un arrêt pour ravaux de modification où 
d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté 

    

    

      
  

  

    
Le brélage à J'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie, Les produits brûlés sont 

identifiés en qualité et quant 

  

Article 8.12. Pollutions accidentelles 
   es dispositions appropriées sont grises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles 

et pour que Les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé er la sécurité 
publique, La conception et l'emplacement des dispositifs de sécmrité destinés à protéger les 
anpareillages contre une surpression interne doivent être tels qué cet objectif soit satisfe 
cela diminuer leur eficaciré ou leur fiatulité, 

      

Article 31,3, Odeurs 

  

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de ga. 
odurants susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. Les 
dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l'apparition de conditions 
L'anaérobie dans des Lssins de stockage où de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. Les 
bassins, canaux, stockage et traitement des boues suscepubles d’émetne des odeurs sont couverts 
autant que possible at si besoin ventilés. 

Article 3.1.4. Voies de circulation 

    

ms préjudice des règlements d'urbanisme, lexploitant doit prendre les dispusitions 
nécessaires pour prévenir les envois de poussières et de matières diverses : 

+__les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont ainénapées (formes de 
pente, revêtement, ete, ét convenablement nettoyécs, 

+ Les véhicules sortant de l'installation n’entrafent pas de dépôt de poussière ou de boue sur 
les voies de circulation. Paur cela des dispositions telles que le lavage des roues des 
véhicules doivent ré prévues en cas de besoin, 

+ les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
+ des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant 
Des dispositions équivalentes peuvent êre prises en lieu el place de celles-ci. 

   Article 3.1.5, Émissions diffuses et envals de poussières 
Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les 

installetions de momipulation, transvasement, wansport de produits pulvéraients sont, sauf 
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impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de captage er d'aspiration permettent de 
réduire les envols de poussières. Si nécessaire, Les dispositifs d'aspirat 
installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispusitions du présent arrêté, Les équipements et aménagements correspondants satisfont par aillcus la prévention des risques 
d'incendie et d’explosion (évents pour les dépoussiéreur 

      

CHAPITRE 3.2 Conditions de rejet 

Article 3,2,1, Dispositions générales 
Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que pussibie. Tout 

rejet non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit 

  

Les cuvrages de rejet doivent permetne une bonne diffusion dans le milieu récepteur, 
Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés at évacués, après 

waitcment évenuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une Lonne diffusion des 
rejets. La forme der conduits, notamment dans Jeur partie la plus proche du débouché à 
l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser an maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. 
La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de Part 
Jorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans l cheminée, 
L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ae peut y avoir à aucun moment siphonnuge des 
effluents rejetés dans Jes conduits où prises d'air avoisinant. Les contours des conduits ne 
présement pas de paint anguleux et la variétion de la section des conduits at voisinage du débouché 
est continue ét lente, 

    
  

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et 
canalisés, saus préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travalileurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les pains de 
rejet sont repris chaprès, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, onifices, fluides de 
fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour Ja mesure des particules) de 
manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à Paunosyihère, En 
partienlier les dispositions de la norme NF 44-052 (puis norme EN 13284-1) sont respectées. 

    

Ces points doivent Eire aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 
interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions cloivent également être prises pour faciliter 
Pinervention d'organtsines extérieurs à la demande de Vinspreteur des installations classées. 

  

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme ebou l'an des installations ainsi 
que les causes de ces incidents et les remèdes apportés soit également consignés dans un registre. 

La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

Anicle 3.2.2. Conduits et installations raccardées 
  

  

. Puisanee a Rte accordées Gomée | Combs | A Du " 
Poe d'ondes mére 8e 
déchets dure Bars 
Malone ordis ménages brayéee 
avec cha Déponsaéeu bu Dex [éme tampon sou 1 los ziude lag vies acide et basque. Trés soi 
Conan 
Zone de stockage des balles ? 
  

Centre de stpchage (casiers 1 à 5 du 
ESDI | centre de stockage exfstnt et casiers 13] 35 kW Biogaz archère 

6 de l'extension} 
    

  

Centre de stockage (casiers # à 5 dut 
CSD? |'eenire de stockage existant et casiers 14] 35RW Hiogez 

6 de l'extension } 
Micro-tuibinefs )à gaz 

Moteurs à pr         
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Les rejels des autres installations du site peuvent ne pas être caplés sous réserve qu'elles 
n'entraînent pas de nuisances pour le voisinage et sans préjudice du respect du code du naval. Lors 
des péticdes de fonctionnement des broyeurs en extérieur (plate-fame de compostage, plate-forme 
des déchets du BTP), un dispositif d'arrosage permet en tant que de besoïa d'ahattre les émissions 
de poussières, 

La inise en place due conduit de rejet USD2 et de l'installation de valorisation tlu biogoz. 
intervient dans un délai d'un an à compter de la notification du projet d'urrêté, sauf ipossibilité 
technique dment justifiée auprès du Préfet s'appuyant sur un avis formalisé d'un omgenisme 
compétent spécialisé dans le domaine de la valorisation da biogaz, 

        

Article 3,23, Conditions générales de rejet 
  

  

  

  

ae | eur À Demère | Rétie tint | Dai nombat À Vitesse mini 
" enm em raccordées en Na d'éjection en nus 

Poussins, CD, uexni | 6m : COV.N, ET 
Mere 

ë Co, co, So, 159 5 
spi su 08 HEX HF, NOx               
  

Le débit des effluents gazeux est exprimé eu mètres cubes pur heure rapporté à des conditions 
normalisés de température (273 kelvins) et de pression {101.3 Kilopascals) après déduction de ta 
japeur d'eau (gaz secs) 

  

Article 3.2.4, Valeurs limites des concentrations dans Les rejets atmosphériques 
Les mjeis issus des insrallations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les 
volunes de gaz étant rapporté 

+ à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo 
pascals) après déduction de a vapeur d'eau (gaz secs) ; 

+ à une teneur en O, précisée dans le tableau ci-dessous. 

  

  

(Concenirations instantanées en mg/Nn 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

L'aramètres [ Conduit CSP1 | Conduit CSD2 | Conduit CSD2 
onda EXP | torchère * mero-wrbine(s)| moteur à gaz 

Concentration en O, de référence | Teneur mesurée Hi a Ha 
Ponssières 20 E = s 

ca 2150 150 <159 
50, - 2300 <300 

NO, en équivalent NO, - 2400 < 160 <200 
COV totaux (eu C) Es s u 

Ai Os - - Es 
HE 0,90 - - -       
  

La révision des VLE susmentionnées ne peut intervenir que sur demande justifiée de l'exploitant 
accompagnée des éléments d'appréciation dont une nouvelle évaluation des risques sanitaires, les 
résultats des conuôles des rejets, les justificatifs do bon fonctionnement et du bon 
dimensionnement des installations de weñtement des rejets prévues au présent arrêté. La demande 
est adressée au Préfet avec copie à l'inspection des installations classées et à la délégation 
&rritoriale de Loir-et-Cher de 'ARS Centre. 

  

Dans le cas où les analyses des rejets mettraïent an évidence Ha présence d'autres polluants que ceux 
réglementés ci-dessus, les valeurs Himités d'émission applicables pour ces paramètres sont a minima 
celles fixées par Farrèté ministériel modifié du 2 févricr 1998 susvisé.   
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Dans ce cas, une nouvelle évaluation des risques sanitaires est réalisée et transmise, dans un délat 
de 3 mois à compter de la réception des résultats d'analyse des rejets : 

+ à l'inspection des installations classées ;   

+ la délégation territoriale dl Loir-et-Cher de l'ARS Centre, 

Article 3.2.3, Quantités maximales rejeiées pur l'usine expérimentale de traitement 
  

  

  

  

  

  

” co 140 600 

COV téteux (eg C} 75 000 

[ NE ES 

HE ” 1       
  

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES 
MILIEUX AQUATIQUES 

  

CHAPITRE 4.1 Prélévements et consommations d’eau 

Article 4.1.1. Origine des approvisiannements en eam 

  

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie où 
aux exercices de secours, sont limités aux quantités suivantes : 
  

Origine de la ressaurre | Nom dela commune du réseau | Prélèvement maximal annees Qu) 
RSR AEP Villefragehe sue Cher ET 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitaion de ses 
installations, le remplacement du matériel, pour limiter la consommation d'eau de l'établissement, 

  

        

  

  

Article 4.1.2. Prescriptions sw les prélêvements d'eau et les rejets aqueux en cas de 
sécheresse 

En période de sécheresse, l'exploitant doi prendre des mesures de restriction d'usage 
permetten 

+ de limiter les prélèvements aux strictes nécessi 
+ d'informer Le personnel de la méressité de préserver au mieux la ressource en cau par toute 

mesure d’éconoinie ; 
+ d'exercer une vigilance accrue sur les rejets que l'étsblissement génère vers le milieu 

néturet, avec notmment des observations journalières ct éventuellement une 
angmentation de là périodicité des analyses d'auto surveillance ; 

+ de signaler toute anomalie qui entraînerait une pollution du cours d’eau ou de la nappe 
d'eau souterraine, 

à quelque échéance que ce soit, l'administation décidait dans un but d'intérêt pénérat, 
notamment du point de vue de La lutte coutre la pollution des eaux et leur régénération, dans le but 
de satisfaire où de concilier les intérêts mentionnés à Particle L.211-1 du code de l'environnement, 
de la salubrité publique, de la police et de la répartiion des caux, de modifier d'une manière 
temporaire où définitive l'usage des avantages concétés par Le présent anêté, le permissionnaire ne 
pourrait réclamer aucune indemnité. 

    des processus industriels, 

    

   

    

Article 4.1.3, Caneeption et exploitation des installations de prélèvement d'eaux 
H ny a pas d'ouvrage de prélèvement dans les cours d'eau
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Article 4.1.4. Protection des réseaux d’eau potable el des silieux de prélèvement 
Article 4.1,4,1, Réseau d' 
Un où phisieurs réservoirs de coupure on bacs de discomnexion où tout autre équipement 

présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réscaux d'eaux industrielles ct 
pour éviter des retours de substances dans le résean d’aduction d'can publique. 

  

entation en eux polable 

    

Article 4.1.4.2. Prélèvement d'euu en nappe par forage 
Hn'y a pas de prélèvement d'euut par forage sur Le site. 

CHAPITRE 4.2 Collecte des effluents liquides 
Article 4.2.1. Dispusiinns générales 
Tous les effluents amueux sont canalisés, Tout rejet d'effluent liquide non prévu au présent 

chapite el au chapitre 43 on non conforme à leurs dispositions est mterdi. 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes on des installations serait 

compromise, est interdit d'établir des liaisons directes entre les résemax de coliecle des effluents 
devant subir um traitement où être détruits et le milieu récepteur. 

  

Article 4,22, Plan des réseaux 
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement 

amis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés, 1S sont tenus à La dispos 
l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours 

        

Le plau des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 
+ origine et la distribution de l'eau d'alimentation ; 
+ les dispositifs de protection de l'olimentation (bac de disconnexion, implantation des 

dsconnecieurs où lout uire dispesitif permettant un isolement aver: Ja disuibution 
alimentaire, …); 

+ les secteurs collectés et es réseaux associés ; 
+ les ouvrages de tontes sortes (vannes, compleurs, avaloirs.; 
+ les ouvruges d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de taute 

nalure {intèrné on an milicu). 
Le plan comporle la mention de l'échelle, orientation Nord/Sud et est légendé. fes volumes des 
bassins, la surface bâtie, la surface totale imperméabiliséc (hors bâtimènts) sont ientionnées, 
Article 4,2: 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus ct aménagés de manière à être curables, 
étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des cffluents ou produits 
susceptibles d'y ransiter 

L'exploitant s'assure par des conuôles appropriés et préventifs de leur bon élat ét de leur 
étanchéité. Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en 
vigueur, Les canalisations de transport de substances el préparations dangereuses à l'intérieur de 
Vétablissement sont aériennes, 

  

    
  

. Entretien et surveillance 

  

Article 4.2.4. Protcction des réseaux internes à établissement 

  

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sonl pas suscepribles de dégrader les 
réseaux d'égouts ou de dégager des produits Loxiques où inflammables dans ces égouts, 
éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

  

Article 4.2.4.L, isolement avee les oi 
Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par 

rapport à l'extérieur, Ces dispositifs sent mantenus en état de marche, signalés et actionnables en 
toute circonstance localement etou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et 
leur urise en fonctionnement sont définls par éensigne. 

x 
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CHAPITRE 4,3 Types d’effluents, leurs auvrages d'épuration et Jeurs 
caractéristiques de rejet an milieu 

Article 4.3.1, Identification des effluents 

    

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'efflents suivants : 
+ Les eaux exclusivement pluviales non polluées ét non suscepilbles d'être en contact 

avec les déchet 
= Les eaux cle voirics ct de parking ; 
- Les eaux susceptibles d'être en contact avec les déchets au niveau de la plate-forme 

de compostage, de l'installation pilote de traitement, de Fusine expérimentale et les 
eaux de lsvage de sois des locaux de l'usine expérimentale ; 

+ Les eaux susceptibles d'être en contact avec les déchels au niveau de la plate-forme 
de tri et de traitement des déchets du BTP : 

= Les Hiniviats ; 
+ Les eaux de déconcentration es installations de traitement des rejets Hide 
= Les eaux polluées lors d'un accent ou d'un incendie ; 
= 1Les eaux usées domestiques, éaux vannes, lavabos et douches 

        

   

Article 4.3.2, Collecte des effluents pallués 
Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement 

des ouvrages de traitement. La dilution des cffluents est interdite. En aucun cas elle ne dll 
constiuer un moyen de respecter les valeurs souils de rejets fixées par le présent arrêté, 11 ext 
interdit d'abaisser Les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dihuions autres 
que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement où celles 
nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'efflvents dans Ja (cs) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les 
rrilivux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

      

Article 4.3.3. Collecte des eaux pluviales nan polluées 
a collecte des eaux pluviales est assurée par mn système de fossés périphériques à la zone 

d'exploitation du centre de stockage qui Hraite au maximum Les eaux de ruissellement pouvant 
pénétrer sur le site et qui collecte les eaux mééoriques an éroit de celle zonr, non entrées en 
contact avec: les déchets pour les acheminer vers 3 bassins de rétention des eaux pluviales (bassins 
n°1, n°3 ef n°4) de volumes utiles minimum respectifs de 2000 m°, 5213 met 3278 m°, Les eaux 
pluviales sont ensuile transférées vers un des 2 bassins de contrôle (n°5 et n°6) de valumes utiles 
1417 met 2402 m°, Le bassin n°6 accueille aussi les eaux de toiture du bâtiment abritant l'usine 
expérimentale de traitement de déchets non dangereux. 

  

     

   

  

     

Les fossés sont élanches et raccordés à un des bassins susmentionnés, Les bassins sont revêtu 
d'une géomembrane d'étanchéité. Les fossés et les bassins sont dimensionnés pour capter au moins 
les ruissellements consécutifs à un événement pluvieux de fr&     

Antidle 4.2.4, Collecte des eaux de voiries 
Les voiries et Je parking disposent d'un réseau de collecte des caux pluviales qui 

ces eaux après passage par un débourbeur-deshulleur vers un fossé de coliecie des eaux pluviales. 
Ce point de rejet au fossé des eaux pluviales est référencé INT. 

    

Article 4.3.5. Collecte des eaux usées domestiques 
Les eaux usées daméstiques (eaux vannes et eaux ménagères) ne peuvent rejoindre le milieu 

naturel qu'après avair subi un traëtement dans un dispositif d'assainissement non collecüf cenforme 
à la réglementation en vigneur, 

  

  

et de traitement des déchets dur 

  

Article 4.3.8. Collecte des eaux de la plate-forine de b 
BTP 

Ces eaux sont collectées dans le bassin des eaux phrviales n°3 susmentinnné après passage par 
run dégrilleur et un débourbeur-déshulleur, Ce point de rejet au bassin n°3 est référencé NT2. 
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Article 4.3.7, Goflecte el traitement des lixiviats 
Les eaux susceptibles d'être en contact avee les déchets de la plate-Torme de compostage, de 

installation pote de traflement et de l'usine expérimentale, les eaux de kwvage des locaux de 
Vusine expérimentale ainsi que les eaux de déconcentratlon des installations de raitemeut des rejets 
atmosphériques de Pusine expérimentale sont gérées comme les lixiviats du centre de stockage, Le 
point de rejet de l'installation de waitement des rejets atmosphériques de l'usine expérimentale est 
référencé INT3, Elles sont pré-waitées sur ua dégritleur avant leur collecte dans le bassin n°7 de 
stockage des Hixiviats 

  

  

  

      
   

Résem de collecte des lixivios 

    

Un système de drainage gravitaire situé en fond de chaque alvéole permet d'acheminer les 
Jixivints vers un puits de collecte. Ces lxivits sont repris par pompage el transférés par des 
canalisations reposant sur la couverture finale vers 3 bassins de stockage existant d'une capacité 
totale de 8900 m° étanchés au moyen d'une membrane PRHD où un dispositif équivalent et ainsi 
constimés 

+ un premier bassin de Jsgunagé avec 6 
Cassin n°7); 

+ un deuxième bassin de stockage et de décantation de 2206 m° (bassin n°8) ; 
+ un troisième bassin de stockage des Hxiviats d'une capacité de 2200 n° (bassin n°9) 

dont 'éanchété à été complétée par Ja mise en place d'1 m d'argile présentant une 
perméabilité inférieure à 10° vs. 

Toutes dispositions sont prises pour éviter l'introduction d'eaux de ruissellement dums les bassin. 
susvisé, Le remplissage des bassins de collecle des lixiviats ne doit jamais dépasser 90% de leur 
capacité, Les niveaux correspondant aux taux de remplissage de 80% et de 90% sont matérialisés 
au niveau des bassins et visibles. Le contrôle d'étanchéité des bassfns 7 et 8 est cffecturé tous ies 10 
ans, le premier contrôle ayant été effectué en 2010. Les résultats de contrôle d'étanchéité sont tenus 
à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Zraitenent par évaporation forcée des lxiviais 
Le maitewent des Hxiviais en bassin por aération ct décantation susmealicuné cet complété en 

période chaude sur une installation d'évaporation forcée des Hixiviats. L'exploitant prend toute 
disposition pour prévenir le risque de dispersion aimosphériques de Kéwionelles. La fréquence des 
prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF 190-431 est a minimum 
bimestrielle penclont la période de fonctionnement de installation. Si ua résultat d’une analyse en 
légianelles est supérieur ou égal à à 00D unités formant colontes par litre d'en, ou si la présencr de 
More interférente rend impossible la quantification de Legionella specic, l'installation est 
immédiatement arrêtée et un waitement est mis en œuvre. L'inspection des installations classées est 
infannée dans les meilleurs délais de ces résultats et de l'aêt de linstéalion, Le traitement des 
lxiviets sur l'installation d'évapuration forcée ne pent reprendre qu'après censtat de non présence 
de légioneltes. 

    

  

par émulseurs d'un volume de 4500 m* 

  

  

      

   
   

  

    

  

L'exploitant reporte toute intervention réalisée sur l'installation d'évaporation forcée dans an 
carnet de suivi qui mentionne : 

+ es volumes de Bx 
«les périodes de fonctionnement et d'arêt ; 
+ les opérations de vidange, nettoyage ct désinfection (dates, nature des opérations, 
identification des intervenants, mature et concenmation des produls de matement, 
conditions de mise en œuvre) ; 
+ es modifications apportées aux installations ; 
= les prélèvements et analyses effectués, 

Sont annexés an camet de suivl : 
+ _le plan des installations, comprenant notmment le schéma de principe à jour des 
circuits avec identification du lieu de prélèvement pour analyse des lieux d'injection des 
traitements chimiques ; 
« les procédures (las de formation, pla d’entreüen, plan de surveillance, arrêt 
immédiat, actious à mener en vas de dépassement de seuils.) 
+ les bilans périodiques relelifs aux résultats des mesures et analyses : 
+ les rapports d'incident ; 
+ les nouices techniques de tous les équipements présents dans l'installation. 
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Le carnet de suivi et es documents annexés sont lemns à la disposition de l'inspection des 
instllations classées. 

Reiets des lixiviats 
La dihiion et Vépandage des lixiviats même prétraiés son striciement interdits. Les 

conditions de rejet sont définies aux articles 4.3.12. 
Conrôle 

  

production de lixiviats 
Le volume de lixiviats produits sur le site, par puits, est relevé tons Ics mais par comptage. Les 

boues provenant du stockage de lixiviats sont éliminées dans ke casier cn cos d'exploitafion du 
conte de stockage où à défaut dans nne installation dûment autevisée, 

  

  

  

    L'exploitant doit être en mesure de justifier qu‘ dispose, en secours (cas du remplissage des 
bassins à SU% par des lixivials dont la qualité n'autorise pas un rejet au milieu natnrel) d'une 
solulion alternative d'éimination externe des Hixiviats produits. Les Hxiviats stockés dans le bassin 
sou, dans ce cas, évacués par camions citernes vers unc installation de trait ï 
sur un aute centre de stockage où vers une stalion d'épuration urbaine lagitelle est apte à traiter les 
lixiviats dans de bonnes conditions et sans nuire à la dévolution des boues d'épuration. L'exploitant 
dispose aa préalable d'une étude de maitbiité justifiant cette aptitude qu'il tieut à disposition de 
V'inspection des installations classées. 

Dans le ces d’un traitement sur une station d’épuration urbaine, une cunvention de rejet signée 
fixe les conditions d'évacuation des lixiviats, Cette convention est communiquée à l'inspection des 
installations classées avant le premier déversement des Hxiviats dans lt stalion el en ces de 
modification des modalités d'évacuation des Hxivials. 

Dans le cas d'un traitement sur une instllation dédiée au æaitement des lbxiviats ou de déchers 
liquides, l'arrêté d'autorisation de celte installation doit autoriser explicitement le Lraltement de 
lixiviats de centres de stockage. Une copie de cet armé cst communiquée à l'inspection des 
installations classées ainsi que le certificat d'acceptation préalable délivrée par l'exploitant de 
Vinstallation destinataire 

      

  

  

  

Article 4.3.8. Gestion des auvrages : conception, dysfonctionnement 
La conception et a performance des installations dé traitement (ou de pré-trairement) des 

effluents agueux permettent de respecter les valeurs limies imposécs au rejet par Je présent arrêté. 
Elles sont eutrelenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées 
d'indisponibilité où à faire facc aux vanletions des caractéristiques des effluents bruts (débit, 
température, composition... y compris à occasion du démarrage ou d'arrêt des Installatians, 

  

Stune indisponibitité ou un lysfonctionnemtent des installations de traitement est susceptible de 
conduire à un dépassement tes valeurs Dmites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les 
dispositions nécessaires puur réduire la pollution émise en litant ou en arrétant si besoin les 
fabrications concemées. 

Les dispositions névessaires doivent êue prises pour Vmiter les odeurs provenant du traitement 
des effluents où dans les canaux à ciel ouvert (conditions amaérobies notamment), 

  

  

Article 4.39, Entretien et conduite des installations de traitement 
Les principaux paramètres pennetant de s'assurer de la bonne marche des installations de 

traitement des eaux polluées sont mesurés périodiquement el portés sur un registre. 

  

La conduite des installatiaus est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation 
initiale el continue. 

Un registre spéclal est tenu sur lequel sont notés Les incidents de fonctionnement des disposfiifs 
de collecte, de trailement, de recyclage ou de rejel des eaux, les dispositions prises pour y remédier 
et les résultats des mesnres el contrôles de Ja qualité des rejets auxquels i a été procédé. 
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Article 4.3.10. Locali 
Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux. pois de rejets 

qui présentent les caractéristiques suivantes 
Paint de rejet versie leu récepteur 

cou pur le présent arrêté us 

sion des points de rejet «externes » 

  

  

  

aux phuviles non pellées, caux de volrles et de pag, eaux pré. Mure des efiuents Koitées deb late-Jorme de et de añtement de déchets da BTP 
  

sut durer Bassin d'éxaporatin er diafitattn n°2 de 10 000 m° 
    
Sparaenr 'hyrorarbures (ex de voiries et de pag uniquement) 
JRasains do collecte (assurant ne déramation}et de contre   Titane avant je 

     Point de ref vers Le eu récepieur cou 
      

pare présent arrêlé ns 
Naure des effluents Les eaux usées domestiques, can vannes, Havas Gt douches 
 : Réseau pute des eaux usées "| 

Tahenenr avan re sons objet DT   
  

  

“Tout rejet direet vu indirect non explicitement mentionné ci-dessis est interdit, 
Article 43.11. Aménagement des points de prélèvement 
Sur chacun des bassins de contrôle n°5 et 6, est prévu un point de prélèvement d'échantillons et 

des points de mesure permettant de faire un prélèvement poncmel représentatif d'un effluent 
moyen. Ces poims sont aménagés de manière à être aisément accessibles ct permetre des 
interventions en toute sécurité, Toutes les dispositions doivent également êe prises pour faciliter 
les interventions d'onganismes extérieurs à la demande de Pinspéction des installations classées. Les 
agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre 

ux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

  

accès 
Artile 43,12, Caractéristiques générales de l'ensemble des rejets 

  

Les effldents rejetés doivent être exempis : 
+ de matières flottantes, 
+ de produits susceptibles de dégager, en égout on dans le mifieu neturel, directement ou 

indirectement, des gaz. ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantés, 
+ de tout prodait susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ans! que des matières 

déposables ou précipliables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver 
le bon fonctionnement des ouvrages. 

  

  

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes + 
   + Température: < 30°C 

+ pH: compris entre 5,5 18,5 
. leur : modification de a coloration du milieu récepteur mesurée en un point      

représentatif de la zone de métange inférieure à 100 mg PUI. 
Article 4.3.33. Valeurs limites d'émission 
L'exploitant met eu place un programme de surveillance de la qualité des caux rejetées au 

bassin d'infiltration n°2 et d'évaporation ainsi que de La qualité des Hxiviats. 
de ruissellement et des lixiviats sont réalisées tous les 

près. 
Des analyses de là qualité des 

semestres par un urganisme agréé sur les paramètres figurant dans Le tableau 

    

  

Valeur imite applicable 

  

  

  

  

  

  

ar 
| wi Comp anes ess 
[ RIVE poto red (D) - 

Cheese fuorues - 
Matières en smpension tte (MST) 100 ma x et eu à 16 35 au am à 

bone engage tra (CON) To "+ 

  

      Demande duheique en oxygène (DCO} VS met 
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Demande binehimique eu oxygène (DUO) ET 

rot global 20 mg 
Pose sl 10m 

Gr 050 mg 
Ni 050 mp1 
Po 950 mt 

ce 90 mA 
2 080 Et 

sn 050 mg 
wa Lg 
a 5m 

Fe SA 
Hydroearbares totaux 5e 

Compass organiques halogénés en AOX Eagt   
  

Avant lout rejet des eaux de ruissellement dans le milieu vature} par le biais du bassin 
d'infiltration et d'évaporation n°2, et en tout état de case avant d'atteindre 80% du volume 
maximal de remplissage d'un des bassins de contrôle n°5 et n°6, une analyse du pli et de le 
réslstivilé des eaux du bassin concerné est ffectuée. En cas «anomalie détectée sur ces paramètres 
(H et résistivité), aucun rejet a’est effectué avant la réalisation d'unc mesure des paramètres 
figurant dans le tableau ci-dessous et des colifornes totaux, fécaux, streptocoques, salmanelies. 1 
er informe immédiatement l'inspection des Installations classées, 

  

Avant d'atteindre HU% du volume maximal de remplissage des bassins de collecte des lixiviats, 
des analyses sur les paramètres mentionnés dans le tableau ci-dessous sont effectuées. 

Les volumes d'eaux rejetés au bassin n°2 précité et les volumes de Hixiviats évacués pour une 
isés et portés sur un registre tenu à disposition de l'inspection 

      

    élimination externe sont compta 
des installations classées, 

TITRE 5 - DÉCHETS 

CHAPITRE 5.1 Principes de gestion 

Article 5.1.1. Limitation de la production de déchets 

  

L'exploitant prend toutes les disposiions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et 
'exploltation de ses instéllaions pour assurér une bonne gestion des déchets de san entreprise el en 
limiter la prodaction. 

A cette fia, et + 
+ Dimüter à Ja source la quantité et le Loxicité de ses déchets en adoptant des technologies 

propres, 
«trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ; 
+ s'assurer du traitement où du pré-uitement de sos déchets, notamment par voie physico= 

chimique-chimique, biologique ou thermique ; 
+ s'assurer, pour les déchets ultimes dont Le volume doit être strictement limité, d’un 

stockage dans les meilleures conditions possibles. 
Article 5.1.2. S 
F'exploitant effecine à l’intérieur de son élablissement le séparation des déchets (dangereux ou 

non) de façun à facititer leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 
finis par Particle R 541-8 du code de Penvironmement 

    

Les déchets dangereux sont M 
Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-656 à R 543-72 du code de l'environnement 

sant valorisés par réemploï, recyclage ou toute autre action visant à obtenir es déchets velorisables 
où de l'énergie 
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Les lmiles usagées doivent être éfiminées conformément aux aricles R 543-3 à R 54315 du code de l'environnement et R 543-40 chu code de l'envimnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et é ministériel du 28 janvier 1999). Elles sunt stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de Peau où Lou autre déchet non Huileux où contaminé par des PCB, 
Les piles et accumulateurs usagés doivent étre éliminés confornément aux dispositions des 

articles R 543-127 à R 543-135 du code de ÿ 
accumulateurs usagés, 

  

    

    

    

  

Les pneumatiques 15agés doivent ête éliminés conformément aux dispositions des articles R 
543-147 à R 543-151 du code de l'environnement, Ïs sont remis à des opératenrs agréés 
{collecteurs où exploitams d'installations d'élimination) ou aux professionels qui ublisent ces 
déchets pour des Lravaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensitage. 

  

  

Les décheïs d'équipements élecuiques et élcctroniques sont enlevés et traités sclon les 
dispositions des anticles R 543-196 à R 543-201 du code de l'environnement 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (remasseurs au exploitants 
d'installations d'élimination). 

Article 5.43. Conception et exploitatäun des installations hterues de transit des déchets 
Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’étéblissement, avant leur œaitement ou leur 

élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentent pas de risques de pollution (prévention 
d'un lessivage par des eaux météariques, d'une polution des eaux superficielles et souterraines, des 
envols er des odeurs} pour les populätions avoisinantes ct l'environement. 

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produils polluants sont 
réalisées sur des aires étanches cl aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus. 
Les déchets dangereux sont stockés dans des locaux fermés ou sous auvent. 

        

Lélimination des déchets emtreposés doil êe faite régulièrement et aussi sonvent que 
nécessaire, de façon à lulkter l'importance et la durée des stockages temporaires, La quantité de 
déchets entreposés sur le site ne doll pas dépasser la quantité mensuelle produite par le site, où la 
quantité d'un lot normal d'expédition vers linstallation. de talement. En tout état de cause, le 
stockage temporaire ne dépasse pas un an. 

Article 5.L4. Déchets traités on éliminés à l'extérieur de l'établissement 

    

L'exploitant trale nu fait éfiminer les déchets produils dans des conditions propres à garantir les 
inrérêts visés à l'anicle L.S11-1 du code de Penvirommement. LE s'assure que les installations 
destinataires (installations de Iraitement on intermédiaires) sont régulièrement autorisées où 
déclanfes à cet effet au titre de Xe législation sur les Installations chassés. 

Article 5.14 
A Pexcepton des installations spécifiquement autorisées, tonte élimination de déchets dans 

Fenceinte de établissement est interdite. 

  

Déchets traités an éliminés à l'intérieur de établissement 

  

Article 8.16, Transport 

  

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompayné du bordereau de 
smivi établi en application de arrêté ministériel du 29 juillet 2005 rclaüf au bordereau de snivi des 
déchers dangereux mentionné à l'article R 541-45 du code de l'environnement, 

    

JLes opérations de wansport dl déchets doivent respecter les dispositiôns des articles R 541.49 à 
R 541-61 du code de l'environnement rclaufs au wansport par roule au négoee et au courtage de 
déchers. La Hste mise à jour des transporteurs utilisés par exploitant, est tenue à la disposition de 
Vinspoction des installations classées, 

   

Article 5.1.7. Emballages industricis 

  

Les déchels d'emballages indusrriels doivent êire éliminés dans les conditions des articles R 
S43-66 à R 5643-72 du code de l'environnement reltifs à l'élimination des déchets et à la 

notamment, aux déchets d'emballage ciont les détentews ne 

  

récupération des matériaux ct rclti 
sont pas des ménages. 

       



TITRE @ - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES 
VIBRATIONS 

CHAPITRE 6,1 Dispositions générales 
Article 6.1.1. Aménagements 

  

L'installétion est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse re à fouigine de bruits transmis par voie aérienne 00 solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou Ia sécurité da voisinage ou de constituer uve nuisance pour celle-ci. 

  

  

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1987 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations relevant du livre V — dire 1 du Code de Environnement, ainsi que les règles techniques aimexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement por les installations classées sont ajplicables. 
Article 8.12. Véhicules et engins 
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier ntilisés à l'intérieur de l'étéblissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions des articles R 517-1 à R 871-24 du cude de l'environnement). 

    

   
    

  

Anticle 6.13. Appareils de communication 
L'usage de tout apparefl de communication par voie acuustique (sirènes, avenisseurs, haut. parleurs …) gênant pour le voisinage est interdit seu si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention où au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

  

CHAPITRE 6.2 Niveaux acoustiques 
Article 6.2.1. Hnraires de fonctiannement de l'installation 

  

installation fonctionne du uni au vendredi de 7h à 17h30 et en dehors des jours fé 
Article 6.2.2. Valeurs Limites d'émergence 

  Niveau de Brüicamblant existant dans Émügence admissible 
es zones à émergence réglementée pour la période allant de 7h & 22h, 
Éncluant Je bruët de l'établissement) sauf dimanches et jours éri8s 

Supérieur à 45 dR(A} S da) 

  

      
Aniicle 6.2.3. Niveaux Ihnites re bruit 
Les émissions sonores dues ax activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs acmissibles fixées dans le tableau ci-dessus, dans les zones à émergence réglementée. Les zoues à émergence réglementée sont définies sur lc plan en annexe 2 dt présent arrêté 
L'exploitant prend outes dispositions techniques où orginisationnelles pour respecter les valeurs amissibles susmentionnées, Eu particulier, il met en place, avant la mise en service de l'usine expérimentale de traitement et de la plate-forme de tri et de waitement des déchets du BTP, des merlons au Nord et au Sn de ces 2 installations. Le cas échéant, interdit le fonctionnement 

simultané de certaines sources sonates (broyeurs notamment} 

  

    

  

CHAPITRE 6.3 Vibrations 
En cas d'émissions de vibrafions mécaniques jénantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens où des personnes, les points de conuôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des rêgles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1946 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 
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TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

  

CHAPITRE 7.1 Principes directeurs 
L'exploitant prend toutes les dispositions nérassaîres pour prévenir les incidents et accidents 

susceptibles de concerner les installations el pour en Hmiter les conséquences, 1L Grganise sons sa 
responsabilié les mesures appropriées, pour obtenir ct maintenir cette prévention des risques, dans 
les conditlons normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la 
canstruction jusqu'à fa remise on état du she après l'exploitation. 

1 met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour 
détecter et corriger les écoris éventuels. 

CHAPITRE 7.2 Caractérisation des risques 
Article 7.2.1. inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans 

Pétablissement 
L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature ct 

Les risques des substances et préparations dangereuses présentes dans Les installations, en particulier 
les fiches de données de sécurité. Les incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi 
que les risques particuliers pouvant découler de Jeur mise en œuvre dans les installations 
considérées sont précisés dans ces documents, La conception et l'exploitation des installations en 
tiennent compté. 

Article 7,22, Zonage des dangers internes à l'établissement 

    

  

L'exploitant identifie les zones de l'établissement sisceptiblés d'être à l'origine d'incendie, 
d'émanations toxiques on d'explosion de par la présence de substancés où préparations dangereuses 
stockées ou utilisées où d'amosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon 
pemnanenle ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soÿr de 
manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 

  

  

Ces zones sont matérialisées par des moyens appiopriés et æporiées sur un plan 
systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque amosphère potentiellement explosible, ete} et les consignes à 
observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à F'intérieur de 
celles-ci, Ces consignes doivent être incluses dans les plans de secours s'ils extstent, 

CHAPITRE 7.3 Infrastructures et installations 
Artiele 7.3.1. Accès et circulation dans l'établissement 
Lexploitent fixe les règles de circoletion applicables à l'intérieur de l'établissement, Les règles 

sont pores à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information 
appropriée. 

  

fées, maintenues en constant état de 
sage, Ces voies sont aménagées pour 
icué, 

  

Les voies de crenlation ct d'accès sont notamment dé 
propreté et dégrgées de tout objet susceptible de gêner le pa 
que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans d 

  

       

L'ensemble des installations es{ efficacement clônuré sur la totalité de sa périphérie. 

Article 7.8.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 
Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir Jibre accès aux instllations. 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance 

permanente des personnes présentes dans l'établissement. 
Le responsable de l'établissement prend toutes disposilions pour que lui-même ou une personne 

déléguée techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir 
rapidement sur les Hieux en cas de besoin. 
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Article 7,3.1.2, Caractéristiques minimales des vaies utilisables par Les engins de 
secours 

Les voies one les caractéristiques minimales suivantes : 
* largeur de La lande de roulement: 3,60 m 
+ rayon intérieur minimum : LA m 
+ résislance au poinçonnement : 100 KN sur une surface circulaire de 0,20 m de diamètre. 
» pente maximale : 10 %. 
+ hauteur Hibre : 3,50 m 
+ force portante caleulée pour un véhicule de 16 1onnes. 

  

  

    

Article 7.3.2, Bâtiments et Incaux 
Ces dispositions s'appliquent à tous les locaux qui ne sont pas spécifiquement réglementés par 

Le titre 8 du présent anêté, sauf disposition contraire explicitement mentionnée au titre B. 

  

Le bétiment el les locaux sont conçus el aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un 
départ d'incendie et s'opposer à ln propagation d'un incendic, Le bâtiment de l'usine expérimentale 
est recoupée aist qu'il suit : 

+ murs RE 120 sans dépassement en toiture : 
+ entre là éase de stockage des ordures ménagères et le reste du bâtiment ; 
+ entre les cases de stockage des DIB brals, es DIB broyés, des métaux, des cations et 

des déchets conditionnés en balles ; 
+ mus REI 20 dépassant d'au moins un mètre en toiture et prolungés latéralement aux 

murs exérieurs sur une largeur de 1 m où de (5 m en saillie de la façade dans la 
continuité de La paroi : 
+ entre la zone d'implantation de l'équipement de broyage-criblage final de ru 

expérimentale et les locaux qui Jui sont adjacents. 
Toute traversée dans les murs concernés est interdite, sauf mesures compensatoires éq 
terme d'efficacité vis à vis du risque de propagation. 

  

  

      ne 

  

aicntes en 

  

À Fimériew da bâtiment de l'usine expérimentale, les allées de cirenlation sont aménagées et 
maintenues constamment dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi 
que intervention des secous en cas de sinistre, 

   

Aniele 7.3.2,1. Comportement au feu des locaux 
72.11 Réactien qu feu 

Te bitiment de Fusine expérimentale doit présenter la caraclérstique de réaction au feu 
minimale suivante : matériaux de classe A1 selon NF EN 13 501-1 (incombustbilité). Les sols des 
aires et locaux de stockage doivent &trc incombustibles (classe A1). 

  

   

7.3.2.12 ‘Yoitures et couvertures de toiture 
Les toitures et couvertures de lolture répondent à la classe Bacar (F3), pour un temps de passage 

du feu au travers de la toiture supérieure à trente minutes (classe T 40) ct pour une durée de La 
propagation du feu à la surface de la toiture supérienre à tente minutes (indice 1). 

7232.13 Désenfunsage des bâtiments 
Le bâtiment de l'usine expérimentale doit êve équipés en parie haute de 

d'évacuation naturelle de fumées et de chalet, conformes aux normes en vigueur, permettant 
l'évacuation à l'air Hbre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrôlés dégagés en cas 
d'incendie. Ces dispositifs deivent être à commandes automatique et manuelle. Leur surface utile 
d'ouverture ne doit pas être inférieur à 2% de la surface de la toiture, 

    

  

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur doivent être adaptés aux risques 
aliers de instalation.     par 

  

Les commandes d'ouvermre manuelle sont placées à proximité des acrès, Tous les dispositifs 
doivent, en référence à ia nonne NP EN 12 101-2, présenter les caracléristiques suivantes : 

+ Debitité : lasse RE 200. Les exutoires bi-fonction sont soumis à 19 000 cycles 
d'auvétiure en posifion d'aération ; 

   



+ la lasification de La surcharge neige à l'ouverture est SL 250. La classe SL 0 est néilisable 
s1 La région d'implantation m'est pas susceptible d'être enncigée où si les dispositions 
constructives empêchent l'accumulation de a neige ; 

+ classe de température ambiante TO; 
+ classe d'exposition à Ia chaleur HE 300. 

  

11 Érut prévoir au moins quaire exutoires pour J 000 m de superficie de toiture, Là surface utile 
d'un exmoïee ne doit pas être inférieure à 0,5 m? ai supérieure à 6 mr. Les dispositifs d'évacuation 
ne doivent pas être implantés sur la toiture à moins de ? m des 2 murs coupe-fx encloisnnnant 
Séquipement de broyage-criblage final de Yusine expérimentale. 

Deux écrans de cantonnement positionné sur la largeur de la toiture permettent de créer 3 
cantons de désenfumage de mains de 720 m° au niveau de la partie du bâtiment de l'usine 
expérimentale abuitau les équipements de traitement et de transfert des déchets (broyeurs, cribles, 
mlaxeurs, mémies launpous, @pis de transfer). Les écrans de cantounement som El 15 en 
matériaux A2s140(M0). 

Les commandes de désenfumage d'un canton devront êre positiomnées à proximité des issues. 
Le regroupement de plusieurs commandes manuelles à proximité d'une issne devra être clairement 
idenüfié et comporter de manière lisible la zone de désenfumage concernée, 

  

Des amenées d'air frais d’une superficie égale à la surface des exutoires de plus grand canton, 
celle par cellule, sont réalisées soi par des onvrants en façade, soit par des bouches raccordées à 
des conduit, soit par les portes des cellules à désenfumer donnant sur l'extéricur. Les plans des 
zones de désenfumiage doivent êlre affichés à proximité des commandes de désenfaage, Ces plans 
sont communiqués aux sapeurs-pompiers. 

  

7.3.2,14 Détection automatique d'incendie 
Conformément aux engagements dans l'étude de dangers, et le cas échéant en renforçant son 

dispositif, l'exploitant met en place un réseau de détecteurs en nombre suffisant avec un repert 
d'alarme au peste de sécurité prévu à l'aticle 7.6.6. 

  

  L'exploitant tient à jour, dans le cadre de son référentiel d'exploitation, a liste de ces détecieurs 
avec leur fonctionnalité et détermine Les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité 
dans le temps. 

Les détecteurs fixes déclenchent, en cas de dépassement des seuils prédéterminés 
+ des dispositifs d'alarme sanare er visuelle destinés au personnel assurant la surveillance de 

l'installation, 
+ une mise en sécurité de l'installation selon des dispositions spécifiées par exploitant, 
+ la surveñlance d'une zone de danger ne repose pas sur un seul point de détection. 

Tout incident ayant entrainé le dépassement de l’un des seuils dopne lieu à un compte rendu 
ét tenu à a disposition de l'inspection des installations classées. 

  

  

La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut ême décidée 
que par une personne déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse de }a 
défaillance ayant provoqué l'alarme. 

Dans le bâtiment de l'usine expérimentale, un système de détection automatique incendie 
conforme aux référentiels en vigueur est mis en place. L'exploitant, dans l'exploitation des 
stockages et réacteurs, respecte les conditions de fonctionnement de res détecteurs. 

  

Au plus tard avant la mise en service de Fusine expérimentale, exploitant met en place un 
isposiif de détection automatique d'un incendie sur l'alvéole du centre de stockage en 

exploitation. 
Article 7.33, Installations électriques - mise à La terre 

  

Les installations électiques doivent être congues, réulisées el entrctemes conformément aux 
normes en vigueur. La mise à la terre est effectnée suivant les règles de l'art. Les conducteurs sont 
mis en place de mandère à éviter tout cou-cireutt. 

  

at et reste en permanence conforme en (out port à 

  

Le matériel électrique est entretenu en bon 
ses spécifications techniques d'origine, 

Une vérification de l'ensemble de Vinstallation élecnique est effectuée au minimum une fois 
par au par un organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans 
son répport, L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles iesures correctives prises. 
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L'exploitant est en mesure de présenter une attestation QLS qui mentionne que l'installation 
électrique ne peul pas entraîner des risques d'incendie ou d’explosion. L'exploitant fait contrôler 
les installations électriques par hermographie infra rouge, au méinimun (ous Les 4ns. 

Les apareîls d'éclairage électrique ne sont pas situés en des polis susceptibles d'être heurtés 
en cœurs exploitation où sont protégés canire les chocs. 1 sont en toute circonstance éloignés des 
matières ontrepasées pour éviter leur échauffement. 

   

Pour chaque bétiment du site, à proximité d'au moins une issue, est installé un interrupteur 
général, bien signélé, permetant de couper l'alimentation éfccrique de l'installation, san cles 
moyens de secours (pompes des réseaux d'extinction autematique, désenfnmage …). 

Les ransfurmateurs de courant élecnique sont situés dans des locaux spéciaux isolés des autres 
Jocaux pat un mur REI 60 et largement ventilés vers l'extérieur de entrepôt. 

  

  

Article 7.3.3.1, Zones à aimosphère explosible 
Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté minfstériel du 31 mars 1980, portant réglementation des 

installations électriques des établissements réglementés au tire die la législation sur les installations 
chassées et suscepübles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des 
zones de risque d'ammosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à risques d'exploston 
st porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérificallon des installations élecniques. 

  

Dans les zones où des aumosphères explosives définies conformément Particle 7.2.2 peuvent se 
présenter les appareils doivent être réduits au stict minimum, Hs doivent être conformes aux 
dispositions du décret n° 96-1016 du 19 novembre 1996 modifié relatif aux appareils et systèmes 
de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosive.   

Les masses métalliques contenant eton véhiculant des produits inflammables et explosibles 
susceptibles d'engendrer des charges élecirostatiques sont mises à la terre rt reliées par des liaisons 
évipotentielies. 

Concemant plus particulièrement l'usine expérimentale de waitement des ordures ménagères, 
arrêt de la vendlation où le fonctionnement du système d'exlmctlon automatique entraine 
automatiquement le déclenchement du système d'alerte intemue prévu à l'article 7.6.5, l'arêt dut 
malaxeur et la vidange du malèxeur et de la trémie tampon 

  

  

Article 7.3.4. Chaufferie chauffage des Incaux 
M ny à pas de chauffage dans les locaux de l'usine cxpérimentale, Senis les bureaux sont 

chauffé électriquement. 1 n'y a pas de chaufferie. 

  

Protection contre la fuudre 

  

Article 7. 
Antiele 7.3.5.1. Dispositifs de protection 
Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements 

suscepébles de porter gravement ateinte, diréclement où indirectement à la sécurité des 
installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre a 
foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. 

Les systèmes de proiection contre la foudre sont confonnes aux normes françaises ou à toute 
nonne équivalente en vigueur dans un État membre de l'Union Furopéenne. En particulier, les 
composants de protection contre la foudre doivent être conformes à la série cles novmes NE EN 
50164 : « Composants de protection contre la Foudre (PF) » ct les parafoudres sont conformes à 
La série des normes NF EN 61643. 

Article 7.3.5.2. Vérification des dispositifs de protection 
Les agressions de la foudre sur e site sont enregistrées par soit un compteur de coups de foudre 

cenforme au guide UTE € 17-106 où par un système de détection d'orage, En ces de coup de 
foudre enregisté, une vérification visuelle des dispositifs de protection conrernés est réalisée dans 
un délai maxhoun d'un mois, par on orfanisme compétent. 

        

  

  

  L'installation des protections fait Pobjet d’une vérification complète par un organisme 
compétent, distinct de installateur, au plus tard 6 mois après leur installation. 

  

Une vérification annuelle visuelle et une vérification complète tous Les 2 ans sont réalisées par 
un organisme compétent. Les installations sont vérifiées conformément à la norme NH LN 62205-3 

    

L'exploitant tient à disposition de l'inspection des installations classées, l'analyse du risque 
foudre, l'étude technique, le notice de vériication et de maintenance, le camet de bord et les 
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rapports de vérification de ses installaians, Ces documents sont mis à jour conformément aux 
dispositions de l'arêté ministériel eu viguèur, 

Si l’une des vérifications menées par l'exploitant fait apparaître la nécessité d'une remise en 
état, celle-ci est réatisée dans vn délai maximum d’un mois.   

CHAPITRE 7,4 Gestion des opérations portant sur des substances dangercuses 
Article 7.4.1, Consignes d'exploitation destinées à prévenir Jes accidents 
Lex opérations comportant des manipulations susceplbles de créer des risques, en raison de leur 

nature où de leur proximité avec des iostallations dangereuses, t la conduite des installations, dont 
le dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommagenbles pour le 
voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'anêt, fonctiomiemient normal, entretien 
font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

  

Ces consignes doivent notament indiquer : 
= l'interdiction de fumer ; 
+ l'interdiction de tout brülage à l'air Nbre ; 
+ interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ; 
+ l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » : 
+ les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, 

ventilation, climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, oburation des 
écoulements d'égouts notamutent ; 

+ les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie : 
+ la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

établissement, des services d'incendie et de secours. 

  

   

Article 7.4.2, Surveillänve de l'installation 
L'exploitation doit se faire sous k surveillance de personnes nommément désignées par 

l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et 
inconvénients des produit stockés ou wülisés dans installation. 

Article 7.43, Vérifications périodiques 
Les installations, appareils et stockages dans lesquels sent misés en œuvre où entreposées des 

substances et préparations dangereuses, ainsi que les divers moyens de secous et d'intervention 
font l'objet de vérifications périodiques. If convient, en particulier, de s'assurer du bon 
fonctionnement de cenduite et des dispositifs de sécurité. 

  

Article 7.44. Interdiction de feux 
I est interdit d'apporter du feu où une source d'ignition sous une forme quelconque dans les 

zones de dangers présentent des risques d'incendie où d'explosion sauf pour les interventions ayant 
fait Fobjet d'un permis d'intervention spécifique. 

  

Article 7.4.5. Formation du personnel 
Outre l'aptitade au noste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris 

le personnel intériuaire, reçoivent use formation sur les risques iihéremts des installations, la 
conduite à tenir en cas d'incident au aceñdent et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention, 

  

Araicle 7.4.6. Travaux d'entretien et de maintenance 
Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité 

des zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur La base d'un dossier prééabli 
définissant notainment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein 
des Istallétions au unités en exploitation et les dispositions de conduite ct de surveillance à 
adopter. 

Les (ravaux condisont à une augmentation des risques (emploi d’une flamme où d'une source 
chaude par exemple) ne peuvent êre effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » 
et éventuellement d’un « permis de feu » el en respectent une consigne particulière 

  

Le « permis d'intervention » et éventuellement Je « permis de feu » et la consigne particulfère 
doivent être éxblis et visés par Pexploitant ou une personne quil aura nommément désignée, 
Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise cxtérieure, le « pennis d'intervention » ei 

     



  

nt être signés par l'exploitant et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doi 
rappelle Ventreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nammément désignées. Le permik 

notamment : 
+ les motivations ayant condo à sa délivrance, 
+ la durée de validité, 
+ Ja nature des dangers, 
» le type de matériel pouvant Btre ntiisé, 
* les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmasphère, les 

risques d'incendie et d'explosion, la mise en sécurité des installlions, 
“les moyens de protection à metre en œuvre nolëmment ks protections 

individuelles, les moyens de lutte (incendie, etc.) mis à la disposition du personnel 
effectuant les travaux. 

‘lus les ravaux où interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, 
d'ime visite sur les Heux destinée à vérifier Le respect des conditlons prédéfinies. À Lissue des 
favaux el avant li reprise de l'activité, une réception est réalisée par l'exploitant ou son 
représentant et le représentant de l'éventnelle entreprise extérieure pour vérifier leur bonne 
exécution, et l'évacuatian du matériel de chantier : le disposition des installations en configuration 
normale est vérifiée et atestée. 

      

  

      

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maiotenance simple et réalisée par le 
rersounel de l'établissement pouvent faire l'objet d'une procédure simplifiée, 

CHAPITRE 7,5 Prévention des pollutions accidentelle 
Avlicle 7.5.1, Organisation de l'établissement 
Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer 

périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalabtement à toute remise en service. 
après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le jnstifierant les conditions 
d'exploitation 

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétntions doivent être notées sur 
un regisire spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

  

   

Article 7.5.2. Étinuetage des substances et préparations dangereuses 
Les fûts, réservoirs ef autres emballages, es récipients fixes de stockage de produits dangereux 

d'un volume supérieur à 800 | portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur 
contenu, le munéra ét le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des 
substances el préparations chimiques dangereuses, À proximité des aires permanentes de stockage 
de produhs dangereux eu récipients mobiles, les symboles de danger ou les codes correspondant 
aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

     

  

  

Rétenii 
Tout stackage fixe ou (emparaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des 

sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des 
deux valeurs suivante 
+100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
+ 60 % de Ja capacité des réservoirs associés, 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de 1éaitement des roux réciduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unilaire IMférieure on égrle à 250 Mires 

éle rétention est au moins égale à : 
* dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité 

totale des Füls, 
+ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fôts, 
«dans tous les cas, 800 | minimum où égale à la capacité totale lorsque celle-ci est 

inférieure à 800 1. 
La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action 

physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout momient. 1 en est de même pour son 
éventuel dispositif d'éblntation qui es maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage cles égouttres et effluents 
acidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le résean 
d'assainissement ou le milieu narurel. 

Article 74 

  

ns 

      

   la capachté 
  

    

    

   



La conception de Ie capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit 
récupérée, comple tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le 
sommet du réservoir, 

Ces capacités de rétention doivent êlre construites suivant les règles de l'art, en Himitant 
notamment les surfaces susceptibles s'être mowillécs en cas de fuite. 

  

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses 
set stockés, avant Jeur revalorisation ou Jeur éimination, dans des conditions ne présentant pas de 
risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux 
soperficielles et souterraines, des envals ct des odeurs) pour les populations avoisinantes et 
V'enviconnement. 

  

   

Les stockages temporaires, avant recyclage où élimination des déchets dangereux constlérés 
comme des substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuveties de rétention 
étanches et aménagées pour la récupération des eaux métécriques. 

Article 7.5.4. Réservoirs 
L'étanchéité du {ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout 

moment. 
Les matériaux utllisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manitre, en particulier, à 

éviter toute réaction parasite demgereuse. Les réservoirs non mobiles sont, de manière directe où 
indirecte, ancrés au sol de Façon à résister au moins à la poussée d'Archiimède, 

Les canalisations doivent Etre installées à l'abri des chocs et douner toute garantie de résistance 
aux actions mécaniques, physiques, chimiques où électrolytiques. El est en particulier interdit 
d'imercaler des tuyaureres flexibles entre le réservoir et Les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce 
réservoir des appareils d'utilisation. 

  

Article 7.55. Règles de gestion des stockages en rétention 
Les réservoirs où récipients conténant des produits incompatibles ne son pas associés à une 

même rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, loxiques, corosifs ou 

dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs 
installés en fasse maçonnée où assimilés, et pour les liquides inflammables dans de respect des 

  

  

  

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en 
permanence. À cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arr 

  

Article 7.5.6. Stockage sur les lieux d’emploi 
Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comine des 

substances où des préparations dangereuses sont Hmités cn quantité stockée et utilisée dans les 
atelives su mininuns techrique pennetéant leur fonctionnement normal. 

Article 7.5.7. Transports - chargentents - déchargements 
Les aires de chargement el dé déchargement de véhicules citernes sont étanches et rellées à des 

tentions dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le 
stationnement en sécurité des véhieules de transport de matières dangereuses, en atemte de 
chargement où de déchargement 

Le cansport des produits à Vimérieur de l'établissement esl effectué avec les précautions 
mécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des füts…). En 
particulier, les ransfents de produits dangereux à l'aide de réservoirs mobiles s'effectuent suivant 
des parcous bien déterminés et font l'objet de consignes particulières. 

  

  

Le stockage et la manlnulation de produits dangereux où polluants, solides ou liquides (ou 
liquéfiés) sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour 5 récupération des fuites 
éventuelles. 

Article 7.5.8, Élimination des subsances ou préparations dangereuses 
L'étimination des substances où préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit 

prioritairement Ja filière déchets la plus appropriée. E ont état de canse, leur éventuelle 
évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions conformes au présent arrêté. 
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CHAPITRE 7.6 Moyens d'intervention en cas d'accident et organisation des 
secours 

Atticle 7.6.1. Définition générale des moyens 
L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre ct répanis en fonctton de la 

ocalisation de ceux-ei conformément à l'étude de dangers. 
L'exploitant wansmet au SDIS les documents nécessaires à l'élaboration du plan d'établissement 

  

répertorié 
. Plan de situation et plan masse ; 
, Vian du bétinent avec indication des zones de désenfumage, cles emplacements des 

commandes de désenfamage, des réserves en cas incendie {eau, matériaux de 
recouvrement), de l'implantation des cuupares énergie et du dispositif d'isvicment du 
réseau d'évacration des eaux pluviales susceptibles d'être polluécs. 

Article 7.6.2. Entretien des moyens d'intervention 

  

Les équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de Hnspection des installations classées, de 

l'exécution de ces dispositions, 1} doit fixer tes conditions de maintenance et les conditions d'essais 
périodiques de ces matériels, La vérification de ces équipements est a minima annuelle. 

Les dates, les moralités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur 
x registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours ct de 
l'inspection des installations classées. 

  

  

Article 7.6.3. Ressources en cas d'incendie 
L'exploitant doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à 

défendre, et au minimorn les moyens définis ct-après 
+ des extinéteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent ête judicieusement 

répartis dans Vétiblissement et notamment à proximité des dépôts de matières 
combustibles et des postes de chargement ef de déchargement des déchets combustlhtes ; 

+ & robinets d'incendie armés judicieusement répartis dans le bâtiment de Fusine 
expérimentale de façon à ce que toute la sarface des locaux puisse être atteime 
efficacement par 2 jets de ance : 

+ une rampe de projection dlesu automatique (asservissement à la détection automatique 
d'incendie) sous Ia toiture de fa pare du bâtiment cle l'usine expérimentale abritant les 
équipements de Wallement ct de transfer des déchets (broyeurs, cribles, malaxeurs, 
émies tampons, Lapis de Iransfert). Cote renipe est alinealée par la réserve incendie. 

«une réserve incendie de 1000 im? ; 
+ Un stock de matériau de couverture suffisant (200 m° au moins) maintenu eit permanence 

à proximité de L'alvéole en cours d'exploitation. pour recouvrir en surface celte alvéole en 
ss de feu ainsi que des moyens techniques pour mettre en œuvre le recouvrement, 

  

  

      

   

    

Fa réserve incendie est pourvue d'une péomembrane d'étanchéité et clôturée. Le volume 
ible doit êre garanti eu toute circonstance. Une échelle de crue, graduée el mentionnant le 

volume équivalent au niveau, doit permettre de vérifier en permanence le respect de ce volume. 
Flle est constinuée par un des ussins de collecte des eaux pluviales, celui-ci étant entretenn, 

facilement accessible aux engias de secours ct équipé d’une aire d'aspiration signalée de 32 m° 
(Bx4} aux caractéristiques suivantes : 

    

  

+2 lignes d'aspiration; 
+ raccords de mise en aspiration situés à 20 ain du sol ae minimum et regroupés par deux ; 

distance entre les deux axes horizontaux des Ugwes d'aspiration d’envirun 50 em ; 
+ crépine à 20 cm minimum en-dessous de lé surface du bassin à son niveau le plus bas et à 

inimunt du fond de bassi 
+ mesures techniques pour éviter que des matières quelconques (feuilles, plastiques ou 

autres} ne tombent dans le bassin et obstruent les crépines lors des mises en aspiration ; 
+ puisard récupérant les boues en fond de bassin : 
+ hauteur géométrique d'aspiration de 5 m maximum ; 
*_ longueur d'aspiration de 10 in maximum 
+ diamètre de 18 canélisation de 100 mm ; 
+ demiraccord (NFE 29672) de 100 mm . 
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Elle est nettoyée chaque fois que cela est nécessaire afin d'éviter d'avoir de l’eau croupie et 
chargée en diverses matières. Elle doit être protégée afin d'éviter que des eaux d’extinetion ne 
viensent polluer cette réserve, Cette aire est facilement accessible et l'accès couçn pour faeilier le 
retournement des engins. 

Des pictogrammes permettent d'identifier la réserve incendie el Faire d'aspiration assoriée. Elle 
fait l'objet dun marquage au sol la délimitant, indiquant l'interdiction de stalionner et la mention 
« réservé aux sapeurs-pompiers ». 

  

  

  

L'exploitant s'assure de la disponibilité opérationnelle permanente de la ressource en eau 
incendie, 

Article 7.6.4. Consignes de sécurité 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions 

du présent arrêté sont établles, Imtégrées dans des procétures générales spécifiques etfou dans les 
procédures et instructions de travail, (enues à jour el affichées duns les lieux fréquentés par le 
personnel. 

Article 7.65. Consignes générales d'intervention, système d'alerte interne et plan 
d'intervention interne 

signes 
Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, 

d'évacuation da personnel (points de ralliement à préciser), d'appel puis d'accueil (notament hors 
eures ouvrables) des secouts extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le 
personnel est entraîné à l'application de ces consignes, Ces consignes sont affichées. Elles prévoient 
aussi la levée de doute e cas de déclenchement de là détection automatique d'incendie, llles font 
apparaître œès Hsibiement le numéro « 18» où « 112» pour appeler le service d'incendie et de 
secours. 

Système d'alerte interne 
Le système d'alerte inteme et ses différents scemarii sont définis dans un dussier d'alerte, 

      

Un réseau d'alerte interne à l'éablissemenr collecte sans délai les alerts émises par Le personnel 
à partir des postes fixes el mobiles, les alarmes de danger significatives ainsi que toute information 
nécessaire à la compréhension et à la gestion de l'alerte. 

1 déclenche les slarmes appropriées (sonores, visuelles ct autres moyens de communication) 
pour alerter sans délai les personnes présentes dans l'établissement sur la name et l'extension des 
dangers encourus. 

  

Les postes fixes permettant de donner l'alerte sont répartis sur l'ensemble du site de teile 
manière qu'en aucun cas la distance à parcourir pour alteindre un poste à partir d'une installation ne 
dépasse cent mètres. 

Un on plusieurs moyens de communication inteme (lignes téléphoniques, réseaux, …) sont 
réservés exclusivement à 1a gestion de l'alerte. 

Plan d'intervention interne 
L'exploitant dispose d'un plan d'intervention intere étébli sur la hage des risques et moyens 

d'intervention nécessaires analysés pour un certain narmbre de scenarit dans l'étude de clangers. En 
cas d'accident, l'exploitant assure la direction du plan d'intervention internc. 1 met en œuvre Les 
moyens en personnels et matériels susceptibles de periettre te déclenchement sans retund de ce 
plan. 

Le plan d'intervention inteme définit les mesures d'organisation, aotamment la mise en place 
d'un poste de commandement et les moyens afférents, les mélhades d'intervention ei les moyens 
nécessaires à mettre eu cuvre en vas d'accident en vne de protéger le personnel, les populations et 
l'environnement 

1 précisé les interfaces avec les moyens de secours extérieurs notaminent hors heures et jours 
ouvrables (alerte, accueil sur le site..). D est homogène avec ke nature et les enveloppes des 
différents phénomènes dangéreux envisagés dans l'étudc de dangers. 

  

Un exemplaire du plan d'intervention inteme doit ête disponible en permanence sur 
Yermplacement prévu pour ÿ installer le poste de commandement (poste de sécurité), 

     



. ss 

L'exploitant doit élaborer et mettre en œnvre une procédure écrite, eu imetire en place les 
moyens humains ct matériels pour garantir : 

+ la recherche systématique d'amétioraons des dispositions du plu: 
notamment : 
# l'organisatlon de tests périodiques (au moins anoucls) du dispositif evou des 

inoÿens d'intervention, 
+ a formation du personnel intervenant, 
+ l'analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formations, 
+ la prise en compte des résultats de l'actualisation de l'étude de dangers (tous les 5 

ans ou suite à ane modification notable dans l'étsblissement ou dans Le voisinage), 
+ la revue annuelle et systématique de la validité du content du plan, qui peut &tre 

coordonnée avec les actions cltées ci-dessus, 
+ la mise à jour systématique cha plan en fonction de l'usure le son contenu ou des 

améliorations décidées. 
Le plan est remis à jour tous les 3 ans, ainsi qu'à chaque modification notable et en particulier 

avant la mise en service de toute nouvelle installation ayant modifié les risques existants, 

  cela inch 

    

Le plat el les modifications notables successives sont transinis à l'inspection des Installations 
classées et au service départemental d'incendie et de secours. 

Le Préfet peut demander la modification des dispositions envisagées par l'exploitant dans le 
projet de plan. 

Les exercices réguliers sont réalisés pour tester le plan, Ces exercices doivent avoir lieu 
régulièrement et en fout état de cause au moins une fois tous les lois ans, el après chaque 
changement hnportant des installations ou de l'organisation. 

    

L'inspection des Installations classées est informée de la date relerué pour chaque exercice, Le 
compte rendu accompagné si nécessaire d’un plan d'actions est tenu à a disposition de l'inspection 
des installations classées. 

Article 7.6.6. Puste de sécuri 
Avant la mise en service de Yinstallation expérimentale, l'ensemble des alarmes incendie di site 

Est regroupé dans un local tenant Heu le poste de sécurité. Sont également conservés dans ce local : 
+ le plan d'intervention interne, 
+ l'ensemble des consignes de sécurité, 
+ es états de stock par bâtiment, 
» es rapports de contrôles des inställations éleririques, 
+ des registres de vérification des moyens de séeurité en cas d'incendie. 

Toute alarme rrçue au poste de sécurité doit déclencher un signal sonore et visuel permettant de 
ër en heures ouvrables l'alerte immédiale d'une personne de l'enteprise compétente en 

matière de sécurité afin que les actions de mise en sécurité puissent êne engagées dans les 
meilleurs délais, En dehors des heures ouvrables, cette alerté doit être transmise immédiatement 
soit directement à une personne de l'entreprise compétente en matière de sécurllé soit par 
l'intermédiaire d'une société de télésurveillance. 

Les modalités de gestion de l'alerte sont précisées dans nne procédure tenue à jour et connue 
des personnes susceptibles de la metue en œuvre. L'information reçue dans le cadre de l'alerte doit 
permeltre à minima de connaître le type d'évènement et l'installation concernée, 

      

     

   

Article 7.6.7. Protection des milieux récepteurs 
Article 7.6.7.1. Confinement des euux incendie 

  

Les eaux qui résulteraient de l'extinction d’un incendie, au droit des alvédles, seront reprises 
via le drainage de fand d'alvéae et les coliceteurs des Hiaiviats. Elles sont stockées vers le bassin 
de stockage des Jixivials. Elles suivent la mêrnc [ilière d'élimination. 

Les eaux qui résuheralent de l'exinction d’un incendie, sans avoir été au contact des déclets, 
sont collectées par ruissellement dans Jes bassins de collecte et de contrôle des caux pluviales du 
Site, dans Fattente des résultats d'analyses physico-chimiques de contrôle. Lie cas échéant, ces eaux 

   
   

       



La capacité des bassins tent compte à Va fois du volume des eaux de pluie ou cle Jixiviats et 
d'arrosage d'un incendie majeur sur le sie. Ces bassins sont maintenus en Lemps normal au niveau 
permettant une pleine capacité d'tiisetion, Les organes de commande éventuellement nécesss 

leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance. 
    

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À 
CERTAENES INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

    

  

CHAPITRE 8,1 Centre de stockage de déchets non dangereux 

Article B.1.1 Champ des prescriptions 
Sont concernés les 6 casiers constitués des 12 alvéoles (A1 à A12) de l'extension du centre de 

stockage objet du présent arrêté. 

Article 8.1.2 Admission des déchets 

    

ions de stockage de déchels ne sont autorisées qu'à recevoir des déchets ultimes au 
sens de Faniele TL. 541-1 du code de l'environnement, et non dangereux au seus du décret n°2002. 
540 du 18 avril 2002 de l'article R. 514-8 du core de l'environnement. 

Les déchets admissibles pour l'enfoufssement sur le site de Villefranche-sur-Cler sont : 

Avant la mise en service de l'usine expérimentale de trañtement des déchets non dangereux et 
an plus pendant 3 ans à compter de ka notification du présent arrêté ; 

  

+ Dans ia limite d'une quantité maximale aumuclle de 25000 € : 
+ les déchets municipaux elles déchets non dangereux ultimes de toute autre ovigine, et 

appartenant aux catégories ci-dessous : 
+ lesordures ménagères résiduelles (« ordures ménagêres grises ») c'est à dire dont 

on à extrait au moins une parte de la fraction valorisable (emballages, papier, 
fraction fermentescible des ordures ménagères — FFOM, etc eau tléchets secs) 
par collecte sélective en porte à porte ou en apport volontaire, en cas de panne de 
l'usine expérimentale ; 

+ les déchets industriels et commerciaux non dangereux non recyclables où non 
valorisables, en cas de panne de l'usine expérimentale ; 

* Les résidus de broyage antomnobile (RBA) : 
+ les matériaux de démolition aon recyclables non dangereux nertes reçus à fin de 

recouvrement ; 
+ des déchets de voiries ; 
+ les refus de ri et de compostage de déchels ; 
* les déchets de pré-naitement des stations d'épuration urbaines ; 
+ Jes mâchofers issus de l'incinératiem dés déchets non dangereux ; 
+ des encombrants ; 
+ Les refus de plate-forme de tri et de traitement des déchets du BTP ; 
+ les déchets non valorisables issus du traïlémemt des ordures ménagères sur 

Mistallation pilote (objet de arrêté préfectoral du 4 aoñt 2011 susvisé). 

    

   

Dans le cas où l'usine expérimentale de traitement de déchets noï dangereux ne serait pas mise en 
service, l'exploitant cesse tout dépôt de déchets dans Fextensin du conte de stockage objet du 
présent arrêté. 
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& compter. de 1x mise en service de l'usine expérimentale ile traitement des déchets non 
dangereux et an plus tard dans. un délai de 3 ans à rgmpter de Ja notifiration du présent   

  

mrêté : 
+ Dans la limite d'une quantité maximale awmelle de 2700 

+ les déchets muniripax et es déchets non dangereux ultimes de toute autre arigine, et 
appartenant aux catégories ci-dessous : 
= les onlures ménagères résiduelles (« ardurrs ménagères grises ») c'est à dire dont 

On à extrait au molns une parie de la fraction valerisable (emballages, papier, 
fraction fermentescible des ordures ménagères — FFOM, cic_etfon déchets secs) 
par collecte sélective en porte à porte ou en apport volontaire, eu 
Pusine expérimentale ; 

+ les déchets indusuriels et commerciaux non dangereux non recyclables ou non 
valorisables, en cas de panne de l'usine expérimentale ; 

+ les résidus de broyage automobile {KBA) ; 
+ les matériaux de démolition non recyclables non dangereux inertes rrçus à fin de 

recouvrement ; 
+ les déchets de voiries ; 
+ Jes refus de 11 et le compostage de déchets ; 
+ les déchets de pré-truitement des stations d'épuration urbaines ; 
+ les mâchefers issus de l'incinération des déchets non dengereux ; 
+ les encombrants. 

3001: + Dans la Hrmite d'une quantité maximale annoclle de 2 
+ des déchets non valorisables issus du traitement sur l'usine expérimentale (objet dun 

présent arrêté} des ordures ménagères et des déchets industriels banals ; 
+ les refus de Ia plate-forme rie tr et de déchets du BTP. 

  

    

    

   

    

  

  

Dans le ces où la fraction grossière et les DIB broyés cités à l'article 8.2.2, issus du traitement des 
ordures ménagères el des DIB sur l'usine expérimentale, ne font toujours pas l'objet dune 
valorisation énergétique à Fissue des 5 années de fonctionnement de l'usine, l'exploitant cesse tout 

dans l'extension du centre de stockage objet du présent arrêt 

nt de l'usine expérimentale, pt sous réserve que 
ie grossière et les DID broyés eités à l'article 8.2,7, 

nt des ordures ménagères ej, les DIR sur l'usine expérimentale, soit effective 

     

         
    

+ Danse limite d'une quanti{é maximale annuelle de 2800 ! : 
+ Les déchels municipaux et les déchets non dangereux ultimes de loute autre origine, et 

appartenant aux catégories ci-dessous : 
* es ordures ménagères résiduelles (« ordures ménagères grises ») c'es à dire dont 

on à extrait au moins une partie de la fraction vélorisable (emballages, pau 
fraction fennentescible des ordures ménagères - FFOM, etc etfou déchets secs) 
par collecte sélective en porte à porte ou en appart volontaire, en cas de panne de 
l'usine expérimentale : 

+ les déchets industriels et commerciaux non dngercux non recyclables où non 
Valorisables, en cas de panne de l'usine expérimentale : 

+ les résidus de broyage automobile (RBA) ; 
+ les matériaux de démolition non recyclables non dangereux inertes reçus à 

recouvrement ; 
+ les déchets de voiries ; 
+ les refus de Ii ct de compostage de déchets ; 
+ les déchets de pré-raitement des stätions d'épuration urbaines ; 

des mâchfers issus de Pincinération des déchets non dangereux ; 
+ les encombrants ; 
+ des refus issus du traitement sur l'usine expérimentale (objet dn présent arrêté) des 

ordures ménagères et des déchets industricis banal 
+ les refus de la plate-forme de tri et de déchets du B' 

   

    

fin de   
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8.122 Déchets interdits 
Les ordures ménagères brutes ou résiduelles provenant d'une comunume ou d'un syndicat 

intercommunal n'ayant pas mis en place une collecte sélective, en porie à porte vu par apport 
volontaire, de ls FFOM, des déchets végétaux, des emballages recyclables, des journaux, revues et 
magazines (JRM) ainsi que des déchets ménagers dangereux ne son pas autorisées à êe enfouies 
sur le site    

D'une manière générale, les déchets interdits sur le site sont ceux pouvant entraîner des dangers 
amédiéts ou dont la réactivité vis à vis des autres déchets où de l’eau cniraîne des dangers 

médias ou différés, Est interdit l'apport des déchets suivants : 
+ déchets dangereux définis par l'article R541-8 du code de l'environnement ; 
+ déchets d'activités de soins et assimilés à risques infectieux ; 
+ substances chimiques non identifiées evon nouvelles qui proviennent «activités de 

recherche et dl développement ou d’enseignement, et dont le effets sur l’homme evou sur 
l'environnement ne sont pes connus {par exemple déchets de laboratoire, etc. 

+ déchets radioactifs, c'est-à-dire toute substance qui contient un ou plusieurs radionucléides 
dont l'activité où Ja concentration ne peut être négligée du point de vue de la 
radioprotection ; 

+ déchets contenant plos de 50 mg/kg de PC 
+ déchets d'emhallages visés par l'article R543-66 du code de l'environnement ; 
o déchets qui, dans les conditions de mise en décharge sont explosibles, corrunifs, 

comburants, facilement inflammables on inflammables, conforménent aux définitions 
Fannexe 1 à article R541-8 du code de l'environnement ; 

+ déchets dangereux des inénages coilectés séparément ; 
+ déchets Hquides (tout déchet sous forme liquide, notmment ics eaux usées, y compris les 

boues) ou dont la siccité est inférieure à 30% ; 
+ les pneumatiques usagés ; 
+ les déchets contenant de l'amiante lié, notamment les déchets de matériaux en amiante- 

client et les revêtements en vinyl-amiante. 
8.1.2.3, Origine géographique des déchets admis 
Les déchets aduis proviennent de Xe zone géographique de l'emprise du plan départemental 

d'élimination des déchets ménagers et assimilés, à savoir : 
“principalement du département du Loir-et-Cher dont le stockage esi prioritaire et 

prévaudea à fout moment sur une autre origine de déchets : 
* accessoirement les déchels des départements Emitraphes sui 

Cher et Indre, à raison d'un maximum de 2500 van, y compris 
+ les déchets non valorisables issus du traitement sur l'usine expérimentale des ordures 

ménagères et des décheis industriels banals venant de ces départements ; 
+ les déchets nom valorissbles issus du œaltement des ordures ménagères sur 

installation pilote (objet de l'arrêté préfectoral du 4 août 2011 susvisé) venant de ces 
départements. 

8.1.2.4. Admission exceptionnelle de déchets 
L'admission exceptionnelle sur le site de déchets non dangereux au sens de l'article R541-B du 

code de L'environnement mats no prévas à Vanticle 8.1.2.+ du présent anêté et non interdits, doit 
être soumise à l'avis préalable de Piaspection des installations classées. 

8.1,2.5. Information préalable 
Les déchets municipaux classés non dangereux, les fructiuns non dangereuses collectées 

séparément des déchets ménagers et les matériaux non dangereux de même nature provenant 
d'autres origines, sont soumis à la seule procédure d'information préalable cléfinie au présent 
article. 

Avant d'adnettre un déchet dans son installation et en vue de vérifier son adissibi 
exploitant doit demander au producteur de déchets, à la (ou aux) collectivité(s) de cotlecte ou au 
détenteur me information préslable sur la namre de ce déchet. Gene information préalable doit &tre 
renouvelée tous les aus et conservée au moins deux ans par l'exploitant 

L'infonnétion préalable contient Jes éléments nécessaires à la caractérisation de base définie ann 
pot 1 2) de l'article 8.1.2,7. L'exploitant, s'il l'estime nécessaire, solieitc des informations. 
complémentaires. 

  

   
    

          

     

    

18 : Loiret, Tue et Lobre, 
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L'exploitant tent en permanence à jour et à la disposition de l'inspection des installations 
classées le recueil des infonnations préalables qui Jui ont été adressées et précise, le cas échéant 

dans ce recueil les motifs pour lesquels 1 a refusé l'admission d'un déchet. 
81.26, Acceptation prédluble 
Les déchets nou visés à Famicle 8.1.2.6 sont sois à Ia procédure d'acceptation préalable 

définie au présent arcle. Cete procédure comprend deux niveaux de vérification : la 
caractérisation de base et la vécification de la conformité, 

Le producteur ou le détenteur du déchet doit en premier lieu faire procéder à la caractérisation 
de base du déchet définie au poine 1 a} de l'aticle 8.1.2.7. 

Le produeteur ou le détenteur du déchet doit ensuite, et au plus tard un an après la réalisation de 
Ja caractérisation de base, faire procéder à la vérification de la conformité, Cette vérificarion de In 
conformité est à renouveler au moins une fois par am. Elle est définie au point 2 de l'article 8.1.2.7. 

   

  

  

         

  

Un déchet ne peut être admis dans l'installation de stockage qu'après délivrance par l'exploitant 
a producteur ou au détenteur du déchet d'un certifiut d'acceptation préalable. Ce certificat est 
établi au vu des résultats de la caractérisation de ban et, si celle-ci a &é réalisée il y a plus d'un an, 
de la vérification de La conformité. La durée de validité d'un te] corüificat est d'un an au maximum. 

  

Pour tous les déchets soumis à la procédure d'acceptation préalable, l'exploitant précise lors de 
la délivrance du cerufical Ha liste des critères d'admission retems parmi les paramètres pertinents 
définis au point À d) de l'xticle 8.1.2.7. Ces critères d'admission ou de refus d'admission sont Issus 
des résultats de la caractérisation de base et des incidences potcnticlles du comportement des 
déchets ser les installations de traitement des lixiviats où du biogaz. 

  

   
  

  

  

Le ccntifieat d'acceptation préalable est soumis aux mêmes règles de délivrance, de refus, de 
information 

  

validité, de conservation et d'infarmation de inspection des installations clussées que 
nréalable à l'admission des déchets, 

8.1.2.7. Les niveaux de vérification 

1} Caractérisation de base 
La caractérisation de base est la première étape de la procédure d'adk 

stériser globalement le déchet en rassemblant toutes tes informations destinées à montrer qu'il 
mplit les critères courespodant à la mise em décharge pour déchels non dangereux. La 

érisation de base est exigée pour chaque type de déchets. Si ne s'agit pas d'un déchet produit 
dans ke cudre d'u même processus, chaque lot de déchets devra faire l'objet d'une caractérisation 
de bas 

  

   

    

4) Informations à fournir : 
+ source et origine du déchet ; 
+ informations concernant le processus do produetion du déchet ; 
+ justification du respect de Yarticle R543-67 du code de l'environnement ; 
+ données cuncernänt la composition du déchet et son comprriement à la lixiviation, le cas 

échéant ; 
+ apparence di déchet (odeur, couleur, apparence physique) 
«code du déchet conformément à l'annexe 1 de Voricie RS41U du code de 

l'environnement ; 
+ an hesoin, précautions supplémentaires à prendre ab miveuu de l'installation de stockage. 

B) Essais à réuliser 
Le contenu de la caractérisation, l'ampleur des essais requis en lihoratoire et les relations entre 

la caractérisation de base et Ja vérification de la conformité dépendent du iype de déchets. 1 
convient cependant de réaliser le test de potentiel polluant basé sur Ja réalisation d'un essai de 
Uxiviation. Le test de Jixiviation à appliquer est le test de lxiviation normalisé NF EN 12457-2 
L'analyse des concentrations contenues dans le lixiviat porte sur les mélaux (arsenie, baryum, 
chrome total, cuivre, mercure, melybdène, nickel, plomb, ammoine, sélénium et zinc), les 
fluorures, l'indice phénols, le carbone organique total sur lat ainsi que sur tout autre paramètre 
reflétant les caractéristiques des déchets en matière de lixiviation, La sicehé du déchet brut et ca 
fraction soluble soat égélement évalnécs. 

Les essais rélisés io de La caractérisation de base doivent toujours inclure Les essais prévus à 
La vérification de La conformité et, si nécessaire, un essai permettant de connaître la radioacii 
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Les tests et analyses relatifs à la earactéristion de base peuvent êve réalisés pau le producteur 
du déchet, l'exploitant de l'installation de staekage de déchets ou lout lboraloire compétent, 

1 est possible de ne pas effectuer les essais comespondant à la caractérisation de base après 
accord de l'inspection des installations classées dans les cas suivants : 

  

+ toutes Les informations nécessaires à Ja caractérisation de base sant déjà connues et 
dément justifiées ; 

+ le déchet fait pertie d'un type de déchets pour lequel la réalisation des essais présente 
d'importantes diffieukés ou entraînerait un risque pour la santé des intervenants où, le cas. 
échéant, pour lequel on ne dispose pas de procédure d'essai ni de critère d'admission. 

©) Dispositions partieutières : 
Dans Je cas de déchets régulièrement produits dans un même précessus industriel, la 

isation de base apportera des indications sur la variabilité des différents paramères 
istiques des déchets. 

Le producteur des déchets informe l'exploitant du cpnte de stockage de déchets des 
modifications significatives apportées au procédé industriel à l'origine du déchet, 

Si des déchets issus d'un même processus sont produits dans des installations différentes, une 
seule caractérisation de base peut re réalisée sf elle est accompagnée d'une étude de variabilité 
entre les différents sites sur les paramètres de La caraetérisation de basc montrant leur homogénéité. 

Ces disnesitions relatives aux déchets régulièrement produits dans le cadre d'un même procédé 
indusiriel ne s'appliquent pas aux déchets issus d'installations de regroupement a de mélange de 
déchets, 

&) Caractérisation de base et vérification de le conformité 
La fréquence de la vérification de ia conforunité ainsi que les paramêtres pertinents qui y seront 

recherchés sont délerminés sur la base des résultals de 14 caractérisation de base, En tout état de 
cause, la vérification de la conformité est à réaliser au plus tard un an après la caractérisation de 
base et à renouveler au mütns une fois par an, 

La caractérisation de base est également à renouveler lors de toute modification importante de la 
composition du déchet. Une telle modification peut en parüculier être déectée durant là 
vérification de la conformité. 

Les résultats de la caractérisation de base sont conservés pur Yexploitant de l'installation de 
stockage et lenus à la disposition de Minspection des installations classées jusqu'à ce qu'une 
nouvelle caractérisation soit cffcemée ou jusqu'à uois ans après l'arrêt de Ja mise en décharge du 
déchet. 

    

  

    

  

  

      

    

2) Vérification de ka conformité 
Quand un déchet a été jugé admissible à l'issue d'une caractérisation de base, une vérification de 

La conformité est réalisée au plus lard un an après ét est renouvelée une fois par an, Dans tous les 
ces, l'exploitant veille à ce que la portée et la fréquence de la vérification de la conformité soient 
conformes aux prescriptions de la caractérisation cle base, 

La védfication de la conformité vise à déterminer st le déchet est conforme aux résultats de la 
caractérisation de base. 

  

Les péramètres déterminés comme pertinents lors de la caractérisation de Lase doivent en 
particulier faire l'objet de tests, I est vérifié que le déchet satisfait aux valcurs limites fixées pour 
ces pérahètres pertinents. 

Les essais utilisés pur la vérification de La conformité sont clisis parmi ceux ui 
caractérisation de buse. 

Les tests et analyses relatifs à la vérification de la coafontité sont réalisés dans les mêmes 
conditions que ceux effectués pour la caractérisation de base. 

Les déchets exemptés des obligations d'essai pour la caractérisation de base dans Les conditions 
prévues au dernier alinéa du 1 b du présent article sont également exemptés des essais de 
véification de la conformité. Is doivent néanmoins faire objet dune vérification de leur 
confurmité avec ies informations fournies lars de la caractérisation de base. 

Las résultats des essais sont conservés par l'exploitant dl l'installation de stackage et tenus à la 
disposition de Pinspection des installations classées pendant unt durée de trois ams après leur 
réalisation. 

    

és pour a 

       



a 

BLAB. Pesée 

in de mesurer le    Un dispositif tle conmêle est installé à l'entrée de l'installation de stockage 
tonnage des déchets admis à chaque livraison. 

81.28, Contrôle des dérhets 
    Fonte livraison de déchet fait l'objet : 

+ d'une vérifiration de Fexistence d'une information préaleble ou d'un certificat d'acceptation 
préalable en cours de validité ; 

«dun contrôle de non radioactivité du chargement et d'un conuêle visuel Jors de 
Fadmission sur site, si les déchets sont visibles, complétés d’un contrôle visuel 
systématique lors du déchargement dans l’alvéole de stackage : 

+ de la délivrance d'un accusé de réreption écrit pour chaque livraison adinise sur Le site. 
En cas de non présentation d'un des documents requis où de non-ronformlté du déchet reçut 

avec le déchet annoncé, l'exploitant informe sans délai Le producteur, la (où Les) collectivités) en 
charge de la collecte où le détenteur du déchet. Le chargement est alors refusé, en partie où en 
totalité, L'exploitant êu cente de stuckage adresse dans les meilleurs délais, et au plus tard 
aaramte-huit heures après le refus, une copie de Je notification motivée du refus du chargement, au 
producteur, à ia (ou aux) callectvité(s) en charge de La collecte vu au détenteur du déchet, au préfet 
du département du producteur du déchet el au préfet du département dans lequel est située 

station de waitement. 

    
    

  

   

  

  

Si à l'issue des vérifications sur place, l'exploitant refuse la prise en charye de déchets, il doit 
également inviter par éerit le producteur de ces déchets à prendre, s'il y a lien, les mesures 
correctives, 

L'exploitant lient en pormanence à jour et à la disposition de l'inspection des installations 
classées un registre des admissions et un reglstre des refus. 

Pour chaque véhicule apportant des déchets, l'explokant consigne sur le registre des 
admissions : 

  

+ la mature ct la quantité des déchets ; 
+ le lieu de provenance et lideutlé du producteur ou de la (ou des) collectivitéfs) de 

collecte : 
+ la date et l'heure de réception, et st êlle est distincte, a date de stockage : 
+ l'densité du ronsporteur et Finmatriculatian du véhicule ; 
+ le résultat des contrôles d'admission (contrôle visuel et, le cas échéant, connôle des 

documents d'accompagnement des déchets): 
+__la daie de délivrance de l'accusé de réception ou de la notification cle refns et, le cas 

échéant, le motif du refus ; 
+ l'opération subie par les déchets et le code correspondant. 

    

2.1.2.10. Contrôle de radioactivité 
Détection de mutières radioactives 
Le site est équipé d'un détecteur fixe de matières radioxctives permettant de contrôler, de façon 

systématique, chaque chargement entrant ou sorlant. Pour réaliser des mesures représentatives du 
chargement, la vitesse de passage du véhicule doit être réduite par tout dispositif approprié 
(système d'arrêt, barrière, ralentisseur…) pour ne pas dépasser 5 km/h.   

La traçabilité des entrées-srties est assurée à éhaque passage lors de la pesée du véhicule à 
laquelle est associé un contrôle de radlouctivité par un portique à déclenchement d'alanne. 

  

Le seuil de détection est fixé à deux fois le bruit de fem Xaçal. 1 nc peut être modifié que par 
action d'une persanne habilitée et après accord de l'inspection des installations classées. Le réglage 
du seuit de détection est vérifié et étalonné au moins une fois par an. 

  

“lout déchet détecté radiwactl lors du connôle d'admission ne peut être refusé mais isolé sur le 
site en tente de traitement suivant la procédure énoncée ci-dessous, 

  

Une procédure relative à ja conduite à tenir en cs de déclenchement de l'appareil de détection 
de la radiaactivité est établie par l'exploitant et transmise à l'inspection des installations classées. 
Cette procédure mentionne notarament 
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"les mesures d'organisation, les moyens et méthodes nécessaires à mettre en œuvre en 
cas de déclenchement en vue de protéger le personnel, les populations et 
F'environnement ; 

+ les fonnäons spécifiques prévues ci-après : 
+ désignation d'un agent compétent dans le domaine de la radioprotection ; 
+ les procédures d'alerte avec les numéros de téléphone des secours extérieurs ; 
+ les procédures d'intervention des sociétés spécialisées ; 
+ les dispositions prévues pour le stockage provisoire et l'évacuation des déchets en 

cause, telles que définies ci-après. 
“Toute détection fait l'objet une recherche sur l'identité du producteur et d’une information 

immédiate de l'inspection des installations classées. L'exploitant doil également inviter par écii le 
producteur de ces déchets à prendre, s'il y a lieu, les mesures correctives ct à renforcer les 
conrêles. 

Information et formation du personnel 
Outre l'aptitude an poste aceuné, les différents opérateurs et intervenants sur 1€ site, y compris 

le persomet intérimabe, sont informés sur les risques radiologiques et la conduite à tenir en cas der 
mise en œuvre de la procédure prévue ci-dessus, A cet effet, ladite pracédure ex visée par 
l'ensemble du personnel concerné. 

Des dispositions doivent être prises pour qu'un agent compétent dans le domaine de là 
radioproiectien ayant reçu une formation adaptée aux risques rodiologiques puisse intervenir à tout 
moment sur le site en cours d'exploitation. Cette formation porte notamment sur : 

*_ la nature des déchets, 
+ les moyens de caractérisation, 
+ les manipulations à éviter, 
+ tous les disques présentés par le fonctionnement de l'installation, 
+ les sques radiologiques. 

Les déchets radioacufs détectés, riés et isolés doivent ême stockés de façon temporaire et 
exceptionnelle dans un eu spécifique aménagé à cet effet, permetant l'établissement d'une zone de 
balisage et d'identification des risques. Celui-ci doit être éloigné des postes de travail, à accès 
litnité, Les déchets sont entreposés à l'abri des intempéries (pur exemple dans un conteneur de 
Lausport}, Un périmètre de sécurité doit être étébli pour resperter les limites réglementaires de la 

ace admissibles pour le publie fixées à 1 mSwfm, 
Dans Je ras où le producteur originel du déchet non canfanne est identifié, celii-ui doit assurer 

Yentière responsabilité de Jeur élimination. 1 doit prendre en charge immédiatement le suivi, le 
Uensport el leur éimination, en respectant les réglementations en vigueur, ct notamment celles 
relatives au transport de matières ralioactives, 

Dans le cas où le producteur originel ne serait pas identifié, un stockage temporaire peut être 
acimis pour les déchels contaminés par des raioneclédes à durée de vie courte er en source non 
secllée. 

Dons les autres cas, la procédure d'enlèvement pur l'ANDHRA doit être engagée, 

    

       

  

dose eff 

  

    
    

Article 8.1.3 Aménagement de {a zane d'enfouissement 
BBA, Pri 
La zone à exploiter est composée de 6 casiers divisées chacun en 2 afvéoles d'une superficie 

mexinle unitaire, Chaque casier est hydrauliquement indépendant, Chaque alvéole dans chaque 
casler l'est également, La capacité et la géométrie des casiers doivent conuibuer à limiter les 
risques de nuisances et de pollution des eaux souterraines et de sarfare. La hauteur des déchets 
dans un casier doit être déterminée de façon à ne pas dépasser la limite de stabilité des digues er à 
ne pes allée l'efficacité du système drainant défini à l'article 8.1.24. 

Le fond de forme des casiers est teurassé et profité selon les indications portées clans le dossier 
de derande d'autorisation d'exploiter 

&.1.3.2. Burrière de sécurité passive 
Le sous-sol de la zune à exploiter doit constimer une barrière de sécurité passive qui ue doit pas 

êue sollicitée pendant l'explohation et qui doit permeure d'assurer à log terme la prévention de I 
pollution es sols, des eaux souterraines et de surface par les déchets et Les Jixiviats. 

La barrière de sécurité passive est constituée du terrain néturel en l'état. Le fond de forme du 
site présente, de haut en bas, une perméabilité inférieure à L10% so/ sur au moins f mête cl 

ipes d'aménagement 
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infédeure à 1.105 m/s sur au moins 5 mètres. Les flancs sont constiués d'une couche minérale 
d'une perméabilité inférieure à 1.10° m/s sur au moins 2 mêue. 

Lursuan vu des sondages rédlisés en fond de chaque alvéale lors de sa constitution, J'état 
naturel des terrains ne présente pas une perméabilité inférieure à 1,10° m4s sur au moins 1 mètre, la 
barrière géologique peut être complétée artificiellement et renforcée par d'autres mayens présentant 
une protection équivalente, L'épaisseur de la barrière ainsi reconstituée ne doit pas être inférieure à 
1 m3 pour le fond de forme et à 0.5 m pour les flanes jusqu'à une hauteur de 2 m par rapport au 
fond. 

Cette couche sera également mise en œuvre sous les digues intérieures le séparation entre les 
alvéoles. Quelque soft la technique uflisér, l'épaisseur de la couche de faible perméabitilé 
reconstituée m'est pas inférieure à 50 cm. Une planche d'essai doit permetne de valider la 
méthodalogie de traitement et de mise en œuvre : la perméabilité et le compactage sont conuêlés. 

reconstitution de la bamière s'effectue sous la surveillance permanente de l'exploitant où 
d'un tiers, indépendant des sociétés réalisunt Jes travaux et désigné par lui, qui veille au respect 
srict des conditions de mises en œuvre préconisées. la autorité si nécessaire pour arrêter le 
chamier (notamment en cas de conditions climatiques défavorables). 

ns formulées dans le rapport BRGM de février 

     

    

L'exploitant met en ouvre les recommimda 
2008 susvisé. 

  

8.3.3.3. Barrière de sécurité active 
Sur Le fond et les flancs de chaque casier, une larriêre de sécurité active assure son 

endance hydraulique, le drainage et la collecte des Hxiviats et évite ainsi la sollicitation de la 
barrière de sécurité passive. 

La barrière de sécurité active est normalement constituée, du bas vers Le haut, par une 
géomembrane ou tout dispositif équivalent, surmontée d'une couche de drainage. 

La barrière de sécurité active est ainsi constituée en fond de forme, de laut en bas par : 
+ des matériaux drainants d’une perméabilité supérieure à 1.40% m/s sur une épaisseur 

supérieure ou égale à 50 em ou tout dispositif équivalent ; 
+ de drains et collecteurs en PEHD (Polyéthylène Haute Densité) assurant la callecte et 

'acheminement des Hxiviats ; 
+ d'un géotextite anté-poinçonnant positlomé en fond de casier et latéralement ; 
+ d'une féomembrane en PEMD de 2 mn d'épaisseur, positionnée sur Le fond de fix 

profilé et sur les flancs jusqu’au terrain naturel, caractérisée par une forte imper 
(10 4 nus), une forte résistince aux endommagements et aux sollicitations mécaniques et 
ue inertie chimique vis à vis d’un Jarge specne de produits ; 

+ d'un géotextile antl-poinçonnant positionné en fond de casier et latéralement. 
La géomembrane qui est mise en œuvre doit êve étanche et compatible avec les déchets 

stockés, notamment du puiot de vue chimique, et mécaniquement acceptable au regard de la 
géotechnique du projet, Sa mise en place doit en particulier conduire à Haniter autant que possible 
toute sollicitation mécanique en traction ét en compression dans le plan de sa pose, notamment 
aprés stockage des déchets. 

La réalisation et la mise en place de le géomembrane ou du dispositif équivalent sont effectuées 
selon Tes normes en vigueur eu à défaut conformément aux bonnes pratiques en la matière. 

Des dispositions doivent être prises pour éviter une alimentation latérale ou par la base des 
casiers par une nappe on par des Écoulements de sub-surface. 

      

    

    

   

      

B.1.3.4. Mise en place de lu cnuche de drainage 
Les fancs de l'installation de stockage doivent être équipés d'un dispositif drainant factiftant 1e 

cheminement des Hxiviats vers le drainage du fond. 
Dans le cas des alvéoles superposées, des dispositifs permettant de rabattee les lixiviats vers le 

collecteur prineipäl en fond da casier seront mis en place, 
La résistance mécanique et le diamème du réseau de drains sont caleulés en fonction de la 

Charge qu'ts devront supporter. Le diamètre doit êve suffisant pour éviter le colmatage, faciliter 
l'écoulement des xiviats, leur entretien et permettre le contrôle de leur état pénéral par des moyens 
appropriés. Les drains sont conçus pour résister au moins jusqu'à la fin de l'exploitation aux 
contraintes mécaniques er chimiques auxquelles is sont soumis. 

L'ensemble de l'installation de drainage et de rollecte des lixiviats est conçu de façan à limiter 
la charge hydraulique, de préférence à 30 cm, sans pouvoir excéder l'épaisseur de la couche 
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drinanté (60 em), hauteur mesurée au droit du puits de collecte des lixiviats de l’alvéole et par 
rapport à la base dut fond de l'alvéole, de façon à permetne l'entretien et l'inspection des drains. 

L'exploitant mettra en place un suivi mensuel da niveau de Hixiviats dans chacun des puis ainsi 
que clans les bassins de collecte. 

  

8.1.3, Drainage des « nappes » superficielles 
Conformément aux recommandations figurant dans là rapport BRGM de février 2OU8 susvisé, 

dans Je cas où il constate des arrivées d'eaux laérales notament lors du terrassement des alvéoles, 
l'exploitant met en place un système de drainage périphérique, extérieur aux digues, de ces eaux 
vers un des brssins de collecte des eaux pluviales. 

BLRE, Fin des travaux d'aménagement 
Pour chacune des aivéoles, un mois au moins avant le début des opérations de stockage, 

Yexloitent doit informer Vinspection des installations classées, de la fin des avan 
d'anémagement pur un dossier technique réalisé par un organise tiers établissant la conformité 
aux conditions fixées par l'arrêté d'autorisation. Ce dossier comprend : 

+ le deseriptif des travaux d'aménagement réalisés avec un relevé topographique du fond 
de forme et, le cas échéant, le descriptif des wavaux de reconstitution de La barrière de 
sécurité passive ; 

+ des résultats des contrôles cle perméabilité en fond de forme et sur les flanes ; 
+ en ces dé reconstitution, les résultats des contrôles attestant la confoninté de Le barrière 

passive reconstiluée et sun équivalence ainsi que Le rapport de surveillance de la mise 
en œuvre par l'exploftant vo un tiers compétent ; 

“les résultats des conxôles de [à membrane d 
menbrane (perméabilité, épatsseur), étanchéité des soudures ct conditions ce pose] : 

» les résultats des contrôles du massif drainant (qualité des matériaux, caractéristiques 
du résean de drainage). 

Au moins un mois avant le début des opérations de stockage (première alvéole mise en 
expléilation), l'exploitant doi informer le préfet de la Én des travaux d'aménagement par un dossier 
technique réalisé per un organisme tiers établissant la conformité aux conditions fixées par l'arrêté 
d'autorisation, Ce dossier comprend notamment ; 

+ le plan topographique faisant figurer l'ensemble des aménagements réalisés (fossés, 
bassins, clôture, zone technique et ses équipements principaux, digues, piézomètres) : 

+ es éléments susmentionnés pour Palvéole concernée {conformité des barrières passive 
el active 

    

   

  

Le préfet fait alors procéder par l'inspection des installations classées, avant tout dépôt de 

  

déchets, à une visite du site afin de s'assurer qui est conforme aux dispositions précitées, 
Article 8.14 Exploitation 

8.4.1. Gestion des casiers et des ulvéoles 
ne peut êne exploité qu'un seul casier à la fois. La mise en exploitation du casier n+1 ne peut 

commencer qu'après recouvrement du casier n-1.De même, il ne peut être cxploité qu'une seule 
alvéole à la fois. La mise en exploitation de l'alvéole n+1 est conditionnée par le réaménagement de 
Valvéole n-1 qui peut êre soit un réaménagement final 1el que décrit à l'article B.L.4.5, si l'alvéole 
atceint la cote maximale autorisée, soit la mise en place d'une couverture intermédiaire dans le cas 
d'alvéoles partiellement superposées. 

Une voirie d'accès en emrobés dessert l'alvéole en cours d'exploitation, Le déchargement se fait 
grâce à un quai de déchargement sécuisé desservi par cette voirie. 

  

  

8.142, Entreposage des déchets 
Les déchets sont disposés de manière à assurer la stabilité de la masse des déchets et des 

structures associées, er en particulier à éviter les glissements. Les déchets Uvrés en balles sont 
soigneusement rangés à l'intérieur du casier. 

Les déchets livrés en vrac sont repris dès leur déversement par un compacteur-épandeur, pour 
être régalés en couches minces, de Pordre de AD eus d'épaisseur de façon à éviter la formation d'un 
front d'avancement, 

Les couches successives de déchets sant régulièrement rompactées. Cette opération doit 
permettre d'obtenir une densité du résidu en place comprise entre O8 et 1 ls sont recouverts autant 
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au minimum (ous les jours pour limiter Les envois et prévenir les miisances olfactives par des 
matériaux « lourds » (sables) ou des déchets (déchets de démolition…). Les RBA qui comportent 
une part significative de matériaux légers (mousse), ne sont pas utilisés pour ces recouvrements, 
ces aratériaux étant de nature à favoriser le développement d’un incendie en surface des déchets. La 
quantité minimale de matériaux de recouvrement toujours disponible doit £tre au moins égale à 
celle uélisée pour quinze jours d'exploitation, Cette quantité doit être au moins de 200 nÿ. 

  

   

    

8.1.4, Limitation des envols de déchets 

Le mode de stockage doit permettre de Umiter Jes envois de déchets et d'éviter leur dispersion 
sur les voies publiques et les zones environnantes. L'exploltant met en place autour de la zone 
d'exploitation un système permettant de limiter les envols et de capler les éléments légers 
néanmoins envolés. 

  

    

L'alvéole en exploitation et le quai de vidage sont en toule circonstance entourée de ffleis 
mobiles de 2,5 mètres de hanteur minimum, de maille maximale de 10 etn par 10 cm, solidement 
animés, Le ben état des filets est contrôlé régulièrement par l'exploitanl. Leur netayage est réalisé 
régulièrement. En cas de nécessité, des filcts brise-vent sont installés pour eréer des zones de calme 
aulour de la zone de vidage. Les quais de vidage doivent êwe maintenus propres et Le matériel 
nécessaire à leur nettoyage disponible pour lc personnel. 

1 est procédé au ramassage régulier, à raison d'un moins une fois par maine, des papiers el 
étéments légers dispersés par le vent. Les camions arrivant sur le site sont bâchés ou couverts par 
des filets, L'exploitant procède régniièrement au nextoyage des abords de installation. 

    

  

  

8.144. Plan d'exploitation 

  

L'exploitant doit tenir à jour ue plan d'exploitation de l'installation de stockage, plan m 
disposition de Hinspection des installations classées. 

Ce plan d'exploitation respecter le plan de phasage inélus clans le dossier de demande 
d'autorisation. Toute modification de l'exploitation pur rapport am plan prévisionnel inelus dans le 
dossier de demande d'autorisation devra être porlée à la connaissance de l'inspection des 
installations classées, 

Le plan d'exploitation fera apparaître : 
+ l'emprise générale du site et de ses aménagements, 
+ la zone à exploïter, 
+ es niveaux topographiques des (errains, 
*__les voies de circulation el les rampes d'accès 
+ l'emplacement des alvéoles, 
+ les dates de début et de fin d'exploitation de « 

enfouis, 
+ le schéma de collecte et de stockage des éanx ainsi que les dispositifs de traitement, 
+ le schéma de collecte et de traitement du biogaz, 
+ les zones réaménagées. 

Un relevé topographique, accompagné d'un document décrivant là surface occupée par les 
déchets, le volume et la composition des déchets et comptant nne évaluation du tassement des 
déchets et des capacités disponibles restaies, doi êlre réalisé lus les ans. 

ax zones d'exploitation,   

  que alvéofe et le tanmage des déchets 

a. 
Dès la fin de comblement d'une alvéole, une couverture finale est mise cn place pour lniter les 

infiltrations dans Les déchets et limiter les infiltrations d'eau vers l'intérieur de l'installation de 
stockage 

“Toute zone couverte fait objet d'un plan général de couverture et si nécessaire, de plans de 
détail qui complètent le plan d'exploitation prévu à l'article B.1.4.4, 

La couverture finale des casiers comprend de Haut en bas an minimum : 
. une couche de matériaux de perméabilité $ 10* m/s sur À m : 
. ue couche de 20 em de terre végétale, 
L'ensemble de couverture est réalisée selon un profil topographique pennettant de: prévenie 

les risques d'éboulement, de ravinement et d'érosion, et de manière à diriger les œaux de 
ruissellement superficielles vers l'extérieur de a zone à exploiter et les dispositifs de collecte 
appropriés. 

Tout autre dispositif équivalent de fermeture des alvéoles et casiers, ayant reçu au préalable 
l'accord de l'inspecteur des installations classées pourra être mis en œuvre, 

5. Couverture des parties comblées 

      

  

     



  

Le sol fini de réuménager ne pourra dépasser les courbes de niveau rcportées au plan de 
réaménagement jaint au dossier de demande d'antorisation el exprimées en cote NCGF et aniexé au 
présent arrêté. La couche finale de couverture doit être particulièrement soignée et modelée selon 
Les caractéristiques suivantes 

+ un dôme pour les alvéales A1 à A 12 raccordé au casier 5 déjà 1éaménagé d'altitude 102,8 
mNGR; 

* des contous inclinés de 3% minimum permettant l'écoulement vexs Ie sud-est et le sud- 
euest, de part et d'autre d'une ligne de crête inclinée d'au moins 1%, des eaux de 
ruissellement vers le réseau de drsinage périphérique. 

Le couvert végétal des casiers doit iatervenir dès que irur couverture finale est en place. 

  

  

   

Article 8.15 Gestion du biogae 
Chaque lvéole achevée doit être mise en dépression. Au moins un puits par alvéule de collecte 
mixte biogaz el lixiviats doit êlre monté par progression au fur et à mesure de J'xploitaton, Les 
puits sont équipés d'évents dent le débouché est suffisamment élevé pour éviter toute accumulation 
de biogaz à proximité des puits. 

     

Ce dispositif est complété, dès l'achèvement de la mise en place de la couverture finale minérale 
d'un cases, par des puits verticaux de dégarage forés dans Ie massif des déchets et équipés de 
drain perforés en PEHD, 

Les drains veräeaux et les puits sont reliés à des collecteurs principaux qui acheminent le biogaz 
vers l'installation de valorisation on la torchère, 

Aux points Les plus Las du réseau sont installés des puisards de récupération des condensars qut 
sont traités dans Les mêmes conditions que Les Jixiviats. 

Ce réseau est conçu et dimensionné de façon à capter de façon optimale le biogaz. et à permetre 
son acheminement vers une installation de deswuction par combustion (tarchère) ou de valorisation. 

  

Article 8.16 Fin d'exploitation et programme de suivi 

818.1. Fin d'exploitation 
A la fin de la période d'exploitation, tous les aménagements aun nécessaires au maintien de la 

couverture du site, à son suivi el au maintien en opération des dispositifs de captage ct de 
uañleuent du blogaz et des lxiviats sont supprimés et la zone de leur implantation remise en état. 

La clôture du site est mélntenue pendant au moins cinq ans. À issue de cette période, les 
dispositifs de captage et de traitement du biogaz et des xiviats et Lous les moyens nécessaires ant 
suivi du site doivent cependant rester protégés des inmusions, et cela pendant loue La durée de leur 
maintien sur le site. 

  

    

816.2, Projet de servitudes d'utilité publique 
Conformément aux arücles L. 515-12, RS15-24 à RSIS-31 du code de l'environnement, 

Yexplaïtant propose au préfet un projet définissant les servitudes d'utilité publique à instituer sur 
lout ou parde de l'installation. Ce projet est remis an préfet avec la notification de la mise à l'arrêt 
définitif de l'installation, prévue par l'article R512-39.1 du code de l'enviromement. 

Ces servitudes doivent interdire linplantation de constructions et d'ouvrages susceptibles de 
nuire à Ja conservation de la couverture du site et à som contrôle. Piles doivent assurer la protection 
des moyens de captage et de maitement du biogaz, des moyens de collecte et cle traitement des 
Yixiviats et au maintien durable du confinement des déchets mis en place. Ces serviudes peuvent 
autant que de besoin Inviter l'usage du sat du s 
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8.1.8.3, Suivi post-exploitation 

  

Pour toute parie couverte, un programme de suivi est prévu pour une pétioce d'an moins trente 
ans. Ce programme se déroule en deux étapes. L'exploitant réalise un premfer programme de suivi 
d'anc durée de 5 ans à partir de la couverture finale de la demière alvéole comprenant, pour toutes 
Les alvéoles en post-exploitation : 

+ un contrôte, au moins une fois par mois du fonctionnement du système de drainage des 
Hixiviats el de leur déimipation, 

+ un contrôc annuel de la production de biogaz, 
+ fa sorveillanee de la qualité des eaux souterraines à nne fréquence semestriclhe, 
ele conuôle de la qualité des Hixivints ainsi que le volume produit à une fréquence 

semestrielle, 
+ la surveillance de la qualité des eaux de ruissellement à une fréquence semestriclle, 
# 'entrelien du site (fossé, rouverture végétale, clôture, écran végétal) autant que de 

besoin, 
«les oservations géoicchniques semesirielles du site avec conmôles des repères 

topographiques et maintien du profil topographique nécessaire à la bonne gestion des 
gavx de ruissellement superficielles. 

A Fissue de ce preuner programme de suivi, l'exploitant adresse un mémoire sur l'état du sile 
accompagné d'une synthèse des mesurés effectuées, À partir de ces documents, l'inspecteur des 
installations Classées pourra proposer une modification du programme de suivi qui fera l'objet d'un 
arrêté préfectoral complémentaire. 

S'il s'avère, 16 ans après la fin de l'exploitation du demier casier, que l'installation de stockage 
produit toujours des lixivists en grande quantité, l'inspection des installations classées peut 
Scmander à l'exploitant de F'nstalatien de stockage, la réalisation d'une étuele technice-économique 
sur les possibilités de réduire cette production de lixiviats. 

8. 

        

     

  

        

A Fin de la période de suivi 

    Au moins 5 mois avant Je were de la période cle suivi, l'exploitant adresse au préfet un dossier 
comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation, ainsi qu'un mémoire sur l'état du 
site, Ce mémoire précise les mesures prises ou prévues pour assurer, dès la fin de la période de 
suivi, la mise en sécurité du site, 

Le préfet du Loir-et-Cher fait alors procéder par l'inspection des installations classées à une 
visite du site pour s'assurer que sa remise en état est conforme aux prescriptions de l'arrêté 
préfectoral d'autorisation. 

En application de l'ile RS16-6 du code de l'environnement, le préfet peut demander la 
réalisation, aux frais de l'exploitant, d'une évaluation eritique par un ders expert des éléments 
techniques justifiant la levée de obligation de garanties financières. 

Le rapport de visile établi par l'inspection des installations classées est adressé par le préfet à 
Pexploitant et au maire de la ou des communes intéressées ainsi qu'eux membres de a commission 
focale d'information et de surveillance, Sur la base de ce rappor, le préfet consulte les maires des 
cammanes intéressées sur l'opportunité de lever Les obligations de garanties financières auxquelles 

si assujetti l'exploitant, 

    

  

        

Le préfet détermine ensuite par arrêté complémentaire, eu égard aux dangers et iconvénients 
résiducls de l'installation, la date à Inquelle peuvent être levées, en tout où partie, les garanties 
financières. 14 pent également décider de la révision des servitudes d'utilité publique instiuées sur 
Je site. 

Ce retvur à une simésion normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation 
d'activité prévue à l'amicle R512-39-1 du code de l'envonnement, par l'inspecteur des 
installations classées qui établit un procès-verbal de récolement 

  

     

CHAPITRE 8.2 Usine expérimentale de traitement de déchels non dangereux 

Article 8.2.1. Admission des déchets 

&.2.1.1, Nature et origine des déchets admissibles 
Les déchets admissibles pour le aitement sux usine expérimentale sont : 

+ Dans La lirite d'ine quantité myximale annuelle de 2900 Van : 
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+__les ordures ménagères du secteur IV défini pur ie plan départemental d'élimination cles déchets ménager et assimilés de Loir-et-Cher susvisé ; 

+ Les ordres ménagères des autres sccteurs du plan départemental d'élini 
des déchets ménagers et asstunités de Lobr-et-Cher sunvisé ; 

+ Dans la imite d'une quantité annuelle de 190 Van : 
Les ordures ménagères des départements d'indre-e- Loire, Loiret, Cher et ind. 

+ Dans lu limite d'une quantité maximale anauelle de 7200 an : 
+ es déchels indusriels banals en mélange du seciewr JV défini par le jun déparemental d'élimination des déchets ménagers et assimilés ile Loir-et-Cher 

susvisé ; 
+ Dans ht limite d'une quentité maximale anguclle de 10400 van : 

+ les déchets indusrricis Banals en mélange des autres secteurs du plan départemental 
d'élimination des léchets ménagers et assimilés de Loir-et-Cher susvisé ; 

“ans la Fimite d'une quantité maxinal} annuelie de 400 L'an : 
+ les déchets mdusiriels banals eu mélange des départements d'indre-et-Loire, Loiret, 

Cher et Indre. 

  

    
on 

    

  

  

8.2.1.2 Déchets interdits 
Les ordures ménagères brutes où résiduelles provenant d'une commune où d’un syndicat intercommunal n'ayant pus mis en place unc collecte sélective, en porte à porte où par appurt velontire, des déchets fermentesclhles, des emballages rerycables, des ‘journaux, revues et 

es (RM) ainsi que des déchels ménagers dangereux ne sont pas autorisées à être waités sur 
  

  

Pasine. 
D'une manière générale, les déchets interdis sur le site sont ceux pouvant entraîner des dangers 

immédiats où dont la réauvité vis à vis des autres déchets où de l'eau entraîne des dangers 
immédiats ou différés, mais aussi ceux issus d'un 4 permetiant une valorisation matière, Est 
interdit l'apport des déchets suivants : 

+ déchets dangereux définis par l'amicle R541-8 du code de Penvironnement ; 
+ déchets d'activités de soins et assimilés à risques infectieux 
+ substances chimiques non identifiées evou nouvelles qui proviennent d'activités de recherche et de développement ou d'enseignement, et dont les effets sur L'homme en/ov sur l'environnement ne sont pus connus (par exemple déchets de laloratoire, ete.) ; 
+ déchets radioactifs, c'est-à-dire toute substance qui contient un ou plusieurs rxionucléides 

dont Pactivité ou la eancentration ne peut être négligée du point de vue de la 
radioprutection ; 

+ déchets contenant plus de 50 mg/kg de PB ; 
+ déchels d'emballages visés par l'article RS43-66 du ende de l'environnement ; 
+ in fraction fermentescible des ordures ménagèues issue d'une collecte sélective ; 
+ déchets qui, dans les conditions de mise en décharge sont explosibles, cor 

cumburants, facilement inflammébles on inflammables, conformément aux défini 
annexe 1 à l'article R541-8 du code de l’environnement ; 

+ déchets dangereux des ménages collectés séparément : 
+ déchets liquides {lent déchet sous forme liquide, notamment les eaux usées, y compris les 

boues) ou dont la sfecité os inférieure à 30 % ; 
+ les pneumatiques usagé 
+ les déchets contenant de Pamiante lié, notamment les déchets de matériaux en amiante 

Limenr et les revêtements en vinyl-amiante, 
8.2.1.8. Admission exceptionnelle de déchets 
L'admission exceptionnelle sur le she de déchets non dangereux an sens de l'article R541-8 du code de environnement mais non prévus à Particle 8.2.1.1 du présent smêté ei nn interdi(s, doit être soumise à l'avis préalable de l'inspection res installations classées. 
8.2.1.4, Information préalable 

  

   
  

  

    

   
   

      

Les cléchets admis sur Pusine expérimentale sont soumis à la procédure d'information préalable définie au présent arte, 
Avant d'admettre un déchet dans son installation et en vue de vérifier son aumissibiité, l'exploitant doit demander an producteur ce déchets, à la (ou aux) cullectivité(s) de colirete où au 

     



  

détenteur une information préalable sur la nature de cc déchel. Cette information préalable do êve 
renouvelée Lous les ans el eonservée au moins deux ans par l'exploitant. 

D   information présiable contient les éléments suivants : 
+ source et origine da déchet; 
+ quantité annuelle maximale du déchet ; 
+ informations concernant le processus de production du déchet : 
+ justification du respect de l'article R543-67 du ende de l'environnement ; 
+ données concernant la romposition du déciet ; 
+ apparence du déchet (odeur, conleur, apparence physique) ; 
+ coke du déchet conformément à l'annexe H de Particle RS4i-8 du code de 

Venvironnement, 
L'exploitart, s3f l'estime nécessaire, sollicite des informations complémentaires. 
L'exploitant dent en permanence à jour et à la disposition de l'inspection des. installations 

classées le recueil des informations préalables qui lui ont été adressées eL précise, le cas échéant 
dans ce recueil les motifs pour lesquels H à refusé admission d'un déchet 

321.5. Pesée 

    

  

Un dispositif de contrôle est installé à l'entrée de Fusine expérimentale de traitement afin de 
mesurer le Lonnage des déchets adinis à chaque livraison. 

8. 

  

Contrôle des déchets 
‘Toute Hvraison de décheL fait objet : 

+ d'une vérification de l'existence d'une information préalable en euurs de val 
+ dun contrôle de non radioactivité du chargement et d'un conmêle visuel lors de 

l'admission uw site, si les déchets sont visibles, complétés d'un contrôle visuel 
systématique lors du déchargement au niveau de f'usine expérimentale de traitement ; 

+ de la délivrance d'un bon de prise en charge pour chaque livraison admise sur le site. 
En cas de noi présentation d'un des documents requis où de non-conformité du déchet reçu 

avec Je déchet annoncé, l'exploitant informe sans délai le prottocteur, la (ou les) collectivité(s) en 
charge de le collecle ou le détenteur du déchet. Le chargement cst alors refusé, en partie où en 
Uotalité, L'exploitant de l'usine expérimentale adresse dans les meilleurs délais, et au plus tard 
quarante-hwit heures après Le refus, une copie de le notification motivée du refus da chargement, au 
producteur, à 8 (ou aux) collectivité(s) en charge de Ia collecte au au détenteur du sléchet, an préfet 
du département du producteur dx déchet et au préfet du département dans lequel est située 

installation de traftement. 

  

    

    

Si à l'issue des vérifications sur place, Pexploitant refuse la prise cn charge cle déchers, it doit 
également inviter par éerit le producteur de ces déchets à prendre, s'il y à lieu, les mesures 
correctives. 

L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'inspection des installations 
classées ua registre des admissions el un registre des rcfus. 

  Pour chaque véhicule apporiént des déchets, l'exploitant consigne sur le regisur des 
aximissions 

  

+ la nature et la quantité des déchets ; 
+ le lieu de provenance et l'identité du producteur où de la (on des) collectivités) de 

collecte ; 
+ la dla ei l'heure de réception ; 
+ l'identité du fransporteur et le muméro d'imnatriculotion du véhicule ; 
+ le résultat des contrôles d'admission (contrôle visucl ct, le cas échéant, conrêle des 

documents d'accompagnement des déchets) ; 
+ la date de délivrance du bon de prise en chorge où de la notification de refus et, le cas 

échéant, le motif du refus ; 
+ l'opération subie par les déchets el le code conespondant. 
82.17. Canrrôle de radioactivité 

  

   

  

Les dispositions de l'article 8.1.2.10 sont applicables aux admissions sur l'usine expérimentale.
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Article 8.2.2. Procédés de tri-et de traitement 
Le uaitement des ordures ménagères est effectué uniquement dans des oraux fermés. 1 

compren - 
+ un broÿage (broyeur lent) pour obtenir ue fraction en 0150 nn ; 
+ un déferraillage magnétique 
+ un inalaxage avee de La chante vive ; 
+ un péssage pendant une durée minimale de 4h dans une méiie tampon des ordures 

ménagères malaxées ; 
+ un cdblage permettant d'exuaire une fraction fine de 0/5 ie et d'obtenir ume fraction 

grossière 67150 mn ; 
+ un déferraillage magnétique et une extraction de Faluminiuih pér machine à courant de 

Foucal ; 
+ ua hroyage suivi d'un criblage permettant d'obtenir : 

+ une fraction grossière qui est conditionnée sur une presse à balles ; 
+ des refus © 70 mm). 

Le uaitement des déchets industricis banais comprend : 
+ un &ri au grappin des DIE en mélange, cffecnié dès réception des déchets pour extréice 

les natériaux valurisables (bois, cartons, métaux) ; 
+ le broyage (broyeur mobile) dams l cour de usine expérimentale ; 
+ le conditionnement en balles des déchts broyés. 

  

  

Arücle 8.2.3. Aménagement et exploitation de l'usine expérimentale 
L'usine expérimentale est aménagée conformément au plen en annexe 6. En particulier sont 

respectées les limitations suivantes : 

  

+ entreposage des ordures ménagères récaptionnées 
+ en case béton couverte de 150 ne ; ; 
+ hauteur maximale d'entreposage de 3 ; 
*trailement dans les 4 heures suivant la réception et vacuité de la case chaque fin 

de journée d'exploitation : 
+ entreposage dés DIB en mélange 

+ en case bélon couverte de 150 m°; 
+ hauteur maximale d'entreposage de 3 m ; 

+ entreposage des DIB broyés : 
+ en use béton couverte de 150 m° 
+ hauteur maximale d'entreposage de 3 in ; 
= cenditionnement en balles. 

+ entrepusage de Tractiun grossière issue du traîtement des ordures ménagères : 
+ en case béton couverle de 75 m° siruéc dns Je prolongement de ka presse à balles 

et des le même Vocal ; 
+ hanteur maxhnale d'entreposage de 3m : 
+ conditionnement en balles. 

+ entreposage des cartons issus du &ri des DIB en mélange ; 
+ en case bélon couverte de 75 m2: 
+ hauteur maximale d'entreposage de 3 m ; 

+ entreposage du bois issu du 1e des DIB en mélange : 
+ en case béton couverte cle 75 m° 
+ hauteur maximale d'entreposage de 3 m ; 

+ cntrepasage des métaux issus du traitement des ordures ménagères et des DIB : 
+ en case béton couverte de 75 n°; 
+ hanteur maximale d'entreposage de 3 m. 

+ entreposage de La fraction fine issue da uaitement des orduces ménagères : 
9 enextérieur; 
°_ sur une aire impermésbilisée. 

          

La hauteur maximale d'entreposage est race sur Jes murs ea béton, 
L'ensemble des locaux est maintenu propre ainsi que la cour de Yusine expérimentale, Les tapis 

sont équipés de détecteurs de bourrage et les moteurs d'alimentation (tapis, broyeurs, cribleurs,



malexeur) de détecteurs de surintensité alarné et dent Je déclenchement provoque l'arrêt des 
stallations concernées, 
L'ensemble des équipements est conçu pour permettre une vidange aisée des installations en cas 

d'atrêt y compris intempestif, Des consignes en précisent les modalités. 
En dehors de la fraction fine, aucun déchet ne doit être présent dns Ja cour de l'usine 

expérimentale en fin de joumée après l'arêt des installations de iraitement. 

  

Article 82.4. Carartérisation et devenir des déchets 
La vocation de l'usine expérimentale est de rondnire à une valorisation maximale des déchets 

ratés. 
  Las déchets (métaux, bois, cartons) font Pobjet d'une valorisation matière à l'extérieur du site 

selon des fhières autorisées. 
La fraction fine issue du traitement des ordures ménagères est valorisée par lot défini par 

exploitant, dans Le cadre de la revégétalisation du centre de stockage, sous réserve qu'elle respecte 
Les conditions fixées à l'annexe 7 du présent arrêté: à défaut, elle est déposée dans l'alvéole en cours 
d'exploitation da rentre de stockage. 

    

La fraction grossière issue du traitement des ordures ménagères et les DII3 brayés, conditionnés 
ex balles, sont dépesés dans Je centre de stockage tant qu'ils ne peuvent pas suivre une filière 
pérenne (au sens technique el économique) et autorisée de valorisation énergétique, Au vu du 
rapport annuel prévu à anticle 9.4.2, sue proposition de l'inspectlos des installations classées et 
après avis de la commisslon ce suivi de sit, le Préfet peut décider l'arrêt de l'enfouissement de tout 
où partie de ces déchets, Gette décision est notifiée par arrêté préfectoral complémentaire. 

  

  

Les refus de usine sont déposés dans l'alvéole en cours d'exploitation du centre de srockage. 
Les fractions fines el grossières, ainsi que les refus issus de l'installation de traitement des 

crêures ménagères admis sur le rentre de stockage font l'objet d'une caractérisation de base et d'une 
vérification annuelle de conformité, La fraction grossière fait en outre l'objet d'une évaluation 
ammvelle de son pouvoir calorifique inférieur (PCI), 

    

  

CHAPITRE B,3 Plate-forme de tri des déchets du BTP 
Article 8.3.1. Admission des déchets 

1.1. Nature et origine des déchets adinissibles 
Les déchets admissibles sur La plate-forme de ri et de waitement des déchets du TP sou : 

+ Dans la limite d'une quantité maxime 
+ des déchets de construction ét de démolition non dangereux ; 
+ des déblais de terrassement non dangercun 
+ des décliets iertes ; 
+ des bois de construction ; 
+ des déchets métalliques de constrnction ; 
+ les déchets ci-dessus éventuellement en mélange. 

Ts ont pour origine le département du Loir-et-Cher et de Pindie, dans un rayer de 40 km autour de 
la plate-forme de ti, 

    

    

  

  

1.2 Déchets interdits 

  

Pine manière générale, les déchets interdits sur le site sont ceux pouvant entraîner cles dangers 
inmédiats ou dont la réactivité vis à vis des autres déchets où de lea entraîne des dangers 
immédiats où différés, mais aussi ceux issus d'an {ri permettant une valorisation matière. Lst 
interdit apport des déchets suivants : 

+ déchets dangereux définis par l’article R541-8 du code de l'environnement ; 
= déchers d'activités de soins et assimilés à risques infectieux ; 
+ substances chimiques non identifiées eu nouvelles qui proviennent d'activités de 

recherche el de développement ou d'enseignement, et dont les effets sur L'homme eLou sur 
l'environnement he sont pas connus (par exemple déchets de laboratoire, etc. ; 
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#2 déchets radivacufs, c'est-à-dire toute substance qui contient un où phisieucs radimucléides 
dont l'activité où la concentration ne peut êre négligé du point de vue de la 
radiopratection ; 

+ déchets contenant plus dé 50 mg/kg de PCI 
"déchets d'emballages visés par l’article R543-66 du code de l'environnement ; 
“la faction fermentescible des ordures ménagères issue d'une collecte sélective ; 
+ déchets qui, dans les conditions de mise en décharge sont explosihles, currosifs, 

comburents, facilement inflammables où inflammables, conformément aux définitions 
l'annexe 1 à l'attcle RS41-8 du code de l'environneinen : 

= déchets dangereux des ménages collectés séparément ; 
"déchets liquides {tout déchet sous forme Hiquide, notament les eaux usées, y compris les 

boues) où dom la sirité est inférieure à 30 9% ; 
«les pneumatiques usés : 
+ les déchets contenant de l'améante lié, notamment les déchets de matériaux en amiante 

ciment etes revêtements cn vinyl-amiante, 

  

      

8.313, Admission exceptionnelle de déchets 
L'admission exceptionnelle sur Je site de déchets non dangereux au sens de l'article R541-8 hu 

  

code de l'environnement maîs non prévus à l'anicle 821.1 du présent at doit 
être soumise à l'avis préalable de l'inspection des installations classées, 

83.15. Information préiuble 
Les déchets adinis sur la plate-forme de mi et de raïlement de déchets due BTP sent soumis à la 

procédure d'information préalable définie au présent arücle, 
Avant d'admenre un déchet dans son installation ct en vue de vérifier son admissibilité, 

l'exploitant doit demander au producteur de déchets, à la (ou aux) coilectivité(s) de collecte ou au 
détenteur une information préalable sur la nature die ce déchet, Cette information préalable cloit être 
renouvelée los Les ans et conservée au mofns deux ans par lexploirant. 

L'information préalable contient les éléments suivants : 

   

  

    

+ source et origine du déchet: 
= quantité annuelle maximale du déchet ; 
+ informations concernant le processus de prociuction du déchet ; 

  

ation du respect de l'aticle R543-67 du éude de l'environnement ; 
+ données concernant la composition dn déchet ; 
+ apparence du déchet (odeur, couleur, apparence physique) ; 
«code du déchet conformément à l'annexe I de Particle R641-8 du code de 

L'environnement. 
L'exploitant, s'il l'estime nécessaire, si 
L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition tie l'inspection des installations 

dtassées le recueil des informations préalables qui lui ont été adressées et précise, le cas échéant 
dans ce recuell les motifs pour lesquels il a refusé l'admission d'un déchet, 

B3.LE Pesée 
Un dispositif de contrôle est installé à l'entrée de la plate-forme de 16 des déchets du BTP afin 

de mesurer le tonnage les déchets admis à chaque livraison. 

just 

      

te des informations complément     
  

  

43.17. Contrôle des déchets 

  

Toute livraison de déchet fait l'objet 
+ dune vérification de l'existence d'une informration préalable en cours de vati 
«dun contrêle de non rodionctivité du chargement et d'un contêle 

Yadinission sur site, si les déchets sont visibles, complétés d'un connôle visuel 
systématique lors du déchargement au niveau de l'usine expérimentale de traitement ; 

+ de la délivrance d'un bon de prise en charge pour chaque livraison adunise sur Je site. 
Eu eus de non présentation d'un des docunents requis ou de non-confonmnité du déchet reçu 

avec le déchet annoncé, l'exploitant informe sans défai le producteur, la (ou les) collectivité(s) en 
charge de la collecte ou le détenteur du déchet. Le chargement est alors refusé, en partie ou en 
totalité. L'exploitant de l'usine expérimentale adresse dans les meilleurs délais, et au plus tard 
quarante-huit heures après Le refus, une copie de la notification motivée du refus du chargement, au 

     

    

     



prodhcteur, à la ou aux) coliectivité(s) en cherge de la collecte au zu détenteur du déchet, au préfet du département du producteur du déchet et au préfet du département dans lequel est située 
Yinstallation de (ratement. 

    

Si à l'issue des vérifications sur place, l'exploitant refuse la prise en charge de déchets, it doit 
également inviter par écrit le producteur de ces déchels à prendre, s'il y à Heu, fes mesures 
correctives. 

  

L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'inspection des instillations 
chaussées nn registre des admissions et un registre des refus. 

Peur chaque véhicule apportant des déchets, l'exploitant consigne sur le regisme des 
admissions :   

+ la éture ex la quantité des déchets ; 
+ le Heu de provenance et l'identité du producteur ou de Ja (ou des) collectivité(s) de 

collecte ; 
+ la date et l'heure de réception ; 
+ l'identité du wansporteur et le numéro d'immabriculation du véhicule ; 
+ le résultat des contrôles d'admission (contrôle visuel et, le cas échéant, contrôle des 

ducuments d'accompagnement des déchets) 
+ La date de délivrance du bon de prise en charge ou de la notification de refus et, le cas 

échéant, le motif du refus ; 
+ l'opération subie par les déchets et le code correspondant. 

  

Contrôle de radioactivité 

  

Les disparitions de Particie 8.1.2.10 sont applicables aux admissions sur l'usine expérimentale, 
Article 83. 

  

2 Procédés de ui et de traitement 
Le li et traitement des déchets du BTP sont effectués sur une plate-forme bélonnée, J1 

  

+ un bi au grappin ou à la pelle mécanlqué pour séparcr les matériaux valorisables ; 
+ un broyage (broyeur mobile) du bois non traité issu du ti ; 
+ un broyage (broyeur mobile) des plastiques issus du ui ct conditionnement en balles ; 
"un broyage (broyeur mobile) des déchets inertés {ype gravats, béton 

Article 8.3.3, Aménagement et exploitation de le plate-forme de tri de déchets du BTP 
La plate-forme de déchets du BTP. d'ime surface de 2000 m° est organisée de la façon 

suivante : 
"4 zones de stockage des déchets en vrac (bis -- 10 m°, plastiques - 60 mf, déchets 

minéraux - 300 mé, déchets du BP en mélange - 500 m° ; 
+ une zone de stockage des métaux dans 2 bennes ; 
+ umezonedeti; 
= une zone de broyage des déchets, 

Ces zones sont matérialisée au sol. La plate-forme est maintenue propre. 
Article 8.34. Caracté 
La vocation de la plate-forme de ni et de traitement de déchets du BTP est de maximiser la 

valorisation des déchets. 

   

  

   

  

sation rt devenir des déchets 

Les déchets (métaux, bois, plastiques) font l'objet d'une valorisation matière où énergétique à 
extérieur du site selon des filières autorisées, Les déchets minéraux broyés sont réwlisés en tant 
que matériaux de remblaë sur des chantiers extérieurs au she. Lcs matériaux argileux où teneux 
sont réutilisés pour réaliser la couverture du centré de stockage de déchets non dangereux du site. 
Les déchets non valorisables et non dangereux issus du hi et du traitement sont déposés dans 
l'alvéule en cours d'exploitation du centre de storkage, 

  

CHAPITRE 84 Preseriptions particulières diverses 
Article 8.4.1. Prévention de la Jégioncliose 

  

D n'y a pas d'installations de refroidissement par dispersion d’eau dans un flux d'air sur le site. 

 



Article 8.4. 

  

. Preseriptians relatives à l'utilisation de GFC, de HFC et de HCFC 

  

   
L'établissement ne comporte pas des installations de réfrigé 

cireuits frigorifiques contiennent chacun plus de 2 kg de fluide 
de HCFC. 

ion où de climatisation dent les 
gorigône de type CC, de HEC et 

  

  

TITRE 5 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS E! 
  

    

FETS 

CHAPITRE 9.1 Programme d’auta surveillance 
Article 8.1.1. Brincipe et objectifs du programme d'auto surveillance 
Afin de maftriser les émissions de ses iastllations et de suivre feurs cffets sur l’environnement, 

Pexploitant définit et met en œuvre sous sa resp un programme de surveillance de ses 
émissions et de leurs effets di progranune d'auto surveitlance, L'exploitant adapte et actualisé la 
nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de 
leurs perfonnances par apport aux obigtions réglementaires, et de leurs effeis sur 
Penvironnement L'exploitant décrit dans un document tenu à Ja dispasition de linspection des 
installations classées les modalités de mesures et de mise cn œuvre de son programme de 
surveillance, y compris les modalités de transmission à Pinspection des installations classées, 

Las articles suivants définissent le contenu minlmun de ce prégramme en terme de marre de 
mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et four la surveillance des. 
effets sur l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des dénnécs d'auto surveillance. 

    
   

  

  

CHAPITRE 4.2 Modalités d’exercice et centenu de l’auto snrveñllance 

Article 82,1, Auta surveillance des émissions atmosphériques 

Les mesures portent sur les rejets snivas + 
Conduits UEXP1 
  

  

Enregistreuient 
  

  

    

  

  

Pacomète Fréquence | Ras Méthodes d'analyses 
= 280 10780, NF EN LS NF EN Pébit Où HO, Menelle Non 14760, NF EN 132044, NF EN poussières, CO, COV totaux Gunée D 25058, NF EN 12648 

NI amines, cétones, sdthydes, | Primestrelle "res omaiques gen, | APE FN DER 
Ca, Hg As See, Pb, SD Ex À (année 3453 Non ANR 1478 ex Et Co, Cu, Sn, Mn, Ni, V, Zn, Fe, AÏ             

Les paramèues qui n'ont pas été létectés lors des 3 premières campagnes d'analyse ne sont plus 
analysés lors des campagnes suivantes. 

Au vu des résultats d'analyse, la périonicité d'omulyse de certains paramètes peut êue modifiée 
sur demande justiflée : 

+ de exploitant puis après accord de l'inspection des installations classées ; 
+ de l'inspection des installations classées, 

DJ et CSD2 

  

  

  

  

    

  

  
  

        

Parnène Féguence Pneéemet Mébodes 'araiate 
[” Débit Non 180 10 780 

o oi PEN 1479 
50, Ammuelle Non NF EN 14793 

Fa ar NE ue       

     



Article 9,2,2, Relevé des prélèvements d'eau 
Les installations de prélèvement d'eau sur le réseau priblic sont munies d'un dispastéf de mesure 

totalisateur, Ce dispositif est relevé tous les mois. Les résultats sont portés suc un registre, 
Article 9.2.3. Surveillance des rejets liquisles 
Les dispositions minimum suivantes suni mises en œuvre : 
  

Auto survellance assurée par d'exploitant 
  Paramèttes 

“Type défi | Pécindieié dela mesure Méthades d'analyse 
    

Point de rejet R'ENTL (CH. repérage alu rejet sous Particle 434) 
  

Méthode nomalisée pu bo, MEST, Taborataire agréé, 

  

ME, pH Peneuel Amel par temps de lui. 

  

Point de rejet n° ANT? (CH, repérage du rejel sous Panele 420) 
  

Méthode nonatisée par CO, MEST HC, pi Penctel Atsulepur temps de poe, | MÉRdE, M 
  

Potne de relet n'INTS (CI. repérage au rejet sans Particle 4.32) 
  

PH, comluctivité, DCO, MEST Joneruei sur un 
azote ab Gcranllen | mayen 

prélevé 
proparionmeltement 
au ét ser La ré 

  Mot nommalisée par 
Prmestiele Hébaratore agé. Cd, Hg, 71, As, Se, Re, Pb, Sb, C, 

Cat, Sn, An, BV, Zn, Fe A     

  

  

  

  

  

          

dut. 
Die rejet n° EXT (CI repérage du ét ous l'art 4) 

Pancat à ce Méhde pe PH rés és dun] Aou [és 
uen moyen. bone ax 

PU, Gti D chmres Hé, DCO, COR. DDOG At | veu En c dl ur lt ol, ph Wu MENT [Re | must aomeete |Métirde nomaée pu FC AG, CN, Ph, Co, 2, 8, [pm den] Pad amie pa | bot at 
Mn, Al Fe, cofiformes totaux, v temps de pluie. 
Fécau,srepeoques samonlls 
  

Les volumes des jets aux points INY1 et EXT sont comptabilisés ct emregistrés. Les résultats 
des mesures sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

  

Au vu des résultats d'analyse, la périodicité d'analyse de certains paramètres peut être modifiée 
sur demande justifiée : 

+ de l'exploitant après accord de l'inspection des installations classées : 
de l'inspection des installations classées, 

Artiele 9.2.4. Surveillance des Hxiviats 
Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre : 
  

Auto surveillance ascurée par l'exploitant 
  Paramètres 

Typedesuivi | Pérodiché dela mesure | Mémodeed'annipee 
  

PA, résisté, 7H, ehlonues, Nuares, 
DCo, OT, PROS, Ame _gobtl, 
phesphgre to, MEST, HCT, AO, 
Cz Ni, Ph, Cu, 2n, Sn, Mn, Al Fe, 
céllfanues 7 tulanx, | écaux, 
stteptocoques, sabmonettes 

Panetusl 
représentatif dun Timestiele 
fluo moyen, 

Métte _ nomalisée _parl 
laboratoire apré. 

  

            

  

Les parmis qu ont gas été déterés lors de 3 premières campagnes d'ataljse ur sont plus analysés lors des 
campagnes soiantes 

       



  

Les volumes de Hxiviats collectés sont comptabilisés et enregistrés. Le niveaux de Hixtviats clans 
les puits ét les Lussins sunt rclevés mensuellement et enregistrés. Les résultats cles mesures sont 
tenus à la disposition de l'inspection des Installations classées. 

Article 9,25, Autosurveillance des déchets 
Déchets dangereux 
Confonnénent aux disposilions des articles R S41-42 à R541-48 reletifs an conréle des 

circuits de traitement des déchets, l'exploitant : 
+ Gent à jour un registre chronologique de ls production et de l'expédition des déchets 

dangereux ; 
+ procède à une déclaration annuelle sur la nature, la quantité et la destination des déchets 

dangereux produits. 
Déchets non dangereux 

L'exploitant établit et tient à jour un registre où sont consignés tous les déchets reçus sur Je site. 
Pour chaque chargement, Le‘regfsire comporte fa quantité et la nature des déchets admis, leur 
provenance ainsi que là néture des opérations qu'ils vont subir sur le site. Le registre les déchets 
entrants contient les informetions suivantes : 

+ date et heure de réception : 
+ nom et adresse du producteur des déchets ou le la collectivité de collecte ; 
+ nature et quantité de chaque déchet reçu (code du déchet entrant au regard de la 

nomenclature définie à l'article R,541-8 du code de l'environnement) ; 
«l'identité du transporteur des déchets et le numéro immatriculation du véhicule, 
+ le résultat du contôle d'admission ; 
+ la che de délivrance du bon de prise en charge ou de la notification de refus et, le cas 

échéant, le motif du refus ; 
+ l'opération subie par les déchets dans installation et le code correspondant. 

"exploitant éablit et tient à jour un registre où sont consignés tous es cléchels surtant de 
instalation. Le registre des déchets sortants contient les infommations suivantes : 

*_ date de l'expédition ; 
+ nom et adresse du destinataire des déchets ou des pris issus du traitement 
+ nature et quantité de chaque déchet expédié (code du déchet entrent au regard de là 

nomenclanure définie à l'aticie R.541-8 du code de l'environnement) ; 
+ l'identité du transporteur des déchets et le numéro d'inumatriculation du véhicule, 
+ de code du traitement qui va être opéré. 

  

  

  

  

     

  

Article 9.2.6. Surveillance des niveaux sonores 
Dans un détai de 6 mois à compter de la mise en service de la plate-forme de tri ct de traitement 

des déchets du BTP, les émergences aux 2 points figurant sur le plan en annexe 2 sont conêlées. 
Ceme mesure est effectuée en période de fonctionnement représentative des installations, en 
particulier lors du broyage de déchets. 

Dans un délai de 6 mois à compter de Ja mise en service de l'usine expérimentale de traitement 
des ordures ménagères et des DIB, les émergences aux 2 points figurant sur le plan en annexe 2 
sont contrôlées. Cette mesure est effectuée en période de fonctionnetent représentative des 
installations, en particulier lors du broyage de dérhets avec le broyeur mobile. 

    

Une mesure de la siation acoustique est effectuée, tous les S ans, ou à la demande de 
inspection des installations classée en cas de plaintes de riverains pour nuisances sunares, par un 
organisme ou une personne qualifiée dent le choix sera communiqué préalablement à l'inspection 
des installations classées. Ce contrôle est effectué par référence a plan présenté en annexe 2 
indépendamment des contrôles ultérieurs que Vinspecienr des installations classées pourra 
demander, 

Article 9.2.7. Surveillance des eaux souterraines 

  

La surveillance des eaux souterraines est assurée conformément aux dispositions de l'annexe 5 
du présent arrêté, 
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CHAPITRE 8.3 Suivi, interprétation et diffusion des résullats   

Article 9,3,1, Actions correctives 
  L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application de l'articic 9.2, notamment 

celles de son programme d'auto surveillance, les analyse et les interprète. 1L prend le cas échéant les 
actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients 
pour l'environtement où d'écurt par rapport au respert des valeurs réglementaires relatives aux 
Émissions de ses instllations ou de leurs effeus sur l'environnemer. 

Article 9.3.2. Analyse et transmission des résultats de P'anto surveillance 

  

    

  

     Sans préjudice des dispositions de article RS12-69 du code de l'environnement, l'exploitant 
établit on rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et amalyses imposées à l'anicle 9.2 
du mois précédent, Ce rapnort, traite au minimuan de Vinterprétation des résullats de la période 
cansidérée (en particulier cause e ampleur des écarts), des mesures comparatives memionnées à 
lurticle 91, des modifications éventuelles du programme d'auto surveillance et des actions 
correctives mises en œuvre où prévucs (sur outil de production, de œaitement des effluents, là 
maintenance.) ainsi que de leur cfficacité, 1 est tenu à le disposition permanente de l'inspection 
des installations classées pendant une durée de 10 ans. 

    

   

Article 9.3.3. transmission des récullats de auto surveillance des déchets 
Les justificatifs évoqués à l'article 9.2.5 doivent &tre conservés Lrois ans (pour les transporteurs 

ou) cinq aus (pour les producteurs). 
Article 3.3.4. Analyse et transmission des résultats les mesures de niveanx sonores 
Les résultats des mesures réalisées en application de l'article 8.2 sont tenus à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 
CHAPITRE 8.4 Bilans périodiques 

  

Article 8.4.1, Bilan trinestriel 
Dans le mois qui suit le wimestre écoulé, exploitant adresse à l'inspecteur des installations 

classées, un bilan di fonctionnement du centre de stockage comprenant : 

  

le bilan des admissions de déchets depuis le début de l'année par pe de déchets (DIB, 
RBA, .…) 1 par département d’origine ; 

+ Les résultls des relevés mensuels des niveaux de lixiviats dans le alvéoles et dans le 
bassin de collecte ainsi que des volumes de lixiviats réinjectés pour le nimestre 
concerné ; 

+ Les accidents et anomalies relevés sur le urimestre concerné 
+ les résultats commentés des contrôles réalisés das le trimestre concerné sur les eaux 

souterraines et es caux de ruissellement. 

      

Article 8.4.2, Bilan euvirennement annuel (cusemble des consommations d’eau et des 
rejets chroniques et accidentels) 

Hilan environnement onnuel 

L'exploitant adresse au Préfet, an plos tard le 1° avril de chaque année, un bilan annuel portant 
sur l’année précédente : 

+ des utilisations d'eau ; le bilan fait apparaîue éventuellement Ics éconamies réalisées. 
“de la masse annuelle des émissions de polluants, suivent un format fixé par le minisue 

chargé des insteltutions classées. La masse émise est la masse du polluant considéré émise 
sur Pensemble du site de manière chronique on accidentelle, canalisée où diffuse dans 
Fair, l'eau, el es sols, quel qu'en soit le cheurinemen, ainsi que dans les déchets éliminés 
Vestécieur de l'établissement, 

    

    

L'exploitant transmet dans le mème délai par voie élecnonique à l'inspection des installations 
classées une copie de cete déclarañion suivant um format fixé par le ministre chargé de l'inspection 
des installations classées. 

Bilan hydrique 
L'exploitant tient à jour un registre sur lequel il reporte les éléments nécessaires au calcul du 

bifen hydrique dl l'installation (pluviométrie, empérature, cnsolcillement, humidité relative de l'ai, 

   



sa 

   direction et farce des vents, relevé de Ka hauteur d'eau dans Les puits, quantités d'effluents rejetés le 
cas échéam, volumes de Hnivias rénjectés dans le massif de décheis). Les données 
météorologiques nécessaires, à défaut d'insumentation sur ste, doivent être recherchées auprès de 
La station météorologique la plus proche du sil et reportées sur le registre. Ce bilan est calculé au 
mous annuellement, Son suivi doit contibuer à la gestion des flux polluants potentiellement issus 
des installttions et à réviser, si nécessaire, les aménageinents du site. I figure clans la rapport 
annuel mentionné ci-dessous. 

    

Rapport annuel 
Une fois par an, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées un rapport d'activité 

comporant une synthèse des infonnations prévues dens te présent arrêté (notamment ceux 
técapitulés au CHAPITRE 2.7) alnsi que, plus généralement, tout élément d'information pertinent 
sur l'exploitation des installations dans l'année écoulée, H comprend notamment un bilan détail du 
fonctionnement de l'usine expérimentale de Iratement des ordures ménagères et des DIB {bilan des 
déchels adnis par pe et par origine, bilan massique, consommation énergétique, taux de 
valorisation matière, taux de valorisation énergétique, résultats des émdes el démarches en vue 
d'une valorisation énergétique de La fractien grossière ct des DIB broyés et perspectives pour 
l'année suivante). 

  

   

  

Le rapport de l'exploitant est également adressé à ls commission de suivi de site. 
Information du public 
Conformément aux articles R 125-1 à R 125-8 du code de environnement, l'exploitant adresse 

chaque année au préfet du département ct au maire de la commune d'implantation de son 
installation wi dossier comprésant les documents précisés à l'aricle R 125-2 du code de 
l'environnement. L'exploitant adresse également ce dossier à la commission de suivi de site. 

Article 8.4.3, Bilau de fonctionnement (ensemble des rejcts chroniques et accidentels ) 
L'exploitant réalise et adresse au Préfet Je bilan de foncticnement prévu à l'articte R612-45 du 

code de l'environnement scion la périodicité réglementaire en vigueur, à éompter du 21 avril 2008. 
  

Le bilau de fonctionnement qui porte sur l'ensemble des installations di site, en prenant comme 
référence l'étude d'impact, contient notamment : 

+ ane évéluaion des principaux effets actuels sur Jes intérêts wentionn 
L.511-1 du code de l'environnement : 

+ une synthèse des moyens actuels clé prévention et de réduction des pollurions et la 
situation de ces moyens par rapport aux meilleures techniques disponibles 

*__ des investissements en matière de prévention et de réduction des poliutions 
la période décennale passée ; 

+ l'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée ; 
+ les conditions actelles de valorisation et d'élimination des déchets ; 
€ ut résumé des accidents et incidents an cours de la période d'exploïation passée qui 

où pu porter ateinie aus imérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de 
l'environnement ; 

+ les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergic. 

  

s à l'article 

   au cours de 

  

       



so 

TITRE 10 - ÉCHÉANCES 
  

  

  

Arücle de mtiué Délai d'aêté 
  

  

1421 | Déclération au Préfet de mise en service de | Dans le mois suivant la mise en service. usine expérimentale de traitement des ; 
erchures ménagères ct des DIB. 

    

1.63 |Akestation de constitution des garanties! Avant ln mise en exploïation de 

      

  

financières de l'extension du centre de l'extension 
stéckage. 

322 | Valorisation énergétique du biogaz. Au moins À an à compter de la 
notification du présent arrêté 

  Détection automatique d'un incendie au] Avant la misc en savice de l'usine niveau de l'usine expérimentale et de expérimentsle, 
l'alvéole en cours d'exploitation du centre 

de stockage, 
  

Dossier technique de conformité des| Au moins 1 mois avant la mise en service 
aménagements préalables an stockage de [de l'extension du centre de stockage et an déchets. moins 1 mois avant la mise en service de 

hacune des alvécles de stackage. 
  

  

8152 |Projet de servitudes d'utitfré publique et] 6 mois au moins avant l'arrêt définitif. 
notification de mise à l'arrêt du centre de 

  

    stockage, 

92.6 | Contrôle des émergences. Dans un délai de 6 mois à compter de la 
misc en service des nouvelles 
stollations     

    

TITRE 11 - SANCTIONS, NOTIFICATIONS, EXÉ CU 
  

ION 

    

CHAPITRE 11.1 SANCTIONS 
Les infractions où Finobservation des conditions légales fixées par le présent anêté éntraîneront 
l'application des sanctions pénales et adminissratives prévues par le titre ler du livre V du Code de 
l'Environnement, 

  

  

CHAPITRE 11,2 NOTIFICATION 

Le présent alé sera notifié au pétitionnoire par voie postale en recommandé avec A.R. 

  

Copies seront adressées à Monsieur le Directeur Régiorel de l'Environnement, de l'Aménagement #1 da Logement du Centre et à Monsieur le Maire de la commune de Villefranche sur Cher. 
Un cxmait du présent arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles les installations sont seumises est affiché pendant une durée d’un mois à la ditigence du Maire de Villefranche sur Cher qui doit justifier au Préfet de l'accomplissement de cette formalité. 

Un avis est inséré par les soins du Préfet de LOIR-EI-CHER aux frais de Ja société LANDRÉ , dans deux joumaux d'annonces Hégales du département 
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CITAPITRE 11.3 EXÉCUTION 

  

Secrétaire Général de la Préfecture de Loir-et-Cher, le Maire de le commune de Villefranche sur 
ir, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement du Cent, 

Monsieur le sous-préfel de l'arrondissement de Romorantin Lanfhenaÿ et tout agent de la force 
publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

  

    

    
ñ 

Bike T2 Pour le Peéfet et par déégatio 
Le Secrégh 

eniippe 1AMEE, 
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ANNEXE 3 À L'ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°20 49 -O2- DOAY 
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ANNEXE 4 À L'ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N9542 -O62 -co4% 
DU - 2 MARS 2052 

COUPES DE PRINCIPE DU RÉAMÉNAGEMENT DE 
L'EXTENSION DU CENTRE DE STOCKAGE 
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ANNEXE 5 À L'ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° Jo42 - 062 -O0AY 

DU 2 HRRS Z0t7 
SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

S:1 - Comrôle et suivi des ex souterraines 
La soclété LANDRÉ est terue d'assurer un contrôle de Ja qualité tes eaux souterraines au droit de som établissement de Villefranche-sur-Cher, en application de Particle 8.2.6 du présent arrêté, C: surveillance respecte Îes dispositions cL'après, Vi pour être arffexé à mod) ardt 

ltépation, 

   

  

a: Vous Préfet et par    

   

  

5.2 - Points de prélèvement 
Les prélèvements d'eaux souterraines à analyser sont effectués : 

  

+ surle piéromètre amont Pz7 ; 
Philippe JAMET 

ion des wravaux 

+ surles piézonêtres aval Pz1, P24, PS, P26 et PaB ; 

  

+ Sur le piézomètre P72 jusqu'à son abandon rendu nécessaire par la réal 
d'aménagement préalable à l'exploitation de lalvéle concerné de l'exlensian du centre de 
stockage. 

  

   
La société LANDRÉ procède à une fréquence semestriel, en période de hautes et basses vaux, an 
relevé du niveau d’eau phézométrique sur tous les piéromèmes cilés au point 5.2 et au prélèvement 
d'un échanëlion de La nappe souterraine prélevé dans chacun des ouvrages susmentionnés, selon la 
norme AFNOR FDX-31-618, 
Le on les sens d'écoulement de la nappe est ou sont établi(s) au regard des relevés réalisés sur 
Chaque ouvrage. 
Le comportement de chaque substance recherchée dans la nappe et ses phrases de risque sont. 
ialégrés dans chaque rapport d'analyse. 

  

Les prélévements sont réalisés pour chaque type de phase de substances recherchées (plongeante, 
flottante, dissoute.) en fonction de l'épaisseur de 1a nappe des canx souterraines. 

5.4 Analyses 

  

Les analyses des caux prélevées sur l'ensemble des plésomèttes sont néalisées par un laboratoire 
agréé et portent sur Les parauêtres ci-dessous. 

  

  
  F ne 
  PAL NAGHVRE, A, D, dissous, catbane oxaniqe (tal (OT) Rydtocaunes dissous 

  

PCI, phémis, composés anganlques balogénés 
éhlorunes, ue, its, es, ao (VE, 

Métaux dissous: are, fer, manga tt, ect, chrome ta, ufr, nickel, plomb, ne     
  

5.5 Objectif 

      

Pour chaque point de prélèvement ct pour chaque substance analysée, la soriété LANDRÉ défn 
des objectifs à atteindre en terme de quelité des eaux souterraines. Les objectifs sont transmi 
F'hsnéction des installations classées pour avis. 

    

  5.6 - Décienchewrs d'act 
La société LANDRÉ définit des valeurs seuils, d’aiorte et de déclenchement (seuils d'alerte et de 
déclenchement} pour les piéomèrres avai du site et pour chaque type de polluant recherché. Lille 
définit les actions à mettre en œuvre en cas de dépassement d’une de ces valeurs. Ces actions 
comprennent atamment la réclisaion de contrôle sur les puits privés recensés en aval 
{L'Esconrioux ct Jaugy), sous réserve de Faccord des proiéiaires. En cas d'impact constaté sur ces 
paits, l'inspection des instaRattons classées et la délégation territoriale de Loi-et-Cher de l'ARS 
sont informés dans les meiflcurs délais. 

  

  

   



s 
Le seu d'alerte est défini par rapport à la qualité initiale des eaux souterraines. Le cépassement de 
ce seuil entraîne un renforcement de la surveillance, Les résultats de cete surveillance sont 
wansmis avec les analyses semestrielles et conformément aux prescriptions du point 5.7 ci-après. 

  

   
  

  

  

Le seuil de déclenchement est défini par rapport aux critères de qualité applicables aux eaux 
souterraines, Le dépassement de ce seuil ennafne des investigations complémentaires et des actions 
correctives. ‘fout dépassement d'un seull de déclenchement {ait l'objet d'un rapport circonstancié 
transmis à l'inspection des installations classées dans le inats suivant ce constat. 

  

Les valeurs seuils et les actions mises en œuvre en cas de dépassement de ces dernières sont 
wansmises à l'inspection des installations classées dans k 

  

  — Restlulion de chaque rapport d'anglyse des raux soulerines 
Un rapport contenant les résultats d'analyses est ransmis à l'inspection des installations classées 
dans le mois suivant leur réception. 
Les résultats sont interprétés et les anomalies constatées sont mises en évidences et fout l'objet 
d'ur commentaire, 

  

  

  Le rapport dit présenter le dispositif de surveillance (réseau de forage, cibles à protéger, le ou les 
sens d'écoulement de la nappt 

  

    Pour chaque plézome, les résultats d'analyse sont comparés sous forme de graphiques avec les 
objectifs fixés de qualité des cnox souterraines, Les seuils d'alerte et de déclenchement sont 
intégrés aux graphiques pour les piéromèes avi. 

    

Une fiche de prélèvement er un border de suivi d'échantilon sont intégrés dans ke rapport 
d'analyse, pour chaque type de substances prélevées (plomgeantes, flottantes, dissoutes,.) dans 
chaque piézomètre. Les fiches de prélèvement el les bonlereaux de suivi d’échantillonnage 
comportent a minima les informations mentionnées dans Vannexe E du éhapitre VII, du guide du 
BRGM « Maitrise et gestion des impacts des polluants sur La qualité des eaux souterraines » VO.L 
de septembre 2008. 

  

5.8 Bilan quedriennal 
Un bilan de surveillance des milieux est réalisé par La société LANDRÉ tous les 4 ans à compter de 
Ja natification du présent arrêté puis ransmis à l'inspection des installations classées et au plus tard 
3 mois après l'achèvement de cette surveillance, Ce rapport fait apparaître l'évolution de La qualité 
des milieux avec tous les éléments d'appréciation, 

  

   

Ce rapport quédriennal comprend à minima tes parties suivonles : 
+ Rappel des objectifs de qualité des eaux sonterräinés, du contexte et des objectifs du 

dispositif de la surveillance des #aux souterraines (madèle de fonctionnement) : 
+ Présentation des résultats de la surveillance ; 
+ Mise en perspective des résultats ; 
+ Réflexion sur Padaptation du dispositif de surveillance ; 
+ Conclusion. 

A Vissue du premier bilan quadriennal, le programme de surveillance pourra être modifié sur 
demande justifié de l'exploitant. Chaque demande est mansmise pour avis à J'inspecdon des 
installations classées et comporte a minina les informations mentionnées dans Je cicuxième alinéa 
du point 5,8 ci-dessus. Les modifications du programme de surveillance sont preseri 
préfectoral. 

   

5.9 Protection, accessibilité er abandon des piézomères 
Les ouvrages sont conçus, réalisés et nivelés selon la norme AFNOR FDX-A1-G14 et selon les 
dispositions de l'arrêté ministériel du 11 seplembré 2003 susvisé. 
La société LANDRÉ veille à s'asstrer de là non communication des rappes et réalise la 
surveiliance et l'entretien des ouvrages de sorke que ces derniers se puissent ême à l'origine 
d'introduction de pollution depuis la surface vers les eaux souterraines. Les ouvrages sont protégés 
des évennuels déversements en surface par des dispositifs adaptés. 1 sent protégés efficacement 
pour éviter tout risque de pollution pâr infiltration d'eaux de ruissellement ct de chocs en surface. 
Ts sont sijnalés par des panneaux qui les localisent et es identifient, 

           



67 
Les piéremêtres sont entretenus régulièrement, L'exploitant prend toutes dispositions pour penneure l'accès aux pézomêtres aux personnes chargées des prélèvements et aux agents de l’état     
En cas d'abandon des piézomèues, l'exploitant fait procéder a0 louchaye des puits selon les 
normes en vigueur et en informe préalablement, l'inspection des installatlons classées avec tous les 
ééments d'appréciation, 
5.10 - Protection, ayvrssibilité et abandon des, 
En cas de détérioration significadve de Fa qualité des mieux suscepäble d'avoir un impact sur Ja 
santé humaine, des prescriptions techniques complémentaires pourrant être prises par voie d'arrêté 
préfectoral. 
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ANNEXE 6 À L'ARRÉ CTORAL N°42 -062-00 A 

DU 2 HiRs 2pf 
PLAN DE L'USINE EXPERIMENTALE DE TRAITEMENT 

BE DECHETS NON DANGEREUX 

  

PRÉ 

    

ie | À 
Usine de traitement 
et de tri des OM 

et DIB Hit 

$a 
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Fâsrêté Préfectoral 
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ANNEXE 7 À L'ARRÊTÉ PRÉFECTORAL NÉéOAZ MIO - oo 
Four le Préfet et par délégation, 

DU Le Secrétaire Général, 
CONDITIONS D'UTILISATION DE LA FRACTION FIM: 

EN REVÉGÉTALISATION SUR LE CENTRE D. 

  

STOCKAGE _ 

| Fhilippe JAMET 
Éléments traces (ET) 

As < 018,0 mg/kg MS 
ci < 003,0 gg MS 

cr < 1200 mpkg MS 
cu < 300,0 myfkg MS 
Hg <002,0 mgfg MS 

Ai < 060,0 mgkg MS 
Pb <180.0 mg%g MS 
se < 012,0 mgkg MS 
Zn < 600,0 mg/kg MS 

Comprsés traces organiques {CTO) 

Finoranthène < 004,0 mgkg MS 
Benso(b)fiuoranthène < 002,5 mglar MS 
Benro(s)pyrène < 002,5 nee MS 

     



passé 
à l'Aëté Préfectoral 

ze 

pu 

CONDITIONS D'ACCUEIL DES PANNEAUX 
PHOTOVOLTAÏQUES SUR LE SITE DE L'ANCIEN CENTRE 

STOCKAGE 

Pour le Pi 

  

  

dispositions qui suivent, 
+ L'intégrité des équipement de l'ancien ventre de stockage (réseau de biugaz, de coliece 

des Ibxiviats, plécomètres, plézahs) doivent être préservés notamment en phase Lravaux.. 
L'exploitant notifie à l'exploitant du pare photovoltaïque les nlans permettant une 
localisation précise de ceux-ci ainsi que les pédimètres d'éloignement à respecter ou Les 
mesurés de prévention, de protection et d'slere à meltre en œuwe. I} s'assure 
périodiquement de leur respecl. Les plans précités représentent notamment les racés et 
les différentes profondeurs des canalisations de collecte des lixivials et des cirenits de 
collecte du blogez. is som disponibles en permanence sur le site. 

+ Un balisage des réseaux enterrés el des ouvrages à protéger (piézomètres, plézairs, vannes 
biogaz, puits de collecte des lisiviats el du blogs) est assurée pendant toutes les périodes 
des Lravaux. 

+ Lümplantation des panneaux doit pemere de réserver des chemins d'accès aux puits de 
dégarage du biogaz et aux autres équipements du centre de stockage. Aueun panneau où 
équipement liés au pare photovoltaïque nest implanté au droit el dans une zone de 2,5 m 
de part et d'antre de la canalisation enterrée de collecte des Hixivits, ainsi que qu'ä moins 
de 15m des vannes bfogaz et à moins de 2 m des puits, 

+ Des mesures de biogaz doivent être réslisées en cas d'odeur suspecte notamment Jors des 
crensements, Un détecteur sera disponible sur site pendant toute Ia durée du chantier. 

+ Les pannemux photovehéïques sur leurs supports doivent êrre âfsément déplaçables pour 
permettre les rechargements de le couveriure dans les zones présentant des affaissemnents 
dtfférentiels. 

+ Aucun crensement excède ne profondeur de 20 em (pas de pleux en particulier). Les 
cibles électriques ne sont pas emtenés à une profondeur supérieure 3 20 cr, 

= La mise en place des panneaux cond 
régime d'écoulement des eaux de ruissellement (moins 

    

justifiant le dimensionnement des ouvrages et ls respect des dispositions qui précèdent. 
+ Tout incident inrs du chuumier affectant l'intégrité de La décharge ou de ses aménagements 

au tout déversement accidentel de Liguides polluants, toute odeur anoruale natarmmient de 
bivgez doit être immédiatement déclaré par l'exploitant à iuspeutlon des installations 
classées. 

+ Les mavaux de chantier sont effectués en dehors de la période de reproduction de 
Fvifeune (mars à juillet inclus). 

«Lors du démantèlement, les mêmes précantions qu'en phase dinseltation sont adoprées 
par rapport aux équipements et aménagements de ancien rentre de stockage. Tous les 
équipements Hés au projet photovoltalque sout retirés du sie (pannçanx, onduleurs, 
sheters, céhles). Les zones découvertes sont nivelées et la remise cn état respecte les 
dispositions des arrêtés préfectoraux susvisés et du plan en annexe 1. 

Le 

# L'implantation de panucaux photovoltaïques est limités aux casiers n°là ct 1 à 4 dou 
Yexploitation et la remise en état est achevée qui sont situés à l'Ouest du chemin mrat 
Garcelles n°85, 67 à 73, et 95 section BC). I! respecte les disposllions du dossier 
BURGEAP du 20 octobre 2010 susvisé en ce qu'elles ne sont pas contraires aux 

à une étanchéification de surface et madifie le 
infikrerion dans la couverture). 

“Toutes mesures doivent Btre prises pour prévenir Jes ravinements. Les travarc et les 
aménagements réalisés dns ce cadre ne dojvent pes remettre en cause La stabilité des 
digues du centre de stockage. En cas de recreusement des fossés de collecte des eaux 
pluviales, ceux-ci sort élanehés par de matériaux naturels (argile) ou préfabriqués (béton) 
L'exploitant ent à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments 

  

  

ANNEXE & À L'ARRÊTÉ PRÉFECTORAL ado Creer 
SRE 202 

éfel eu par déégatt 
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Liste des gricles 
TITRE L- PORTÉE DE L'AUFORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALE: 

CHAPITRE }1 _Bénieuone e7 nontée n8 L'automne 
CHAPITRE 1.27 Naruex D8s saumon 
CHAPITRE L3 Con 

CHAPITRE LA Dunés 0e L'ayroeIsatIon. 
CHAPITRE LS l'éunèras énorme. 
CHAPITRE LE Gama pannes. 
CHAPITRE L? Momie er c 
CHAPTIRIE LE Déva r7 vORs pe RrcouRs. 

CHAPITRE 10 ANUS, CRCULARER ES TAOEONS APRIL 
CHAPITRE 10 Reserer es yes Léo 

TITRE 2- GESTION DE L'ÉTAMLISSEMENT. 

CHAPITRE 2.1 Ex gran pes era runs. 
CHAPITRE 2.2 RéSVES O6 PAQUUITS QU MAT CONSOMMABLES . 16 CHAPITRE 2.3 furéongon pans LE nav 

  

   

    

    
   

    

   

  

      

    
    

  

          

  

     

  

   

                

           

  

  

FLTRE 3 - PRÉVENTION DELA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE. ; 
CHARS Camara       

CHAPITREAL Paie 
TRE 42 Conte DES EFFLUENES 1 

CHAPITRE 4,3. Tres D'LA, EURE OUVRAGES V'HPURATON ET LEURS GAEACIÉRSIQUES DE RO AU Magey 2S 
TITRE $-DÊCHETS. ” 

    

  

TIMRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIRRATIONS, 
CHAPITRE 6.1 Dior céwemaues, 
CHAPITRE 62 Nes acouen 
CHAPIIRE 63 Vans. a . 

IITRE.7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES, 

CHAPITRE TL Panones parer. en 
CHAPITRE 7.2_CaraçrEnarien Des my. 
CHAPITRE 73 wrrASTRUCTURES by HSTALLATIONS, . 
CHAPTRE 7.4 Grsron Des opérant PORTA SE DES SUDSTANETS ANG 
CHAPITRE 2.5 lyon pv rot:ugS ccmnrrLers. . 4 CHAPTERE 26, Movens D'vree ro CAS D'AGCIDI ET ORGAMRATION D SECOURS 43 

TITRE 8: CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À. CERTAINES INSTALLATIONS D 
L'ÉTABLISSEMP] 

  

  

  

  

    
  

  

   

  

CHAPITRE &.1_ Cas p6 sroce AGE pe DÉCHETS RON ANG 
2 Usne EPINAL D TAF DÉLITS MON DANGEREUX. 

Pia 

uDALITÉS L'EMRGICE ET CONTERL DE L'AUIC SURVEL LANCE. 
LAPITRE 2.3 Sur, mr RRETATIQN ET Dj pes RÉSULTAT. 

CHAPFÉRE 9.4. RAS PÉNODIOUS a a 
[TRE 10- ÉCHÉANCES . 
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ANNEXE 3 FLAN DE RÉAMÉNAGEMENT DE L'EXTENSION DU CENTRE DE STOCKAGE. 74 

= COUPES DE HRINCIPE D1? RÉAMËNA GEMI JEXTENSION DU CENTRE 
DESTOCKAGE, ss .      

ANNEXES — SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERR, 

ÉSBEXE & = PLAN DE L'USINE EXPHRIMENTALE DE TRAUIEMENT DE DÉCHETS NON 
DANGEREUX. v #3 

  

    

ges 2 = CONDITIONS HUFILISATION DE LA MRALFLON HUE ER RENÉGÉTALISATION 
TRE DE STOCKAG! 

ANNEXE 8 - Contlioos d'aseu 
STOCKAGE. 

  

   

    

es panneaux photaotques ur Le al de l'anien. CENTRE. DF 
    

 


